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Commune Intitulé Catégorie Code Caractéristique Acte instituant Gestionnaire Coordonnées

77168 
EGREVILLE

PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES

Articles L.621-1 à L.621-32 du code du 
patrimoine et décret 2007-487 du 30 
mars 2007

AC1 Inscrit à l'inventaire des MH - Château : 
Bâtiment dit les Champarts dans les communs

Arrêté du 28-mai-1926 Service Territorial de 
l'Architecture et du Patrimoine

181 rue de Bourgogne 
45000 ORLEANS 
01 38 66 24 10

77168 
EGREVILLE

PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES

Articles L.621-1 à L.621-32 du code du 
patrimoine et décret 2007-487 du 30 
mars 2007

AC1 Classé MH - Eglise Saint-Martin et tour Arrêté du 04-déc-1913 Service Territorial de 
l'Architecture et du Patrimoine

181 rue de Bourgogne 
45000 ORLEANS 
01 38 66 24 10

77168 
EGREVILLE

PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES

Articles L.621-1 à L.621-32 du code du 
patrimoine et décret 2007-487 du 30 
mars 2007

AC1 Classé MH - Halle Arrêté du 12-oct-1912 Service Territorial de 
l'Architecture et du Patrimoine

181 rue de Bourgogne 
45000 ORLEANS 
01 38 66 24 10

77168 
EGREVILLE

PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES

Articles L.621-1 à L.621-32 du code du 
patrimoine et décret 2007-487 du 30 
mars 2007

AC1 Inscrit à l'inventaire des MH - Château : les 
douves, les terrasses, les murs de cloture et les 
vestiges de l'ancien château.

Arrêté du 09-déc-2002 Service Territorial de 
l'Architecture et du Patrimoine

181 rue de Bourgogne 
45000 ORLEANS 
01 38 66 24 10

77168 
EGREVILLE

PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES

Articles L.621-1 à L.621-32 du code du 
patrimoine et décret 2007-487 du 30 
mars 2007

AC1 Inscrit à l'inventaire des MH - Eglise Saint-Martin 
sauf la tour

Arrêté du 19-oct-1946 Service Territorial de 
l'Architecture et du Patrimoine

181 rue de Bourgogne 
45000 ORLEANS 
01 38 66 24 10

77168 
EGREVILLE

PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES

Articles L.621-1 à L.621-32 du code du 
patrimoine et décret 2007-487 du 30 
mars 2007

AC1 Inscrit à l'inventaire des MH - Propriété Dufet-
Bourdelle ou "Manoir du Coudray" : Bâtiments, 
jardins et sols

Arrêté du 31-oct-1995 Service Territorial de 
l'Architecture et du Patrimoine

181 rue de Bourgogne 
45000 ORLEANS 
01 38 66 24 10

77168 
EGREVILLE

ALIGNEMENT DES VOIES nationales 
départementales et communales

Articles L.112-1 à L.112-7 du code de la 
voirie routière

EL7 Départementale n° 219 - Traversée d'Egreville Plan d’alignement 
approuvé le 21/08/1877

Département de Seine-et-
Marne

Hôtel du Département CS 
50377 MELUN CEDEX 01 64 
14 77 77
consultation des plans : 

ARD de Moret-Veneux
9 rue du Bois Prieur 77250 
VENEUX-LES-SABLONS

77168 
EGREVILLE

ALIGNEMENT DES VOIES nationales 
départementales et communales

Articles L.112-1 à L.112-7 du code de la 
voirie routière

EL7 Départementale n° 30 - Traversée d'Egreville
A l’ouest de la RD 219
A l’est de la RD 219

A l’ouest de la RD 219, 
approuvé le 15/09/1892
A l’est de la RD 219, 
approuvé le 10/07/1910

Département de Seine-et-
Marne

77168 
EGREVILLE

ALIGNEMENT DES VOIES nationales 
départementales et communales

Articles L.112-1 à L.112-7 du code de la 
voirie routière

EL7 Départementale n° 69A - Traversées d'Egreville 
et de la Borde

Plan d’alignement 
approuvé le 09/09/1896

Département de Seine-et-
Marne

77168 
EGREVILLE

Servitude relative aux installations 
dont l'établissement à l'extérieur 
des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est 
soumis à autorisation

Code de l'urbanisme article R. 421-38-
13 Code de l'aviation civil articles R. 
241-1 à R. 241-3, R. 244-1 et D 244-1

T7 servitude relative aux installations dont 
l'établissement à l'extérieur des zones grevrées
de servitudes aéronautiques de dégagement est 
soumis à autorisation

Arrêté préfectoral 
2021/04/DCSE/BPE/EC 
du 05 octobre 2021

Direction générale de l'aviation 
civile (DGAC)

82 rue des Pyrénées 75970 
Paris cedex 
20 01 44 64 32 28

77168 
EGREVILLE

VOISINAGE DES CIMETIERES Articles L.2223-1 et L.2223-5 du code 
général des collectivités territoriales

INT1 Cimetière Néant Commune d’EGREVILLE Hôtel de ville 77620 
EGREVILLE

77168 
EGREVILLE

RESEAUX DE 
TELECOMMUNICATIONS 
TELEPHONIQUES TELEGRAPHIQUES

Articles L.45-9 et L.48 du code des 
postes

PT3 Câble n° 345 - 01 Arrêté Préfectoral du 
26-déc-1972

France Telecom -Orange -Unité 
Pilotage réseau Ile-de-France

21 rue Navarin
75009 PARIS



Commune Intitulé Catégorie Code Caractéristique Acte instituant Gestionnaire Coordonnées

77168 
EGREVILLE

PROTECTION DES EAUX POTABLES 
ET MINERALES

Articles L.1321-1 à L.132-10, R. 1321-1 à 
R,1321-63 suivants du Code de la Sante 
Publique et Article L.214-1 à L.214-10 
et L. 215-13, R. 214-1 à R. 214-6 et 
R.214-32 à R;214-40 du Code de 
l'environnement

AS1 Périmètre de protection éloigné du captage 
« Nanteau-sur-Lunain 1 »

Arrêté Préfectoral n° 82 
DDA AE2 110 du 30-juin-
1982

Agence Régionale de Santé IdF Centre Thiers Galliéni 
49 51 Avenue Thiers 
77000 MELUN cedex 
01 64 87 62 00

77168 
EGREVILLE

PROTECTION DES EAUX POTABLES 
ET MINERALES

Articles L.1321-1 à L.132-10, R. 1321-1 à 
R,1321-63 suivants du Code de la Sante 
Publique et Article L.214-1 à L.214-10 
et L. 215-13, R. 214-1 à R. 214-6 et 
R.214-32 à R;214-40 du Code de 
l'environnement

AS1 Périmètre de protection éloigné du champ 
captant des sources Bourron-Villeron-Villemer

Arrêté Préfectoral n° 2021-
03 DSCE BPE EC du 16 juillet 
2021

Agence Régionale de Santé IdF Centre Thiers Galliéni 
49 51 Avenue Thiers 
77000 MELUN cedex 
01 64 87 62 00

77168 
EGREVILLE

PROTECTION DES CENTRES DE 
RECEPTION CONTRE LES 
PERTURBATIONS 
ELECTROMAGNETIQUES

Articles L.57 à L.62-1 et R.27 à R. 39 du 
code des postes et article L.5113-1 du 
code de la défense

PT1 Station hertzienne de Egreville/Le Bocage Décret du 01-oct-1990 FRANCE TELECOM -Unité 
Pilotage-Reseau IDF

110 rue Edouard Vaillant 
94815 VILLEJUIF Cedex 
01 49 87 81 09

77168 
EGREVILLE

PROTECTION CONTRE LES 
OBSTACLES ELECTROMAGNETIQUES

Articles L.54 à L56-1 et R.21 à R.26-1 et 
R.39 du code des postes et article 
L.5113-1 du code de la défense

PT2 Faisceau hertzien : Egreville à Treuzy-levelay-
Passif - Stations de Treuzy-Levelay- Passif

Décret du 31-oct-1990 -
Abrogé par décret en date 
du 11-sept-1998

FRANCE TELECOM -Unité 
Pilotage-Reseau IDF

110 rue Edouard Vaillant 
94815 VILLEJUIF Cedex 
01 49 87 81 09

77168 
EGREVILLE

PROTECTION CONTRE LES 
OBSTACLES ELECTROMAGNETIQUES

Articles L.54 à L56-1 et R.21 à R.26-1 et 
R.39 du code des postes et article 
L.5113-1 du code de la défense

PT2 Liaison hertzienne Egreville - Souppes-sur-
Loing

Décret du 21-févr-1991 -
Abrogé par décret du 18-
nov-1998

FRANCE TELECOM -Unité 
Pilotage-Reseau IDF

110 rue Edouard Vaillant 
94815 VILLEJUIF Cedex 
01 49 87 81 09

77168 
EGREVILLE

RESEAUX DE 
TELECOMMUNICATIONS 
TELEPHONIQUES TELEGRAPHIQUES

Articles L.45-9 et L.48 du code des 
postes

PT3 Câble n° 438 - 01 Conventions Amiables -
Abrogé

France Telecom -Orange -Unité 
Pilotage réseau Ile-de-France

21 rue Navarin
75009 PARIS

77168 
EGREVILLE

ELECTRICITE ETABLISSEMENT DES 
CANALISATIONS ELECTRIQUES

Articles L.433-5 et 6 et L.433-8 à 10 et 
L.521-7, 8 et 12 du code de l'énergie et 
R.555-1 à R.555-52 du code de 
l'environnement

I4 Ligne : 3 X 400 kV - Le Chesnoy – Tabarderie : 
lignes n°1, n°2 et n°3

Arrêté Préfectoral du 28-
août-1977

Réseau de Transport 
d'électricité-TENP -GET-EST 

66 avenue Anatole 
France 94781 VITRY SUR 
SEINE 
01 45 73 36 46

77168 
EGREVILLE

SERVITUDES RELATIVES AUX 
INTERDICTIONS D'ACCES GREVANT 
LES PROPRIETES LIMITROPHES DES 
AUTOROUTES, ROUTES EXPRESS ET 
DEVIATION D'AGGLOMERATIONS

Articles L.122-2, L. 151-3, L.152-1 et 
L.152-2 du code de la voirie routière 

EL11 A6 - Autoroute du Soleil Décret du 07-août-1988 Direction des Routes Ile-de-
France (DiRIF)

15-17 rue Olof Palme 
94046 CRETEIL cedex 
01 46 76 87 00



 

SERVITUDE T7 
**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 
DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS 

PARTICULIERES 
**** 

1 - GENERALITES 

Législation 

 Code des Transports : L.6352-1, R.6352-1 à 6 

 Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 

 

Définition 

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 
l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 
obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la Défense. 

**** 

Cette servitude s'applique sur tout le territoire national. 

**** 

Gestionnaires: 

 
1. Ministère en chargé de l'Aviation civile-DGAC-SNIA 

2. Ministère en charge de la Défense 

 
Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste 
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation. 

 

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE  

 

A - CHAMP D'APPLICATION 

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du 
ministre chargé des armées comprennent : 

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ; 

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 
1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont 
mentionnées. 



 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques. 

Ne peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne  ou nocturne, 
que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-dessus du 
niveau du sol ou de l'eau est supérieure à : 

• 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 

130 mètres, dans les agglomérations ; 

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 
aérienne le justifient, notamment : 

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 

0 les zones montagneuses ; 

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à 
usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l'aviation civile. 

 
 

B- DEMANDE D'AUTORISATION 

Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article R.244-1, et 
exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales, 
devront être adressées aux services de la DGAC (ministère de l’aviation civile) et du ministère de la 
défense. 

 
DGAC : Pour les régions des Hauts-de-France et d’Ile-de-France, les demandes d’autorisations 

sont instruites par le SNIA NORD : DGAC/SNIA NORD/UGDS-Guichet unique urbanisme-instruction des 
demandes d'obstacles à la navigation aérienne-82 rue des Pyrénées-75970 PARIS CEDEX 20- Courriel : 
snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr. 

 
Toutefois, il convient d’adresser les demandes d’accord en utilisant la plateforme du guichet 

unique obstacles : https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-urbanisme-et-obstacles-
circulation-aerienne 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 
complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour 
les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires. 

Lors d'une demande, l'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions 
particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne 
dans la région intéressée. 

 

Lorsque les installations mentionnées à l'article L. 6352-1 constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret. Les 



 

dispositions de l'article L. 6351-5 sont dans ce cas applicables. 

 

Les demandes d’accord sur les obstacles exemptés de permis de construire sont instruites 
selon les dispositions de l’article D.6352-7 du code des Transports. 

 
C - INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 
imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit 
à indemnité au bénéfice du demandeur. 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les
conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures
équivalentes (servitude d'implantation).

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs
aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des
courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie).

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du
bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de passage
ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence.

2°/ Droits des propriétaires

Les propriétaires,  dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits  ou terrasses,
conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés de
servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous
les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre
recommandée l'exploitant de l’ouvrage.

REMARQUE IMPORTANTE

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à moins de
100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de construction
avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique.

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les travaux
agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension).
En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux articles
R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs
obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la
zone de travaux prévue.
Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage doit
réaliser une déclaration de projet de travaux (DT).
L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de commencement de
travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, périmètre de l’emprise des
travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues).
L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT dématérialisées et
15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions sont données par les
exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées.



SERVICES RESPONSABLES

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX :

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts :    
 DREAL,
 RTE.

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale   
 DREAL,
 Distributeurs ERDF et /ou Régies.
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES

Ouvrages du réseau d’alimentation générale

SERVITUDES I4

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres

REFERENCES :

 Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ;

 Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à
l’utilisation de l’énergie hydraulique ;

  Décret  n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié  portant  règlement d'administration publique pour
l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de
déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement
des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes.

EFFETS DE LA SERVITUDE

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 67-886 du 6
Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur
les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique
établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes légales et les servitudes instituées
par conventions.

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et  ancrages pour conducteurs aériens
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et
terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les
mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties (servitude
de surplomb).



Page 2/3

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les
conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures
équivalentes (servitude d'implantation).

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs
aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des
courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie).

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du
bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de passage
ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence.

2°/ Droits des propriétaires

Les propriétaires,  dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits  ou terrasses,
conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés de
servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous
les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre
recommandée l'exploitant de l’ouvrage.

REMARQUE IMPORTANTE

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à moins de
100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de construction
avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique.

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les travaux
agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension).
En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux articles
R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs
obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la
zone de travaux prévue.
Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage doit
réaliser une déclaration de projet de travaux (DT).
L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de commencement de
travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, périmètre de l’emprise des
travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues).
L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT dématérialisées et
15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions sont données par les
exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées.



SERVICES RESPONSABLES

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX :

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts :    
 DREAL,
 RTE.

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale   
 DREAL,
 Distributeurs ERDF et /ou Régies.
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Recommandations à respecter aux abords 
des lignes électriques souterraines 

De manière générale, il est recommandé : 

�  De conserver le de libre accès à nos installations, 

�  De ne pas implanter de supports (feux de signalisation, bornes, etc.) sur nos câbles, dans 
le cas contraire, prévoir du matériel de type démontable, 

�  De ne pas noyer nos ouvrages dans la bétonite de manière à ne pas les endommager et à 
en garantir un accès facile, 

�  De prendre toutes les précautions utiles afin de ne pas endommager nos installations 
pendant les travaux. 

Concernant tous travaux : 

�  Chaque entreprise devant réaliser des travaux sur la commune devra appliquer le Décret 
n°2011-1241 du 5 octobre 2011, relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution ( déclaration 
de projet de travaux, déclaration d’intention de commencement de travaux…), ainsi que 
l’arrêté du 15 février 2012 pour son application. 

� Toute déclaration devra obligatoirement être précédée d'une consultation du guichet 
unique auprès de l’INERIS, afin d'obtenir la liste et les coordonnées des exploitants des 
ouvrages en service concernés par les travaux. 

Concernant les indications de croisement : 

�  Dans tous les cas cités ci après et conformément à l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, il est 
obligatoire de respecter une distance minimum de 0,20 mètre en cas de croisement avec nos 
ouvrages. 

Croisement avec nos fourreaux : 

�  Préférer les croisements par le dessous en évitant impérativement que les différentes 
installations reposent l'une sur l'autre. 

Croisement avec nos caniveaux : 

�  Préférer les croisements par le dessous. Le croisement devra être réalisé à une distance 
conseillée de 0,5 mètre au-dessus ou au-dessous. Veiller à effectuer un soutènement 
efficace de nos ouvrages pour les croisements que vous ferez au-dessous. 
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Croisement avec un ouvrage brique et dalles : 

�  Préférer les croisements par le dessous. L'accessibilité de ces ouvrages doit rester libre en 
respectant une distance conseillée de 0,4 mètre minimum pour les croisements que vous 
effectuerez au-dessus.  

�  Veiller à maintenir efficacement ces ouvrages et à éviter tout mouvement de terrain qui 
entraînerait leur affaissement lors des croisements que vous réaliserez au-dessous. 

�  Effectuer, à proximité de nos ouvrages, un sondage à la main sur une profondeur de 1,50 
mètre afin de les localiser et ne pas les endommager. 

�  Dans le cas où une canalisation serait parallèle à la liaison souterraine électrique, une 
distance minimum de 0,3 mètre est conseillée entre les deux génératrices. 

Concernant les plantations : 

�  Ne pas implanter d’arbres à moins de 1,5 mètre de l’axe de nos ouvrages dans le cas 
d’essences à racines pivots et de 3 mètres dans le cas d’essences à racines traçantes, 

�  En cas d’essouchage, en présence d’ouvrages électriques, découper les racines et les 
laisser en terre, 

�  Lors de la pause de jardinières, bacs à fleurs, etc ..., l’accès aux ouvrages électriques 
devra être conservé en toutes circonstances, il est donc interdit de poser des bacs à fleurs 
« non démontables » au-dessus de ces derniers.  

Particularité C.P.C.U. 

•  Dans le cas d’un parcours parallèle ou d’un croisement avec nos ouvrages : 

Les parcours au-dessus et au-dessous de nos ouvrages ainsi que les croisements au-dessus 
de nos ouvrages sont fortement déconseillés. Tout parallélisme ou croisement à moins de 4 
mètres devra faire l’objet d’une étude d’élévation thermique des ouvrages électriques. Vous 
veillerez à maintenir efficacement les ouvrages électriques et à éviter tout mouvement de 
terrain qui entraînerait leur affaissement lors des croisements que vous réaliserez au-
dessous. 

• Dans tous les cas : 

o  Une ventilation du caniveau vapeur à l'aide de bouches d'aération disposées de 
part et d'autre des câbles haute tension est nécessaire. La longueur ventilée, la 
plus courte possible, est déterminée en tenant compte du fait que ces bouches 
d'aération doivent être implantées, si possible, sous trottoir, 
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o  Obturation du caniveau vapeur à l'aide de laine de verre à chaque extrémité de 
la longueur ventilée, 

o  Renforcement éventuel du calorifugeage des conduites de vapeur, 

o  Une pose éventuelle de thermocouple pour contrôler la température de la gaine 
extérieure des câbles ou la température à proximité de ceux-ci, 

Les études réalisées doivent prendre en compte le respect de la dissipation thermique de nos 
ouvrages et  l’échauffement éventuel produit par vos conduites. 

Votre responsabilité restant entière dans le cas d’une contrainte d’exploitation des ouvrages 
électriques due à un échauffement provoqué par vos canalisations. Il en va de même dans le cas 
de dommages occasionnés aux ouvrages électriques lors de l’exécution des travaux. 

Si le marché de travaux ou la commande des travaux n'est pas signé dans les trois mois suivant la 
date de la consultation du guichet unique, le responsable du projet renouvelle sa déclaration sauf 
si le marché de travaux prévoit des mesures techniques et financières permettant de prendre en 
compte d'éventuels ouvrages supplémentaires ou modifications d'ouvrages, et si les éléments 
nouveaux dont le responsable de projet a connaissance ne remettent pas en cause le projet. 
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Recommandations à respecter aux abords  
des lignes électriques aériennes 

Les aménagements paysagers - voirie et réseaux divers :  

�  Les arbres de hautes tiges seront à prohiber sous l'emprise de nos conducteurs,  

�  La hauteur de surplomb entre les conducteurs et les voies de circulation ne devra pas être 
inférieure à 9 mètres,  

�  Le franchissement de la traversée doit se faire en une seule portée,  

�  Le surplomb longitudinal des voies de communication dans une partie normalement 
utilisée pour la circulation des véhicules ou la traversée de ces voies sous un angle inférieur 
à 7° sont interdits,  

�  L’accès à nos pieds de supports doit rester libre dans un rayon de 5 m autour de ces 
derniers,  

�  Les canalisations métalliques transportant des fluides devront éviter les parcours parallèles 
à nos conducteurs et respecter une distance de 3 mètres vis-à-vis de nos pieds de supports.  

�  En cas de voisinage d'un support de ligne électrique aérienne très haute tension et d'une 
canalisation métallique de transport de gaz combustible, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
ou d'autres fluides dont la dissémination présente des risques particuliers, des dispositions 
sont à prendre pour que l'écoulement de défaut éventuel par le pied du support ne puisse 
entraîner le percement de la canalisation. 

Les constructions :  

�  L'Article R.4534-108 du code du travail interdit l'approche soit directement soit à l'aide 
d'engins ou de matériaux d'un conducteur nu dans le domaine de la haute et très haute 
tension HTB (>50 000 Volts) à une distance inférieure à 5 mètres hors balancement des 
câbles,  

�  L'Article 12 de l’Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent 
satisfaire les distributions d’énergie électrique, interdit l'approche soit directement soit à 
l'aide d'engins ou de matériaux d'un conducteur nu dans le domaine de la Très Haute 
Tension (400 000 Volts) à une distance inférieure à 6 mètres hors balancement des câbles,  

�  Une distance supplémentaire de 2 mètres est recommandée en cas de surplomb accessible 
(terrasse, balcon, etc.),  

�  L'article 20 de l'Arrêté du 17 mai 2001 fixe à 100 mètres la distance de voisinage entre un 
établissement pyrotechnique ou de l'aplomb extérieur de la clôture qui entoure le magasin et 
l'axe du conducteur le plus proche (balancement du conducteur non compris),  
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� L'Article 71 de l'Arrêté du 17 mai 2001 interdit l'implantation de supports au voisinage d'un 
établissement d'enseignement, d'une installation d'équipement sportif ou d'une piscine en 
plein air,  

�  Au cas où l’Article 71 ne pourrait être appliqué, toutes les dispositions seront prises pour 
que les abords du pylône implanté sur la parcelle soient rendus inaccessibles (suppression de 
l'échelle d'accès sur une hauteur de 3 mètres),  

�  La nécessité de prescrire au-dessus de tous les terrains dans lesquels peut être pratiquée 
l'irrigation par aspersion, un dégagement suffisant sous les lignes, fixé à 6 mètres pour les 
conducteurs  nus. Toutefois, dans le cas d'utilisation de gros diamètre d'ajutage près de 
lignes haute tension (>50000 volts), il convient, pour éviter tout risque pour les personnes, 
de les placer, par rapport à l'aplomb des câbles, à :  

o 20 mètres si le diamètre d'ajutage est compris entre 26 et 33 mm limites comprises, 

o 25 mètres si le diamètre est supérieur à 33 mm.  

D’où l’interdiction aux services de secours (pompiers, etc.) de se servir de jets 
canon. 

Les terrains de sport :  

L'arrêté du 17 mai 2001 fixe :  

�  Une distance de 9 mètres minimum entre le conducteur le plus proche et le terrain de 
sport,  

�  Un surplomb longitudinal de celui-ci par les lignes haute tension est autorisé sous réserve 
que l'angle de traversée soit supérieur à 5° par rapport à l'axe des conducteurs,  

�  Tout sport de lancers ou tirs à distance devront s'effectuer dans la moitié de terrain non 
surplombé par la ligne afin d'éviter d'agresser les câbles, 

�  Les charpentes métalliques devront être reliées à la terre.  

• ATTENTION : Les terrains d’installations d'équipements sportifs comprennent, 
notamment, les terrains d'éducation physique et sportive ainsi que les terrains pour 
les jeux d'équipes et l'athlétisme. Des distances minimales plus importantes peuvent 
être imposées selon le mode d'utilisation et la fréquentation des installations, en 
application de l’Article 99 (chapitre 3) de l’arrêté technique du 17 mai 2001.L'usage 
des cerfs-volants, ballons captifs, modèles réduits aériens commandés par fils est très 
dangereux à proximité de lignes aériennes. Il y a lieu de tenir compte de la présence 
de ces lignes pour les lancers et les tirs à distances (disques, javelot, marteau, 
pigeons d'argile, etc.) 
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� Chaque entreprise devant réaliser des travaux sur la commune devra impérativement 
respecter le décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution (déclaration de projets de travaux, déclaration d’intention de commencement de 
travaux ...), ainsi que l’arrêté du 15 février 2012 pour son application. 

Afin que RTE puisse répondre avec exactitude et dans les plus brefs délais à la faisabilité de 
certains projets, les éléments ci-après devront être fournis : 

� La côte N.G.F. du projet, 

� Un plan du projet sur lequel l’axe de la ligne existante sera représenté, 

� Un point de référence coté en mètre par rapport à un des pylônes de la ligne concernée, 

� Un plan d'évolution des engins (grues, engins élévateurs, camions avec bennes 
basculantes, etc..) qui seront impérativement mis à la terre, 

� L'entreprise devra tenir compte, lors de l'évolution de ces engins, de l'élingage des pièces 
qu'elle devra soulever.  

Cette liste n'est pas exhaustive (voir documents de référence : Arrêté du 17 mai 2001 fixant 

les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, les 

dispositions réglementaires du code du travail article R.4534-707 et suivants, le Décret n°2011-

1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 

souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution) ainsi que l’arrêté du 15 

février 2012 pour son application 

 



 
 

Existe-t-il des ouvrages stratégiques
225 kV ou 400 kV sur le territoire ?

Le projet est-il susceptible de porter atteinte à l’intégrité
d’ouvrages stratégiques de 225 kV ou 400 kV ?

Il est indispensable de consulter le SIG sur le site internet de RTE
 ou celui de la DRIEA (cartelie) *

Maitriser l’urbanisation
aux abords du réseau stratégique

Anticipation :
la clé du gagnant-gagnant

La question qu’une collectivité doit se poser
lors de l’élaboration

ou la modifi cation d’un PLU ou d’un PLUi

La question qu’un aménageur ou une collectivité doit se poser
lors de l’élaboration d’un projet d’aménagement

ou de requalifi cation urbaine :

Tour Initiale – 1, terrasse Bellini – TSA 41000
92919 Paris la Défense cedex
www.rte-france.com

Service de presse de RTE
Tél : 01-41-02-25-31

Comment l’Île-de-France est-elle alimentée en électricité?
Une énergie apportée par le réseau stratégique. Territoire 
densément peuplé, l’Île-de-France représente 15% de 
la consom mation française d’électricité. Ne disposant 
que de moyens de production limités, notamment en 
raison de son urbanisation, la région ne produit que 5 % 
de l’électricité qu’elle consomme. Le réseau électrique 
à haute et très haute tension, développé et exploité 
par RTE (Réseau de Transport d’Electricité), joue un 
rôle essentiel pour assurer la sécurité de l’alimentation 
électrique de l’Île-de-France et plus particulièrement de 
l’agglomération parisienne. Il achemine le courant depuis  
les sites de production français (centrales nucléaires, 
hydrauliques, grandes fermes éoliennes). L’alimentation 
électrique de la région parisienne s’appuie sur un réseau 
à haute et très haute tension dont l’architecture est 
en « anneaux ». Le premier « anneau », constitué d’une 

boucle à 400 000 volts, alimente un deuxième « anneau » 
à 225 000 volts par l’intermédiaire d’une douzaine de postes 
de transformation. Cette seconde boucle alimente les 
postes de distribution électrique situés au cœur de Paris.
Les lignes qui sont indispensables à l’approvisionnement 
et la sécurité électriques de l’Île-de-France ont été 
qualifiées, à ce titre, d’ouvrages stratégiques dans le 
schéma directeur de la région Île-de-France.
Un atout pour la compétitivité. La sûreté et la qualité 
de l’approvisionnement électrique sont des facteurs 
importants de compétitivité et d’attractivité du territoire. 
Garantir une alimentation électrique de qualité et pérenne 
dans le temps, basée sur le principe de solidarité entre 
les territoires, est au cœur de la mission de service public 
de RTE. Cela demande d’anticiper les évolutions des 
territoires, comme la création du Grand Paris.

CERGY

TERRIER

PARIS

PLESSIS-GASSOT

SAUSSET

VILLEVAUDÉ

MORBRAS

CHESNOY
CIROLLIERS

VILLEJUST

YVELINES

MÉZEROLLES

Fallou Saint-Ouen
Ampère

Avenir

Romainville

Malassis

Charenton

Arrighi
CretaineChevilly

Moulineaux

Harcourt

Menus

Puteaux
Perret

Novion

Couloir d’alimentation
des postes de répartition à 225 000 Volts
Lignes électriques 225 000 Volts

Poste de transformation
400 000 / 225 000 Volts

Boucle regroupant les postes 400 000 Volts
situés en lointaine banlieue

Poste de répartition 225 000 Volts

Si la réponse
est positive :
Il est indispensable de 
consulter la liste des communes 
concernées sur le site internet 
de RTE ou celui de la DRIEA 
(cartelie) *

* http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=RTE_PLU_amenagement_1&service=DRIEA_IF

Faire apparaître, dans les documents graphiques du règlement 
du PLU, les secteurs, obtenus auprès de RTE, où les nécessités 
de fonctionnement du service public du transport de l’électricité 
justifi ent que soient interdites les constructions et installations 
de toute nature.

    Si le projet est situé dans 
une bande de 50 mètres de 
largeur de part et d’autre 
des lignes 225 kV ou 400 kV :

 Prendre contact le plus rapidement possible 
avec RTE qui est seul habilité à vérifi er le bon 
respect des régles de sécurité pour le réseau 
et pour les tiers.

Si une incompatibilité potentielle est identifi ée, le projet d’aménagement devra être adapté 
pour le rendre compatible avec la présence du réseau (comme cela se fait pour prendre en 
compte les réseaux ferrés ou autoroutes). En effet, la modifi cation d’un ouvrage électrique 
stratégique étant susceptible d’affecter la sûreté du système électrique, la priorité doit être
la préservation de cet ouvrage.

Prévenir les confl its d’usage
L’objectif est d’assurer un voisinage compatible avec les couloirs 
de passage des lignes du réseau stratégique, notamment en 
interdisant de nouvelles constructions. Il s’agit :

•  Pour les préfets : de mettre en place les servitudes pour 
voisinage prévues par l’article L 323-10 du code de l’énergie.

•  Pour les collectivités locales : de préciser dans les 
documents d’urbanisme locaux les couloirs de passage 
des lignes du réseau stratégique en y édictant les 
interdictions mentionnées à l’article R151-31 du code 
de l’urbanisme.

•  Pour RTE et l’ensemble des pouvoirs publics : d’échanger, 
le plus en amont possible, avec les porteurs de projets 
d’aménagement pour éviter toute implantation de 
bâtiments à proximité immédiate du réseau stratégique 
afi n de réduire les situations de confl it d’usage et 
préserver le service rendu par le réseau stratégique. 
Par ailleurs, l’instruction ministérielle du 15 avril 2013 
recommande aux collectivités de prévoir, par précaution, 
une implantation des nouveaux établissements sensibles 
(hôpitaux, maternités, établissements recevant
des enfants...) suffi samment éloignée des lignes
à très haute tension.

Résoudre les confl its d’usage
En cas d’incompatibilité entre un projet d’aménagement et une 
ligne du réseau stratégique, plusieurs solutions peuvent être 
étudiées pour concilier les usages.

•  Pour le porteur de projet, en liaison avec RTE,
il s’agit de produire une analyse des enjeux suivant
les critères établis dans la note de doctrine.

Voir la doctrine de sécurisation du réseau stratégique 
de transport d’électricité
http://www.driee.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/doctrine-de-securisation-du-reseau-
strategique-de-a2501.html

•  Pour RTE, réaliser une étude technique pour déterminer 
s’il est envisageable de modifi er l’ouvrage existant
sans  dégrader la qualité de service du réseau public
de transport.
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Un cas concret :
incendie à proximité de lignes THT (Gagny, 93)

Le réseau de transport d’électricité stratégique en Île-de-France

LES CRITÈRES DU RÉSEAU
STRATÉGIQUE ?

Le Schéma Directeur de la Région 
Île-de-France, approuvé fi n 2013, 
souligne que « la sécurisation des 
approvisionnements énergétiques
est essentielle pour la robustesse
de la région ». Un ouvrage du réseau 
de transport d’électricité est considéré 
comme « stratégique « dès lors qu’il 
assure un rôle indispensable pour
la sécurité d’approvisionnement
de la région francilienne ou la sûreté
du système électrique.

LES OUVRAGES
STRATÉGIQUES SONT :

•  Les lignes transportant des quantités 
d’énergie importantes sur de longues 
distances : lignes à 400 000 volts
du réseau de Grand Transport et lignes
à 225 000 volts participant au réseau 
de Grand Transport.

•  Les lignes à 225 000 volts dont 
l’indisponibilité est susceptible 
d’entraîner une gêne signifi cative
pour le bon fonctionnement
du système électrique :
-  soit un incident de grande ampleur,
-   soit la coupure de clients 

particulièrement sensibles.

QUE DIT LE SDRIF ?

•  Les lignes aériennes THT sont 
à préserver.

•  Les terrains d’emprise qui y sont 
affectés doivent être conservés
à cet usage.

•  Il est nécessaire de pérenniser 
un voisinage compatible avec 
ces activités.

Quels sont les enjeux électriques en Île-de-France ? 
Une consommation électrique plus économe, mais en hausse. 
L’objectif du Grand Paris est de construire une métropole 
du XXIe siècle attractive, compétitive et durable. Ce projet 
d’aménagement accompagnera la vitalité démographique 
et économique de l’Île-de-France. Tous les efforts doivent 
être encouragés pour renforcer la maîtrise de l’énergie : les 
économies anticipées pourraient ainsi atteindre jusqu’à 1 000 
mégawatts à l’horizon 2030. Il est prévu, malgré cette effi cacité 
énergétique accrue, des besoins supplémentaires nets de 
l’ordre de 2 000 mégawatts. Ces besoins sont liés notamment 
aux créations d’emplois et de logements, aux nouvelles lignes 
de métro et aux nouvelles gares du Grand Paris Express, au 
développement des data centers et des véhicules électriques.
Une production régionale très limitée. L’électricité produite 
en Île-de-France provient majoritairement de la combustion 
d’énergies fossiles. Compte tenu des normes environnementales, 

certains sites vont progressivement fermer. Dans le cadre de la 
transition énergétique en cours, les objectifs de développement 
des énergies renouvelables (éolien, photovoltaïque) prévus par 
le Schéma Régional Climat Air Energie ne compenseront que 
partiellement cette baisse de production. Le maintien à court 
comme à long terme d’une alimentation électrique sûre repose 
donc sur la robustesse et la fiabilité du réseau stratégique 
à très haute tension. Il devra être renforcé pour acheminer un 
volume plus important d’électricité depuis les régions voisines.
Des lignes THT aériennes à maintenir en milieu urbain dense : 
l’Île-de-France est une région où l’urbanisation croissante fait 
peser des risques sur les lignes très haute tension. La présence 
des lignes électriques en zone urbaine dense représente des 
contraintes qui doivent être prises en compte par les projets 
de construction et d’urbanisation, afi n de concilier les usages 
du foncier entre passage de lignes THT et urbanisation.

Comment le réseau d’électricité répond-il au besoin du Grand Paris ?
Un niveau signifi catif d’investissement. Un schéma décennal 
de développement du réseau de transport d’électricité, publié 
chaque année, dresse la liste des investissements à envisager 
dans les dix ans à venir pour accompagner les évolutions de la 
consommation et de la production d’électricité.
Lors du Comité interministériel du Grand Paris d’octobre 

2015, le Premier ministre a décidé que RTE devra établir un 
réseau cible francilien prenant en compte les évolutions des 
territoires et également planifier et prioriser les travaux de 
modernisation ou remplacement partiel des lignes stratégiques 
à très haute tension pénétrant dans les zones urbaines denses 
qui font l’objet de pressions foncières fortes.

Quels travaux sont déjà programmés ?
Renforcer la capacité d’alimentation. Dans le Nord-Ouest 
francilien, la capacité du réseau augmentera de 50 % entre 
les postes de Persan et de Cergy dans le Val d’Oise. D’autres 
projets vont permettre de tirer profi t du développement des 
énergies renouvelables comme la Champagne-Ardenne 
(première région productrice d’électricité éolienne), ou la 
Normandie (éolien offshore au large de Fécamp).

Soutenir les pôles stratégiques. Pour soutenir la vitalité des 
pôles stratégiques en développement, des projets sont déjà en 
cours pour alimenter « Paris Saclay » et « Seine Défense ». Dans 
le même temps, un programme important de déploiement de 
la technologie numérique dans les postes électriques est lancé, 
ainsi qu’un plan d’investissement pour préserver le haut niveau 
de sûreté et de qualité d’alimentation de Paris intra-muros, mis 
en œuvre en partenariat avec ERDF.

LE CONTEXTE 
ÉLECTRIQUE

•  4 lignes à 225 kV
Romainville – Villevaudé.

•  2 millions de foyers, 
de nombreux 
établissements sensibles 
et entreprises alimentés.

•  Une urbanisation 
dense à proximité des 
ouvrages.

LES CONSÉQUENCES

 
EN PÉRIODE CLÉMENTE

Le maillage du réseau a permis de répartir 
les charges électriques sur d’autres lignes :
>  Le réseau est resté fragilisé

pendant 3 semaines.

 
EN PÉRIODE DE FROID

Toutes les lignes sont nécessaires pour faire 
face à l’augmentation des charges électriques :
>  Entre 400 000 et 700 000 personnes risquent 

de ne plus être alimentées en électricité
en cas de défaut sur une autre ligne.

L’INCIDENT
DE MARS 2012

•  Incendie d’un entrepôt 
proche des lignes.

•  Une ligne coupée 
et une ligne fragilisée.
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Approbation 19 septembre 2025

6.b Le plan des zones à risque d'exposition au plomb

PLAN LOCAL D’URBANISME D’EGREVILLE 



 L’ensemble du département de la Seine et Marne est classé en zone à risques d’exposition au plomb pour 
toutes constructions antérieures à 1948 (arrêté N° 00 DDASS 06 SE du 2 juin 2000). 
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6.a Le périmètre des secteurs situés au voisinage des
infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des

prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de 

l'article L. 571-10 du code de l'environnement, les prescriptions 
d'isolement acoustique édictées et la référence des 
arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication 

des lieux où ils peuvent être consultés 

Approbation 19 septembre 2025

PLAN LOCAL D’URBANISME D’EGREVILLE 
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6.d Annexes sanitaires

Approbation 19 septembre 2025

PLAN LOCAL D’URBANISME D’EGREVILLE 
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6.d.1 Notice relative à l’eau potable

Document pour arrêt 

PLAN LOCAL D’URBANISME D’EGREVILLE 



Eau potable : 

La commune d’Egreville adhère au SIVOM du Plateau du bocage Sud qui délègue à Véolia la maintenance du 
réseau d’eau potable par contrat d’affermage valable jusqu’au 31/12/2029. 

Nombre de branchements 

L’eau potable sur la commune provient d’un forage situé à Bagneux-sur-Loing dans la nappe de la craie 
sénonienne. La commune possède une unité de stockage : un château d’eau d’une capacité de 1000 m3. La 
longueur du réseau est de 40,21  km, son rendement est de plus de  80 %  et l’indice de perte du réseau est 
« bon ». Bien que datant de 1925, le réseau est correctement dimensionné pour satisfaire les besoins de la 
commune et permet d’assurer la protection incendie sur la commune. 
La production totale à l’échelle du SIVOM était de  336 310 m3 en 2018. 

Année 2017 2018 

2 430 2 443 
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6.d.2 Plan du réseau d’eau potable

Document pour arrêt 

PLAN LOCAL D’URBANISME D’EGREVILLE 
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6.d.3 Notice relative à l’assainissement

Document pour arrêt 

PLAN LOCAL D’URBANISME D’EGREVILLE 



Assainissement : 

Le réseau d’assainissement de la commune d’Egreville date des années 60/70, à ce jour l’exploitation et la 
maintenance du réseau est assurée par la SAUR – Centre de Nemours  sur contrat d’affermage. Le contrat 
est valable jusqu’au 31/12/2022. 

En 2014, on comptait sur la commune 874 abonnés à l’assainissement collectif et 221 abonnés à 
l’assainissement non collectif. 

Le réseau 
Le réseau se constitue des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant, de 
manière gravitaire ou sous pression, les eaux usées issues des habitations jusqu’à la station d'épuration. Le 
réseau a une longueur de 20,932 km à l'échelle de la commune. Il est réparti de la façon suivante : 

    - 15,456 linéaire total amont et aval de la station de réseau d'eaux usées (kml)

    -  5,476 linéaires de réseau Eaux Pluviales (kml)

Situation actuelle de l’assainissement 

Le schéma Directeur d’Assainissement et le zonage d’assainissement d’Egreville ont été approuvés en 2007. 
Seul le bourg est raccordé au réseau d’assainissement collectif des eaux usées. Dans, les hameaux ne 
dépassant pas 36 riverains, ainsi que dans certaines parties urbanisées dans le bourg et à 
proximité immédiate, les eaux usées sont traitées par des dispositifs autonomes concernés par le SPANC. 

Station d’épuration 

Egreville est équipé de sa propre station d'épuration située au sud-ouest de la commune. Mise en service 
en octobre 2022, elle présente une capacité de 2300 EH (équivalents/habitants).
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EDITORIAL

Monsieur le Président, 

 

Nous sommes ravis de partager avec vous le Rapport Annuel du Délégataire (RAD) qui recense les actions menées 
sur votre territoire par le groupe SAUR.

Ce rapport inclut tous les éléments techniques, organisationnels et financiers indispensables pour assurer un 
suivi régulier du service d’assainissement et des paramètres de performance.

Depuis quelque temps, le stress hydrique est au cœur de nos préoccupations communes. Notre leadership sur 
la transition hydrique est à votre service pour protéger et défendre l’eau sur vos territoires. Ce défi est mené 
avec vous et pour vous. 

Pour cela, le groupe Saur dédie toute son expertise opérationnelle à la préservation de l’eau et investit fortement 
dans les outils digitaux pour continuer de vous proposer les solutions les plus innovantes du secteur pour 
économiser cette précieuse ressource. Le groupe SAUR a énormément investi dans l’innovation pour par 
exemple : mieux détecter et prédire les fuites, évaluer le niveau des nappes phréatiques etc…   

La communication de ce RAD doit toujours être l’occasion d’un moment privilégié d’échanges, dans la 
transparence, et de projection vers l’avenir, afin d’imaginer et construire ensemble la meilleure performance de 
votre service de l’assainissement pour le bien commun.

Nos équipes locales restent à votre écoute et à votre disposition. Je vous remercie de la confiance que vous nous 
accordez, et de cette collaboration qui vise à redonner à l’eau la valeur qu’elle mérite et de la défendre.

Patrick Blethon

Président Exécutif de Saur
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L’ESSENTIEL DE 
L’ANNEE
Les temps forts et les chiffres clés de l’année d’exercice

1.
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LES CHIFFRES CLÉS

5 Poste(s) de relèvement

20,932 kml de réseau dont :

 15,456 kmL de réseau Eaux Usées
 5,476 kmL de réseau Eaux Pluviales

21 tMS de boues évacuées  

911 branchements raccordés 

112 549 m3 d’effluents épurés

1 station(s) d’épuration(s) 

3 033 ml hydrocurés avec le camion

2,92 €TTC/m3 Au 1er janvier 2024 pour une facture de 120 m3

7 interventions de débouchage 

2 300 équivalent habitants (EH)

100%  des bilans réalisés sont conformes

86 951 m3 assujettis à l’assainissement après coefficient correcteur
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COMPARATIF DES CHIFFRES CLÉS AVEC L’ANNÉE ANTÉRIEURE

Volumes 2022 2023 Evolution N/N-1
Volumes assujettis à l’assainissement après 

coefficient correcteur (m3) 90 101 86 951 -3,5%

Volumes épurés (m3) 113 734 112 549 -1,04%

Patrimoine 2022 2023 Evolution N/N-1

Nombre de stations 1 1 -

Nombre de branchements raccordés 907 911 0,44%

Linéaire de réseau total (kml) 20,883 20,932 0,23%

Linéaire de réseau Eaux Usées (kml) 15,413 15,456 0,28%

Linéaire de réseau Eaux Pluviales (kml) 5,47 5,476 0,11%

Interventions 2022 2023 Evolution N/N-1

Nombre d’interventions de débouchage 7 7 0%

Linéaires total hydrocurés sur le réseau (ml) 4 882 3 033 -37,87%

Qualité du traitement 2022 2023 Evolution N/N-1

Quantité de boues évacuées (tMS) 0 tMS 21 tMS -

Nombre de bilans journaliers réalisés 2 12* 450%

Nombre de bilans journaliers conformes 1 12* 1000%

Taux de conformité des bilans réalisés 50% 100% 100%

Prix de la facture 2022 2023 Evolution N/N-1

Prix de l’eau  (€ TTC / m3) 2,84 2,92 2,92%

*Nombre de bilan 24h de la nouvelle station
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LES TEMPS FORTS DE CETTE ANNÉE

Fonctionnement de la nouvelle station d’épuration depuis le 26 octobre 2022.

Le résultat est visible sur conformité des analyses réglementaires.

Visite d’audit du SATESE le 3 et 4 octobre 2023.

Extrait du courrier SATESE :



LE CONTRAT
Le respect des obligations contractuelles, notre 
principale préoccupation

2.



LA VIE DE VOTRE CONTRAT
Le service de l’assainissement du contrat CNE EGREVILLE AC DSP est délégué à SAUR dans le cadre d’un(e) Délégation de 
service public. Le contrat, signé à la date du 12 juillet 2022, arrivera à échéance le 31 décembre 2023.

Les avenants du contrat

AVENANT N° 1

Objet

Transfert de la compétence production et distribution d’eau 
potable au Plateau Sud Bocage à compter du 1er Janvier 2012 : 

harmonisation des dates de reversements des surtaxes, des dates 
de relèves de compteurs, des règlements de service

Visa de la préfecture 25/10/2012

Date d’application 31/10/2012

AVENANT N° 2

Objet CSD – Construire sans détruire

Visa de la préfecture 30/11/2015

Date d’application 01/01/2016

AVENANT N° 3

Objet CSD – Construire sans détruire

Visa de la préfecture 25/01/2017

Date d’application 01/01/2017



LES REPRÉSENTANTS DU CONTRAT

Vos interlocuteurs privilégiés

Territoire Seine Essonne
29 rue des Hauteurs du Loing – 77140 Nemours



LE PATRIMOINE 
DE SERVICE 
Votre patrimoine sous surveillance

3.



VOTRE PATRIMOINE

Synthèse de votre patrimoine

Station(s) d’épuration 1

Capacité épuratoire (eq Hab) 2 300

Poste(s) de relevage 5

LE RÉSEAU
Le réseau de collecte des eaux usées se compose de 
conduites à écoulement gravitaire et de conduites de 
refoulement.

2023

Linéaire total amont et aval de la 
station de réseau d’eaux usées (kml) 15,456

Linéaire de réseau Eaux Pluviales (kml) 5,476

Dans les graphiques de répartition des linéaires par 
diamètres et matériaux, seules les 5 premières catégories 
sont affichées.

Répartition par matériau

Beton Amiante ciment Pvc

Autres

Matériau Valeur (%)
Beton 57,48

Amiante ciment 26,23
Pvc 4,97

Autres 11,32

Répartition par diamètre

Circulaire 200 Circulaire 300

Circulaire ? Circulaire 400

Circulaire 500 Autres

Diamètre Valeur (%)
Circulaire 200 32,76
Circulaire 300 14,93

Circulaire ? 14,05
Circulaire 400 11,42
Circulaire 500 8,13

Autres 18,71



LE SERVICE AUX 
USAGERS 

Leur satisfaction au cœur de nos préoccupations

4.



VOS BRANCHEMENTS

Total 2022 2023 Evolution N/N-1

Branchements 907 911 0,44%
Cette répartition prend en compte les branchements en service (actif, en cours de modification, en cours de résiliation ou en 
attente de mise en service).

Pour mieux comprendre :
Le Branchement : correspond à l’ensemble des canalisations et d'équipements qui connecte la partie publique du réseau de 
collecte d'eaux usées (et éventuellement pluviales) au réseau de collecte intérieur d'un client.
Le Client : Personne physique ou morale qui utilise de l'eau et a au moins un contrat d'abonnement avec le service de 
distribution d'eau. Un client peut posséder plusieurs branchements. C'est le cas notamment des mairies qui possèdent une 
salle des fêtes, un stade, un cimetière etc.
Le Contrat Abonné : Il s’agit du nombre de contrats souscrit. Un client peut signer un ou plusieurs contrats.

LES VOLUMES ASSUJETTIS À L’ASSAINISSEMENT
L’assiette d’assujettissement : La redevance d'assainissement est calculée en fonction de tous les volumes d'eau prélevés 
par les usagers, que ce soit à partir du réseau public de distribution ou d'autres sources privées telles que puits. Les volumes 
suivants sont les volumes assujettis à l’assainissement après application des coefficients correcteurs.

Volumes assujettis à l’assainissement 2022 2023 Evolution

Total de la collectivité 90 101 86 951 -3,5%



s

BILAN DE 
L’ACTIVITE DE 
CETTE ANNÉE
Un regard sur notre activité

5.



BILAN DE LA QUALITÉ DU 
TRAITEMENT
Les charges hydrauliques
Charge hydraulique = Volumes entrants journaliers 
(m3/j) / Débit nominal de la station (m3/j).

Sur la base des volumes journaliers enregistrés au 
débitmètre en entrée

Libellé de l’installation 2022 2023
EGREVILLE STEP de Saint 

Louis 36,42% 84,41%
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Les charges polluantes

Charge polluante = Volumes entrants journaliers (m3/j) / 
concentration DBO5 par rapport capacité nominale

Libellé de l’installation 2022 2023
EGREVILLE STEP de Saint 

Louis 33,51% 67,67%
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Les volumes d’effluents épurés

Nom de 
l’installation

Situation du 
point mesuré

2022
m3

2023
m3

EGREVILLE STEP de 
Saint Louis Entrée 102 789 115 540

EGREVILLE STEP de 
Saint Louis Sortie 113 734 112 549

LES CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES

Le tableau ci-après présente les consommations 
d'énergie calculées à partir de la facturation du 
distributeur pour l'ensemble du contrat au cours de 



l'exercice, et prennent en compte toutes les corrections 
de facturation :  avoirs et rattrapages.

2022 2023
Consommation en KWh 113 395 147 786

Face au défi environnemental et climatique et à la 
nécessité absolue de réduire drastiquement les émissions 
humaines de CO2, de nombreuses entreprises françaises 
se sont engagées dans la transition énergétique.

Dans ce cadre, SAUR a mis en place un plan d’action afin 
d’optimiser ses consommations d’énergie. Des 
améliorations des conditions d’exploitation sont 
apportées et un suivi de l’évolution des consommations 
d’électricité est réalisé tous les mois sur l’ensemble du 
parc, afin de déceler d’éventuelles dérives.

LES BOUES ET LES SOUS-
PRODUITS
Les boues sont des résidus produits par une station 
d'épuration des eaux usées. Il existe plusieurs types de 
boues d'épuration selon qu'elles proviennent des 
différents procédés de traitement des eaux usées 
(exemple : boue primaire, boue physico-chimique, boue 
biologique, boue mixte,...)

Production de boues

Libellé de l’installation 2022 
(tMS)

2023 
(tMS)

EGREVILLE STEP de Saint Louis 12,544 33,261
2

Evacuation des boues

Libellé de 
l’installation Destination 2022 

(tMS)
2023 
(tMS)

EGREVILLE STEP de 
Saint Louis

Boues 
traitées vers 

épandage 
agricole

0 21

Les sous-produits : Refus de Dégrillage

Libellé de 
l’installation Destination 2022 (Kg) 2023 (Kg)

EGREVILLE 
STEP de Saint 

Louis

Refus 
dégrillage 

évacué vers 
transit

750 3 334

Les sous-produits : Sables

Libellé de l’installation 2022
(Kilogrammes)

2023
(Kilogrammes)

EGREVILLE STEP de Saint 
Louis 0 2 000



LA QUALITÉ DU 
TRAITEMENT
La qualité du traitement, notre priorité

6.



SYNTHÈSE DE LA CONFORMITÉ À 
L’ÉCHELLE DU CONTRAT
Qualité du traitement à l’échelle du contrat :

2022 2023

Nombre de bilans journaliers 
réalisés 2 *12

Nombre de bilans conformes 1 *12

*Bilan 24h de la nouvelle station mise en service en 
octobre 2022.

Pour mieux comprendre :

Suite à l'arrêté du 21 juillet 2015 concernant les systèmes 
de collecte et de traitement des eaux usées, nous 
présentons ci-dessous une évaluation de la conformité 
effectuée par l'exploitant en appliquant les règles de 
calcul définies dans la réglementation.

L'avis officiel émanant de la Police de l'eau n'est pas inclus 
dans le présent rapport, car il ne nous a pas été 
communiqué avant la rédaction de ce document. 
L'évaluation de la Police de l'eau doit être transmise à la 
collectivité, à l'exploitant et à l'Agence de l'eau avant le 
1er mai de l'année N+1. Ces modifications 
réglementaires, fondées sur la capacité de traitement de 
l'installation et les conditions de fonctionnement, 
peuvent expliquer des changements de conformité.

Nous sommes à votre disposition pour expliquer ces 
évolutions.

DÉTAIL DE LA CONFORMITÉ PAR 
SYSTÈME DE TRAITEMENT
Nombre de bilans journaliers réalisés par 
système de traitement

Remarque : Pour les installations dont la capacité est 
inférieure à 30 kg de DBO5/j, le bilan de fonctionnement 
et les évaluations de conformité n’interviennent que tous 
les deux ans.

Libellé de l’installation 2022 2023

EGREVILLE STEP de Saint 
Louis

2 12

Taux de conformité par système de 
traitement

Libellé de 
l’installation 2022 2023

Evaluation de 
la conformité 

par l’exploitant
EGREVILLE STEP 
de Saint Louis 50% 100% Conforme

Le pourcentage de conformité est calculé en faisant le 
rapport entre le nombre de bilan(s) journalier(s) 
conforme(s) sur le nombre de bilan(s) réalisé(s).



7.

LES 
INTERVENTIONS 
RÉALISÉES
Préserver et moderniser votre patrimoine

8.



LES INTERVENTIONS 
D’EXPLOITATION
Bilans des interventions d’exploitations

2023
Linéaires hydrocurés avec le camion 

(ml) 3 033

Dont :
Hydrocurage préventif programmé 

(ml) 2 959

Hydrocurage préventif non 
programmé(ml) 74

Les opérations d’hydrocurage du réseau
Afin d’assurer la continuité de l’écoulement des effluents, 
d’anticiper et d’éviter les désobstructions d’urgence, 
SAUR assure des campagnes préventives d’hydrocurage 
des canalisations et ouvrages annexes (avaloirs, postes 
etc).

2023
Nombre de débouchages du réseau   7
Nombre de nettoyage des postes de 

relevage 2

Les passages caméra
Il s’agit des opérations d’inspection télévisée des réseaux 
d’assainissement. Elles se font après curage au moyen 
d’un robot équipé d’une caméra vidéo. Elles permettent 
de contrôler l’état du réseau et d’y déceler divers 
désordres (racines, casse circulaire, ovalisation, 
branchement pénétrant, problème de joint, contre 
pentes, etc.). Ces désordres peuvent être à l’origine de 
problèmes de bouchage, d’eaux parasites etc.

LES INTERVENTIONS DE 
MAINTENANCE

Les opérations de maintenance ont pour but de maintenir 
ou de rétablir un groupe fonctionnel, un équipement ou 

du matériel dans un état spécifié, ou de leur restituer les 
caractéristiques de fonctionnement requises.

Répartition des interventions de maintenance 
selon leur type

Interventions 2022 2023

Entretien niveau 2 5 1

Contrôles réglementaires 6 5

1

0

Entretien Nv 2 Contrôles réglementaires

Les interventions de contrôles réglementaires ont pour 
objectif de vérifier la conformité des installations et des 
équipements suivants, dans le but de garantir la sécurité 
du personnel :

- installations électriques
- systèmes de levage
- ballons anti-béliers

Les interventions d’entretien de niveau 1 : désigne les 
opérations de maintenance préventive et/ou corrective 
simples (réglages, remplacement de consommables, 
graissages …). Ce type d’entretien n’est pas abordé dans 
le rapport.

Les interventions d’entretien de niveau 2 : désigne les 
opérations de maintenance préventive et/ou corrective 
de complexité moyenne (réparations réalisées en ateliers 
spécialisés, remplacement d’équipements ou sous 
équipements). L’entretien 2ème niveau n’inclut pas les 
opérations de renouvellement dans le cadre du compte 
de renouvellement et/ou du programme de 
renouvellement

Les contrôles métrologiques : ils permettent de vérifier la 
justesse des appareils de mesures (débitmètres, 
préleveurs entrée / sortie STEP, échelles de mesure 
hauteurs …) afin d’assurer et contrôler la fiabilité des 
données récoltées. 



Répartition des interventions de maintenance 
selon leur nature curative ou préventive.

Type 2022 2023

Curatif 11 6

Les interventions de maintenance peuvent être soit de 
nature :

- curative : opération faisant suite à un 
dysfonctionnement ou à une panne.

- préventive: opération réalisée lors du 
fonctionnement normal d’un équipement afin 
d’assurer la continuité de ses caractéristiques 
de marche et d’éviter l’occurrence d’une panne.

-



LES 
PROPOSITIONS 
D’AMÉLIORATION
Améliorer votre patrimoine, une priorité

9.



Localisation Proposition Délai

Réseau
Recherche des eaux claires parasites sur le réseau de collecte des eaux 
usées

Moyen terme

Réseau

Réhabilitation des réseaux Eaux usées à prévoir – Anticiper le budget

Les Inspections télévisées ont, par exemple, démontrées un besoin 
important sur la Rue des fossés 

Court terme 

Postes de 
relèvement

Sécuriser les trappes d’accès aux postes de relèvement, ce sont des 
trappes lourdes, sans vérins et sans barreaux anti chute

Court terme 

Exemples de défauts structurels visible sur l’inspection télévisées 2019 du réseau béton de la rue des Fossés :



Nous avons réalisé un audit de vos ouvrages axé sur la sécurité humaine en vue d’éviter tout accident lors de nos 
opérations et celles d’autres prestataires amenés à intervenir pour votre compte.

Le rapport d’audit qui vous a été transmis comprend des propositions de travaux de mise en conformité qu’il conviendrait 
d’engager rapidement. Les documents y afférents peuvent vous être retransmis sur demande.



LE CARE
Le compte rendu financier sur l’année d’exercice

10.



LE CARE

 



Focus énergie électrique 2023 :
Comme toute entreprise, la crise de l'énergie qui a démarré fin 2021 a impacté les contrats d'électricité de SAUR.

Les effets de cette crise de l'énergie ont été fortement limités en 2022 du fait de prises de positions sur les marchés de gros 
en amont de celle-ci.

La crise énergétique a impacté plus fortement les prix de l'électricité sur 2023 car davantage de volumes ont été réservés à 
des niveaux de prix de marché importants.

Au plus fort de la crise, en été 2022, les prix de marché de l'électricité ont pu être multipliés par 15.

SAUR a ainsi vu ses coûts de l'électricité augmenter en moyenne de +54% en 2023 par rapport à 2022.

Cette augmentation moyenne n'est pas linéaire et est très disparate selon les profils de consommation.
En effet du fait des tensions d'approvisionnement en gaz et des risques de délestage lors des pointes, les prix en heures pleine 
et en hiver ont davantage augmenté que les prix en été et en heure creuses.

La dépense en électricité 2023 sur votre contrat est donc le résultat de cette situation (forte augmentation des prix, mix 
consommations été/hiver et HP/HC).

Le marché de l'électricité a fortement baissé depuis plusieurs mois mais est encore loin de son niveau pré-crise.

Du fait de l'inertie entre évolution des marchés de gros, négociation des contrats d'énergie et réception des factures 
d'électricité, la baisse de ces prix de marché ne se fera sentir qu’à partir de 2025.

MÉTHODES ET ÉLÉMENTS DE CALCUL DU CARE
Le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) ci joint est établi en application des dispositions de l'article 2 de la loi 
du 08/02/1995 qui dispose de l'obligation pour le délégataire de service public de publier un rapport annuel destiné à 
informer le délégant sur les comptes, la qualité de service et l'exécution du service public délégué.

Sa présentation est conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 de la Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau 
et tient compte des recommandations émises par le Comité "Secteur public" de l'Ordre des experts comptables dans ses deux 
ouvrages que sont "Le rapport annuel du délégataire de service public" et "L'eau et l'assainissement, déclinaison sectorielle 
du rapport annuel du délégataire de service public", collection "Maîtrise de la gestion locale".

A cette circulaire s’est ajoutée celle du 31/01/2006, en application du décret 2005-236 du 14/03/2005. Les chiffres de l’année 
en cours y sont indiqués, et à partir de l’exercice 2006, ceux de l’année précédente y seront rappelés. La variation constatée 
(en pourcentage) entre l’année en cours et l’année précédente sera alors systématiquement indiquée. 

Cette annexe au Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation a pour objet d'expliquer les modalités d'établissement de la 
partie financière du rapport annuel et de ses composantes avec, en préambule, une présentation des différents niveaux 
d'organisation de -.

Modalités d’établissement du compte annuel du résultat de l’exploitation et composantes 
des rubriques
Le CARE regroupe, par nature, l'ensemble des produits et des charges imputables au contrat de délégation de service public 
permettant de déterminer l'économie du contrat.

1) Produits • la rubrique "Produits" comprend :
Exploitation du Service : le montant total, hors TVA, des produits d'exploitation (part fermière) se rapportant à l'exercice.

Collectivités et autres organismes publics : le montant total, hors TVA, des produits collectés pour le compte de la Collectivité 
ainsi que les diverses taxes et redevances perçues pour le compte des organismes publics. 

Travaux attribués à titre exclusif : le montant total, hors TVA, des travaux réalisés dans le cadre du contrat, par application 
d’un bordereau de prix annexé à ce contrat. 

Produits accessoires : les montants hors TVA facturés, conformément aux dispositions du contrat de délégation, aux clients 
abonnés au service, dans le cadre de prestations ponctuelles.



2) Charges • les charges relatives au contrat, reprises dans le CARE, conformément à la circulaire FP2E du 31 janvier 
2006 peuvent être classifiées de la manière suivante :

- Des Charges directement affectées au contrat : il s’agit essentiellement des charges du Secteur, ainsi que celles des 
services mutualisés du Territoire.

Elles comprennent :

- Des charges directes faisant l'objet d'une comptabilisation immédiate sur le contrat, 
- Des charges réparties dont une quote-part est imputée au contrat en fonction de clés de répartition 

techniques, différentes selon la nature des charges afin de tenir compte de la clé économiquement la mieux 
adaptée (gestion technique, gestion clientèle, engins et véhicules…).

La gestion technique (ingénieurs et techniciens d’exploitation, chimistes, logiciels techniques, télégestion, 
cartographie…) est répartie sur chaque contrat en fonction du Chiffre d’Affaires du contrat par rapport au Chiffre 
d’Affaires du Territoire.
La gestion clientèle (frais de personnel du service clientèle, plateforme téléphonique, frais de facturation, frais 
d’affranchissement, frais de relance…) est imputée sur chaque contrat proportionnellement au nombre de clients 
du contrat.
Les frais « engins et véhicules » sont imputés sur chaque contrat du Territoire proportionnellement au coût de 
personnel d’exploitation du contrat par rapport au coût total du personnel d’exploitation du Territoire.

- Des Charges réparties entre les contrats : ces charges sont réparties au prorata de la Valeur Ajoutée Analytique 
(VAA) du contrat. Il s’agit notamment :

o des « Frais de Territoire et de secteur » représentant des frais d’encadrement du contrat répartis par 
nature de charge,

o Des "Frais de structure centraux" représentant la contribution du contrat aux services Centraux et à la 
Recherche et Développement.

- Des Charges économiques calculées : il s’agit de charges (investissements réalisés par le délégataire) dont les 
paiements sont effectués à une périodicité différente de l'exercice. Afin de faire ressortir de façon régulière 
l’économie du contrat, ces charges sont lissées sur toute la durée de celui-ci.

3) Commentaire des rubriques de charges
1. Personnel :

Cette rubrique correspond au coût du personnel de la société, incluant les salaires et charges sociales et les frais annexes de 
personnel (frais de déplacement, vêtements de travail et de sécurité, plan d'épargne entreprise…) ainsi qu'au coût du 
personnel intérimaire intervenant sur le contrat.

L'imputation des frais de personnel d'exploitation est réalisée sur la base de fiches de pointage. Cela intègre également une 
quote-part d’encadrement, de personnel technique et clientèle.

Cette rubrique comprend également la « Participation légale des salariés aux résultats de l’entreprise ».

2. Énergie électrique : 
Cette rubrique comprend la fourniture d’énergie électrique exclusivement dédiée au fonctionnement des installations du 
service.

3. Achats d’Eau : 
Cette rubrique comprend les Achats d'eau en gros auprès de tiers ou auprès d'autres contrats gérés par l'entreprise effectués 
exclusivement pour la fourniture d'eau potable dans le cadre du contrat.

4. Produits de traitement : 
Cette rubrique comprend exclusivement les produits entrant dans le process de production.

5. Analyses : 
Cette rubrique comprend les analyses réglementaires ARS et celles réalisées par le Délégataire dans le cadre de son 
autocontrôle. 

6. Sous-traitance, Matières et Fournitures : 
Cette rubrique comprend :

Sous-traitance : les prestations de sous-traitance comprennent les interventions d'entreprises extérieures (terrassement, 
hydrocurage, espaces verts, cartographie …) ainsi que des prestations réalisées par des services communs de l'entreprise 
telles que des prestations d'hydrocurage, de lavage de réservoir, de recherche de fuites par corrélation acoustique.



Matières et Fournitures : ce poste comprend :

- Les charges relatives au remplacement de compteurs qui ne sont pas la propriété de l'entreprise ; 
- La location de courte durée de matériel sans chauffeur ;
- Les fournitures nécessaires à l’entretien et à la réparation du réseau ;
- Les fournitures nécessaires à l’entretien du matériel électromécanique ;
- Le matériel de sécurité ;
- Les consommables divers.

7. Impôts locaux, taxes et redevances contractuelles : 
Cette rubrique comprend :

- La contribution économique territoriale (CET) ;
- La contribution sociale de solidarité ;
- La taxe foncière ;
- Les redevances d’occupation du domaine public. 

8. Autres dépenses d’exploitation :
 "Télécommunications, poste et télégestion" : ce poste comprend les frais de lignes téléphoniques dont 

ceux relatifs à la télésurveillance ainsi que les dépenses d’affranchissement (hors facturation).
 "Engins et véhicules" : les charges relatives aux matériels composant cette section sont les suivantes : 

location longue durée des véhicules, consommation de carburant, entretien et réparations, assurances.
 Le total des charges de la section "Engins et véhicules" fait l'objet d'une imputation sur chacun des 

contrats du Territoire proportionnellement au coût de personnel d'exploitation du contrat par rapport au 
coût total du personnel d'exploitation du Territoire.

 "Informatique" : ce poste comprend les frais liés au matériel et logiciels des personnels intervenant sur le 
contrat. Il comprend également les frais liés aux logiciels métier, nécessaires à la réalisation du contrat 
ainsi que les frais de facturation :
- SAPHIR, logiciel de gestion de la relation clientèle ; 
- MIRE et ses différents modules : suivi de la production, suivi de la qualité, suivi de la force motrice ;
- J@DE, logiciel de gestion et des achats ;
- eSigis, logiciel de cartographie ;
- GEREMI, logiciel de télésurveillance.

 "Assurances" : ce poste comprend :
- La prime d’assurance responsabilité civile relative au contrat. Cette assurance a pour objet de 

garantir les tiers des dommages matériels, corporels et incorporels dont la responsabilité 
incomberait au délégataire ;

- Les primes dommages ouvrages ;
- Les autres primes particulières d’assurance s’il y a lieu ;
- Les franchises appliquées en cas de sinistre.

 "Locaux" : ce poste comprend les charges relatives à l’utilisation des locaux.
 "Divers" : autres charges.

9. Frais de contrôle :
Ces frais concernent le contrôle contractuel du service, lorsque sa charge incombe au délégataire.

10. Contribution aux Services Centraux et Recherche :
Une quote-part de frais de structures nationale et régionale, telle que décrite au chapitre 1, est imputée sur chaque contrat.

11. Collectivités et autres organismes publics :
Ce poste comprend :

- La part communale ou intercommunale ;
- Les taxes (TVA) ;
- Les redevances (Agence de l’eau, voies navigables de France, etc).

12. Charges relatives aux Renouvellements :
« Garantie pour continuité de service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement dit "fonctionnel") dans 
laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses risques et périls l'ensemble des dépenses d'entretien, de 



réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assumer à 
ses frais sans que cela puisse donner lieu à un ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. Le montant 
indiqué dans cette rubrique correspond à la somme des charges réelles de renouvellement non programmé et des charges 
réelles d’entretien électromécanique.

"Programme contractuel de renouvellement" : cette rubrique correspond aux engagements contractuels du délégataire, sur 
un programme prédéterminé de travaux. Il s’agit généralement d’un lissage économique sur la durée du contrat.

"Compte (ou Fonds contractuel) de renouvellement" : le délégataire est tenu de prélever régulièrement sur ses produits un 
certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. Un 
décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans la mesure où l’obligation du 
délégataire au titre d’un exercice donné est strictement égale à la dotation au compte (ou fonds contractuel), c’est le montant 
de cette dotation qui doit alors figurer sur le CARE. 

Pour un même contrat, plusieurs de ces notions peuvent exister.

13. Charges relatives aux Investissements :
Elles comprennent les différents types d’obligations existant dans le contrat :

- Programme contractuel d’investissements ;
- Fonds contractuel d’investissements ;
- Annuité d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire ;
- Investissements incorporels.

Les montants engagés par le délégataire au titre des investissements réalisés sur le contrat font l'objet d'un amortissement 
financier présenté sur le CARE sous forme d'une annuité constante.

Les charges relatives au remboursement d'annuités d'emprunts contractés par la collectivité et que le délégataire s'est 
engagé contractuellement à rembourser font l'objet d'un calcul actuariel consistant à ramener chaque annuité en 
investissement début de période et à définir le montant de l'annuité constante sur toute la durée du contrat permettant 
d'obtenir une Valeur Actuelle Nette (VAN) égale à zéro.

14. Charges relatives aux Investissements du domaine privé :
Le montant de cette rubrique comprend l'amortissement du matériel, des engins et véhicules, du gros outillage, et des 
compteurs propriété de l’entreprise affectés au contrat ainsi que les frais financiers relatifs au financement de ces 
immobilisations calculés sur la base de la valeur nette comptable moyenne de celles-ci.

15. Perte sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement :
Ce poste comprend :

- Les annulations de créances incluant notamment celles au titre du Fonds de Solidarité Logement (FSL Eau)
- Les provisions pour créances douteuses
- Les frais d’actes et de contentieux.

4) Résultat avant Impôt
Il s’agit de la différence entre les produits et les charges.

5) Impôt sur les sociétés
Cet impôt ne s’applique que pour les contrats ayant un Résultat avant Impôt bénéficiaire. Le taux d'impôt sur les sociétés 
appliqué au résultat des contrats est de 33.33%. 

6) Résultat 
Il s’agit du Résultat restant après éventuel Impôt sur les Sociétés.



LE PATRIMOINE 
DE SERVICE 
Votre patrimoine sous surveillance
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LES INSTALLATIONS
Les stations d’épuration

Libellé
Date de 
mise en 
service

Capacité 
nominale (en 

eq.Hab)

Nature de 
l’effluent Description Télésurveillance Groupe 

électrogène Commune

EGREVILLE STEP de 
Saint Louis 2022 2 300 Domestique - Oui Non EGREVILLE

Les postes de relevage

Commune Libellé Capacité 
nominale

Année de mise en 
service Télésurveillance Groupe 

électrogène
EGREVILLE PR Désiré Bolleret 15 m³/h 1998 Oui Non

EGREVILLE PR du rond point 10 m³/h 1998 Oui Non

EGREVILLE PR Edmond Hubert 52 m³/h 1998 Oui Non

EGREVILLE PR Le Crimeau 32 m³/h 1998 Oui Non

EGREVILLE

EGREVILLE PR Les Mennins 27 m³/h 1998 Oui Non

LE RÉSEAU
Le réseau comprend des équipements publics, tels que des canalisations et des ouvrages annexes, qui acheminent de 
manière gravitaire ou sous pression, les eaux usées issues des habitations jusqu'aux stations de traitement, et les eaux 
pluviales jusqu'au milieu récepteur. Il ne comprend pas les branchements.

Le réseau de collecte des eaux usées se compose de conduites à écoulement gravitaire et de conduites de refoulement. En 
2023, le linéaire total des canalisations eaux usées, hors pluvial, est de 15,456 km. 

Répartition par diamètre et matériau

Matériau Diamètre (mm) Longueur (ml) Type Fonction

Autres ? 11,9 Gravitaire Eaux pluviales

Circulaire ? 27,34 Gravitaire Eaux pluviales

Circulaire 200 65,77 Gravitaire Eaux pluviales

Circulaire 300 444,2 Gravitaire Eaux pluviales

Autres

Circulaire 500 67,29 Gravitaire Eaux pluviales

Circulaire ? 961,59 Gravitaire Eaux pluviales

Circulaire 1000 634,83 Gravitaire Eaux pluviales

Circulaire 300 1112,05 Gravitaire Eaux pluviales

Circulaire 400 1339,78 Gravitaire Eaux pluviales

Circulaire 500 384,29 Gravitaire Eaux pluviales

Beton

Circulaire 700 227,26 Gravitaire Eaux pluviales

Pvc Circulaire 315 200 Gravitaire Eaux pluviales

Circulaire ? 194,02 Gravitaire Eaux usées

Circulaire 150 50,12 Gravitaire Eaux uséesAmiante ciment

Circulaire 200 5219,96 Gravitaire Eaux usées

Circulaire ? 79,36 Gravitaire Eaux usées

Circulaire 200 564,01 Gravitaire Eaux uséesAutres

Circulaire 300 78,79 Gravitaire Eaux usées

Circulaire 160 88,35 Gravitaire Eaux usées
Pvc

Circulaire 200 395,91 Gravitaire Eaux usées

Autres Circulaire ? 14,99 Gravitaire Unitaire



Matériau Diamètre (mm) Longueur (ml) Type Fonction

Circulaire 400 73,87 Gravitaire Unitaire

Circulaire 700 13,76 Gravitaire UnitaireAutres

Circulaire 800 9,84 Gravitaire Unitaire

Circulaire ? 1637,11 Gravitaire Unitaire

Circulaire 150 35,23 Gravitaire Unitaire

Circulaire 200 576,17 Gravitaire Unitaire

Circulaire 300 1489,58 Gravitaire Unitaire

Circulaire 350 127,61 Gravitaire Unitaire

Circulaire 400 976,73 Gravitaire Unitaire

Circulaire 500 1251,29 Gravitaire Unitaire

Circulaire 700 381,41 Gravitaire Unitaire

Circulaire 800 694,01 Gravitaire Unitaire

Beton

Circulaire 900 204,06 Gravitaire Unitaire

Pvc Circulaire 200 36,65 Gravitaire Unitaire

Amiante ciment Circulaire ? 26,5 Refoulement Eaux usées

Circulaire 110 139,9 Refoulement Eaux usées
Autres

Circulaire 150 778,14 Refoulement Eaux usées

Pvc Circulaire 160 319,12 Refoulement Eaux usées

Total 20932,79

CONSOMMATION D’ÉNERGIE

Consommation électrique en kWh 2019 2020 2021 2022 2023
EGREVILLE PR Désiré Bolleret 873 723 397 472 921
EGREVILLE PR du rond point 404 336 276 299 123

EGREVILLE PR Edmond Hubert 6 539 7 178 5 677 4 539 6939
EGREVILLE PR Le Crimeau 3 157 2 539 2 357 3 512 2 863

EGREVILLE PR Les Mennins 582 532 564 435 434
EGREVILLE STEP de Saint Louis 74 744 67 332 109 374 104 138 136506

Total 86 299 78 640 118 645 113 395 147 786

Les consommations d'énergie présentées ci-dessus sont établies à partir de la facturation du distributeur pour l'ensemble 
du contrat au cours de l'exercice, et prennent en compte toutes les corrections de facturation :  avoirs et rattrapages.



LE SERVICE AUX 
USAGERS 

Leur satisfaction au cœur de nos préoccupations
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LA GESTION CLIENTÈLE
La répartition présentée ci-après prend en compte les branchements en service (actifs, en cours de modification, en cours 
de résiliation ou en attente de mise en service).

Pour une meilleure compréhension :

Le Branchement correspond à l’ensemble des canalisations et d'équipements qui connectent la partie publique du réseau 
de collecte d'eaux usées (et éventuellement pluviales) au réseau de collecte intérieur d'un client.

Le Client désigne une personne physique ou morale qui utilise de l'eau et a au moins un contrat d'abonnement avec le 
service de distribution d'eau. Un client peut posséder plusieurs branchements. C'est le cas notamment des mairies qui 
possèdent une salle des fêtes, un stade, un cimetière, etc.

Les volumes consommés assujettis à l’assainissement : La redevance d'assainissement est calculée en fonction de tous les 
volumes d'eau prélevés par les usagers, que ce soit à partir du réseau public de distribution ou d'autres sources privées 
telles que des puits. Les volumes suivants représentent les volumes soumis à l’assainissement après l'application des 
coefficients correcteurs.

Les branchements par commune 
2019 2020 2021 2022 2023 Evolution

EGREVILLE 905 926 929 907 911 0,4%

Les clients par commune
2019 2020 2021 2022 2023 Evolution

EGREVILLE 880 902 907 895 900 0,6%

Les volumes consommés assujettis à l’assainissement par commune
2019 2020 2021 2022 2023 Evolution

EGREVILLE 78 019 85 720 78 331 90 101 86 951 -3,5%
 

Les consommations par tranche
Les branchements par tranche

Particuliers et autres Communaux

Commune 2023 Dont < 200 m3 / an 
(tranche 1)

Dont 200 < conso < 
6000 m3/an 
(tranche 2)

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) Communaux

EGREVILLE 911 839 57 1 14

Repartition (%) - 92,1 6,26 0,11 1,54

Total 911 839 57 1 14

Les volumes consommés par tranche

Particuliers et autres Communaux

Commune 2023 Dont < 200 m3 / an 
(tranche 1)

Dont 200 < conso < 
6000 m3/an (tranche 

2)

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) Communaux

EGREVILLE 86 951 54 739 25 075 0 7 137
Total de la 
collectivité 86 951 54 739 25 075 0 7 137

Consommation 
moyenne par TYPE 
de branchement

95,45 65,24 439,91 0 509,79



LA FACTURE 120 M3









NOTE DE CALCUL DE RÉVISION DU PRIX DE L’EAU ET FACTURES 120 M3

Note de calcul de révision du prix







LES INDICATEURS 
DE PERFORMANCE
Garantir la performance de votre réseau

13.



Description du contrat
CNE EGREVILLE AC DSP

Délégation de service public
Début contrat : 12 juillet 2022    Fin contrat : 31 décembre 2023

D204.0 Tarification du service au m3 pour 120m3 au 01/01/N+1 pour l’année 2023
Part communale et intercommunale

VP.191 Montant annuel de la part fixe (abonnement) revenant à la collectivité 0,00 €HT/an
Prix au m3 (Consommation) revenant à la collectivité 1,0800 €HT/m3

VP.178 Montant HT de la facture 120m³ revenant à la collectivité 
(abonnement + consommation x 120) 129,60 €HT/120m3

Part distributeur (délégataire)
VP.190 Montant annuel de la part fixe (abonnement) revenant au délégataire 54,87 €HT/an

Prix au m3 (Consommation) revenant au délégataire 0,9330 €HT/m3

VP.177 Montant de la facture 120m³ revenant au délégataire 
(abonnement + consommation x 120) 166,83 €HT/120m3

Taxes des organismes publics
VP.217 Montant de la Redevance modernisation des réseaux (Agences de l'eau) 0,1850 €HT/m3

VP.218 Montant de la Redevance Voies Navigables de France (VNF) : Rejets  0,0000 €HT/m3

VP.219 Montant Autres taxes et redevances applicables sur le tarif 0 €HT/m3

VP.213 Taux de TVA applicable sur l'ensemble de la facture 10%

VP.179 Montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ 
(VP.217+VP.218+VP.219) x 120 x (1+VP.213/100) + (VP.177+VP.178) x VP.213/100 54,06 €TTC/120m

3

DC.184 Montant HT des recettes liées à la facturation pour l'année N (hors travaux) 0 €HT

Montant total d’une facture 120m3 au 1er janvier de l’année N+1 350,54 €TTC/120m
3

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 au 1er janvier de l'année N+1 2,92 €TTC/m3

Réseau
D202.0 Nombre d'arrêtés d'autorisation de déversement 0 unité

Données de consolidation
VP.199 Linéaire de réseau de collecte unitaire (hors branchements et réseau pluvial) 7,50 km
VP.200 Linéaire de réseau de collecte séparatifs (hors branchements et réseau pluvial) 7,91 km
VP.077 Linéaire de réseau de collecte total (hors pluvial) 15,456 km

Point du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage
VP.046 Nombre de points noirs 0 Nb

P252.2 Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de 
curage par 100 km de réseau 0 Nb/100km

Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte
VP.141 Linéaire de réseaux renouvelés au cours de l’année (quel que soit le financeur) 0 km

VP.140 Linéaire de réseaux renouvelés au cours des 5 dernières années (quel que soit le 
financeur) 0 km

DC.195 Montant financier des travaux engagés Voir le 
CARE €HT

P253.2 Taux de renouvellement des réseaux de collecte sur 5 ans 0% %



P202.2B: Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux
Condition 

d’acquisition
Code 

SISPEA Descriptif Résultats Note

PARTIE A : plan des réseaux

Sur 10 points VP.250 Existence d'un plan du réseau de collecte des eaux usées hors 
branchements OUI 10 points

Sur 5 points VP.251 Mise à jour au moins annuelle des plans du réseau de collecte des 
eaux usées hors branchements OUI 5 points

Total Partie A : 15 points / 15 points
PARTIE B : Inventaire des réseaux

VP.252 Existence d’un inventaire avec mention de la catégorie de l'ouvrage OUI

VP.254
Mise à jour annuelle de l’inventaire des réseaux d’eaux usées à partir 

d’une procédure formalisée pour les informations relatives aux 
tronçons de réseaux.

OUI

Si les 2 conditions précédentes sont « Oui » alors les indicateurs suivants ont 10 points chacun. 
Les 5 points restants sont répartis ainsi : <60%=0 ; >60%=1 ; >70%=2 ; >80%=3 ; >90%=4 ;>95%=5 points 

VP.253 Pourcentage de connaissance des informations structurelles 94,6% 14 points

Sur 15 points
Linéaire de réseau eaux usées avec diamètre / matériau renseigné pour l’année 

2023 (excepté les réseaux typés "eaux pluviales") 14,62 Km

VP.255 Pourcentage de connaissance de l'âge des canalisations 98,44% 15 points
Sur 15 points Linéaire de réseau eaux usées avec période de pose renseignée pour l’année 

2023 (excepté les réseaux typés "eaux pluviales") 15,22 Km

Pour évaluer Linéaire de réseau eaux usées au 31/12 (excepté les réseaux typés "eaux 
pluviales") 15,456 Km

Total Partie B : 29 points / 30 points
Pour comptabiliser le total de la partie B, la partie A doit être à 15 points
PARTIE C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux

Calcul de VP.256 : Sur 10 points à partir de 50%
Les 5 points restants sont répartis ainsi : <60%=0 ; >60%=1 ; >70%=2 ; >80%=3 ; >90%=4 ;>95%=5 points

VP.256 Connaissance de l’altimétrie des canalisations 16,08% 0 points
Linéaire de réseau eaux usées avec altimétrie renseigné au 31/12 (excepté les 
réseaux typés "eaux pluviales") 2,49 KmSur 15 points
Linéaire de réseau eaux usées au 31/12 (excepté les réseaux typés "eaux 
pluviales") 15,456 Km

Sur 10 points VP.257 Localisation complète de tous les ouvrages annexes du réseau d'eaux 
usées OUI 10 points

Sur 10 points VP.258 Existence et mise à jour au moins annuelle d'un inventaire des pompes 
et équipements électromécaniques OUI 10 points

Sur 10 points VP.259 Mention du nombre de branchements pour chaque tronçon (entre 2 
regards de visite) du réseau d’eaux usées NON 0 points

Sur 10 points VP.260 Localisation et identification complète des interventions et travaux sur 
le réseau d'eaux usées OUI 10 points

Sur 10 points VP.261
Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d'enquête et 

d'auscultation du réseau d'eaux usées et récapitulatif des travaux 
réalisés à leur suite

OUI 10 points

VP.262 Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de travaux 0 points
Existence d'un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 
renouvellement en eaux usées NON

Sur 10 points
si les 2 

conditions 
sont « Oui » Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 

renouvellement en eaux usées NON

Total Partie C : 40 points / 75 points
Pour comptabiliser le total de la partie C, la somme des parties A+B doit être à minima de 40 points

P202.2B VALEUR DE L’INDICE 84 points / 120 points



Collecte
Indice de Connaissance des Rejets au Milieu Naturel
Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux

VP.158
(20 points)

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejet potentiels aux 
milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs 
d'orage, trop pleins de postes de refoulement)

OUI 20 points

VP.159
(10 points)

Evaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de 
chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des 
établissements industriels raccordés)

NON 0 points

VP.160
(20 points)

Réalisation d'enquêtes de terrain pour reconnaitre les points de déversements et mise 
en œuvre de témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et l'importance du 
déversement

OUI 20 points

VP.161
(30 points)

Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les 
prescriptions définies par l'arrêté du 22 décembre 1994 OUI 30 points

VP.162
(10 points)

Réalisation d'un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des 
systèmes de collecte et des stations d'épuration OUI 10 points

VP.163
(10 points)

Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets 
sur le milieu récepteur NON 0 points

Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs
VP.164

(10 points) Evolution de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur NON 0 points

Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes
VP.165

(10 points)
Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du système d'assainissement 
et des rejets des principaux déversoirs d'orage NON 0 points

P255.3 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des 
eaux usées

80 points/120 
points

Dans le Tableau A : l’acquisition de points supplémentaires est faite si les étapes précédentes sont réalisées, la valeur de 
l’indice correspondant à une progression dans la qualité de la connaissance du fonctionnement des réseaux.
Les tableaux B et C ne sont pris en compte que si la somme des indicateurs mentionnés dans le tableau A atteint au moins 80 
points.

Epuration 

P204.3 Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la 
directive EU

Cet indicateur s'obtient 
auprès des services de la DDT.

P205.3 Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions 
nationales issues de la directive EU

Cet indicateur s'obtient 
auprès des services de la DDT.

VP.176 Charge totale entrante en DBO5 Le détail par installation est présenté ci-après 60,90 kg/j

VP.210 Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance réglementaire 
conformes 12

VP.211 Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance réglementaire 12

P254.3 Conformité des performance des équipements d’épuration aux prescriptions de 
l’acte individuel 100 %

Données exploitation par installation

EGREVILLE STEP de Saint Louis

VP.176 Charge entrante en DBO5 60,899
VP.208 Boues évacuées en tMS 21
VP.209 Tonnage total des boues admises par une filière conforme 21

VP.210 Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de 
l'autosurveillance réglementaire conformes 12

VP.211 Nombre de bilans sur 24h réalisés dans le cadre de 
l'autosurveillance réglementaire 12



Boues

D203.0 Quantité totale des boues issues des ouvrages d’épuration (en Tonnes de Matière 
Sèches) 21 tMS

P206.3 Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 
conformes à la réglementation 100%

VP.208 Quantité totale des boues évacuées (en Tonnes de Matière Sèches) 21,00 tMS

VP.209 Quantité totale des boues admises par une filière conforme (en Tonnes de 
Matière Sèches) 21,00 tMS

VP.186 Pollution collectée estimée en DBO5 90,00 kg/j

Abonnés
VP.056 Nombre total d'abonnés (abonnements) 900 ab

VP.228 Densité linéaire d'abonnés (abonnements) 58 ab/Km

VP.229 Ratio habitants par abonnés (abonnements) 2,43 Hab/ab
D201.

0
Estimation de la population desservie par le service public dans le périmètre du 
contrat 2 190 Hab

VP.124
Nombre potentiel d'abonnés (abonnements)de la zone relevant de 
l'assainissement collectif. Cette donnée relève du zonage de l’assainissement 
collectif (par enquête publique)

Cette donnée relève de la 
responsabilité de la collectivité

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées. 
Nombre potentiel d’abonnés / Nombre d’abonnés total x 100

Donnée à titre 
indicatif

100%
VP.023 Nombre d’inondations dans les locaux des usagers N.R

P251.1 Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagés
Donnée à titre 
indicatif

N.R.

Nb/
1000Ha
b

VP.003 Nombre de réclamations écrites reçues par l'opérateur 0

VP.152 Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité Cette donnée relève de la 
responsabilité de la collectivité

P258.1 Taux de réclamations pour 1000 abonnements 0 Nb/
1000ab

Gestion financière
D204.0 Tarification du service au m3 pour 120m3 au 01/01/N+1 pour l’année 2023

VP.068 Volumes assujettis pour l’année 2023 186 882 m3

VP.119 Montant des abandons de créances et versements à un fond de solidarité (TVA 
exclue) pour l’année 2023 166,26 €HTVA

VP.207.0 Montant des actions de solidarité (abandons de créances ou des versements à 
un fond de solidarité).

Donnée à titre 
indicatif

0,0009 
€HTVA/m3

VP.182 Encours total de la dette Cette donnée relève de la 
responsabilité de la collectivité

VP.183 Epargne brute annuelle Cette donnée relève de la 
responsabilité de la collectivité

P256.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité Cette donnée relève de la 
responsabilité de la collectivité

VP268 Montant restant impayé au 31/12/2023 sur les factures émises au titre de 
l’année 2022 9 801,45 €TTC

VP.185 Chiffre d’affaires TTC facturé (hors travaux) au 31/12/2023 sur les factures 
émises au titre de l’année 2022 248 125 €TTC

P257.0 Taux d'impayés sur les factures d’assainissement 3,95 €TTC

INDICE DE CONNAISSANCE DES REJETS AU MILIEU NATUREL PAR LES 
RÉSEAUX DE COLLECTE DES EAUX USÉES P255.3-1 :

Nom de l’indicateur Code de la 
variable Valeur Note



Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points 
de rejets potentiels aux milieux récepteurs.
(réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs 
d’orage, trop pleins de postes de refoulement…).

VP.158
(20 points) OUI 20 points

Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution 
collectée en amont de chaque point potentiel de rejet. 
(population raccordée et charges polluantes des établissements 
industriels raccordés).

VP.159
(10 points) NON 0 points

Réalisation d’enquêtes sur le terrain pour repérer les points de 
déversement et installer des dispositifs de surveillance au milieu 
récepteur afin de détecter quand et dans quelle mesure les 
déversements se produisent.

VP.160
(20 points) OUI 20 points

Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de 
rejet, suivant les prescriptions définies par l’arrêté du 22 juin 
2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux 
usées des agglomérations 

VP.161
(30 points) OUI 30 points

Rédaction d’un rapport présentant les dispositions prises pour la 
surveillance des systèmes de collecte et des stations d’épuration 
des agglomérations d’assainissement et les résultats en 
application de l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au 
transport et au traitement des eaux usées des agglomérations

VP.162
(10 points) OUI 10 points

Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation 
de l’impact des rejets sur le milieu récepteur

VP.163
(10 points) NON 0 points

Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au 
milieu récepteur, les émissaires concernés devant drainer au 
moins 70 % du territoire desservi en amont, les paramètres 
observés étant a minima la pollution organique (DCO) et l’azote 
organique total

VP.164
(10 points) NON 0 points

Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes

Mise en place d’un suivi de la pluviométrie caractéristique du 
système d’assainissement et des rejets des principaux déversoirs 
d’orage

VP.165
(10 points) NON 0 points

Note 80 points / 120 points

Dans le Tableau A : l’acquisition de points supplémentaires est faite si les étapes précédentes sont réalisées, la valeur de 
l’indice correspondant à une progression dans la qualité de la connaissance du fonctionnement des réseaux.
Les tableaux B et C ne sont pris en compte que si la somme des indicateurs mentionnés dans le tableau A atteint au moins 80 
points.
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LES INTERVENTIONS D’EXPLOITATION
Les opérations d’hydrocurage du réseau

Opérations d'hydrocurage préventif programmé

Synthèse de l’hydrocurage préventif réalisé durant l’année : 

Commune Linéaire EU (ml) Linéaire EP (ml) Linéaire UN (ml) Total (ml)
EGREVILLE 80 631 2248 2959

Détail de l’hydrocurage préventif réalisé durant l’année :

Commune Date Adresse Linéaire 
curé (ml)

Type de 
réseau

20/01/23
D219

De Lorrez
Des Murs

375 Unitaires

30/01/23

D219
De Lorrez
Des Murs

Clement Rocassel
De La Borde

Des Grandes Vignes
Des Vignes
Jules Jardin

La Pontoiserie
Rene Maisonneuve

1873 Unitaires

06/02/23

De La Mardelle
De Saint-Mammes

Des Gravilliers
Des Robinets

Du Clos
Les Robinets

631 Eaux 
pluviales

EGREVILLE

21/11/23 28 Rue du Crimeau 80 Eaux 
usées

Cartographie des curages de réseaux Eaux usées et unitaires en 2023 :

Cartographie des curages de réseaux Eaux pluviales en 2023 :



Opérations d'hydrocurage préventif non programmé

Synthèse des opérations d'hydrocurage préventif non programmé effectuées sur le réseau et les branchements au cours de 
l'année :

Commune Type de débouchage Nombre Linéaire curé (ml)
Curage EU 2 54

Débouchage Hydro EU 1 20
Débouchage Rior Branchement 1 0EGREVILLE

Débouchage Rior EU 3 0
Total 7 74

Détail des opérations d'hydrocurage préventif non programmé effectuées sur le réseau et les branchements au cours de 
l'année :

Commune Date Adresse
26/04/23 1 Rue de Saint-Mammès
30/01/23 2 Rue de Saint-MammèsEGREVILLE
30/04/23 1 Rue de Saint-Mammès

Opérations de débouchage ponctuel

Détails des interventions ponctuelles de désobstruction de réseaux et/ou de branchements à l'aide d'un équipement tel 
qu’un RIOR, une canne ou une aspiratrice

Commune Date Adresse

EGREVILLE 29/01/23 2 Rue de Saint-Mammès

EGREVILLE 12/04/23 Réseau communal

EGREVILLE 30/04/23 4 Rue de Saint-Mammès

EGREVILLE 17/11/23 19 Rue du Crimeau

Opération sur postes de relevage

Synthèse des interventions sur les postes de relevage réalisées durant l’année :



Commune Nombre
EGREVILLE 2

Détail des interventions sur les postes de relevage réalisées durant l’année :

Commune Date Adresse
24/04/23 EGREVILLE PR Le Crimeau

EGREVILLE
29/09/23 EGREVILLE PR Edmond Hubert

LES INTERVENTIONS DE MAINTENANCE

Les interventions de maintenance 2ème niveau

Synthèse des interventions de maintenance 2ème niveau :

Commune Nombre d’interventions de type curatif
EGREVILLE 1

 

 Détail des interventions de maintenance 2ème niveau :

Commune Libellé de l’installation Equipement concerné Date Type
d’intervention

EGREVILLE EGREVILLE PR du rond point EGREVILLE PR du rond point 31/07/23 Curatif

Les interventions de contrôle réglementaire sur les installations électriques
Commune Libelle installation Date
EGREVILLE EGREVILLE STEP de Saint Louis 30/03/23

Les interventions de contrôle réglementaire sur les appareils de levage
Commune Libelle Installation Equipement Date

Pied de potence recirculation 30/03/23
Pied de potence extraction des 

boues 30/03/23

Pied de potence poste toutes eaux 30/03/23
EGREVILLE EGREVILLE STEP de Saint Louis

Potence recirculation 30/03/23

LES OPÉRATIONS DE RENOUVELLEMENT
Les Opérations de renouvellement dans le Cadre du programme contractuel : 
Un Programme Contractuel de Renouvellement implique un engagement de la part du Délégataire à exécuter un programme 
préétabli d'opérations de renouvellement. Une dotation annuelle lissée est définie à partir d'un calendrier prévisionnel 
détaillé des opérations de renouvellement.



Le montant des dépenses effectuées correspond à l'affectation des dépenses au Programme Contractuel. Le tableau de suivi 
englobe toutes les années depuis la signature du contrat jusqu'à l'année en cours, y compris le solde actuel du Programme.

Les Opérations de renouvellement dans le Cadre du fonds contractuel : 
Un Fonds Contractuel de Renouvellement implique un prélèvement annuel sur les recettes du service, tel que défini 
contractuellement, afin de financer des dépenses de renouvellement dans le cadre d'une planification pluriannuelle 
spécifique. La liste des équipements couverts par ce Fonds Contractuel de Renouvellement a été établie lors de la signature 
du contrat.
Le montant des dépenses effectuées correspond à l'affectation des dépenses au Fonds Contractuel. Le tableau de suivi 
englobe toutes les années depuis la signature du contrat jusqu'à l'année en cours, y compris le solde actuel du fonds.
RenCpt
La garantie pour la continuité de service : 
Une Garantie est un renouvellement fonctionnel qui se traduit par un engagement contractuel visant à assurer le bon 
fonctionnement des installations. Elle est mise en place indépendamment d'un programme contractuel et ne nécessite pas 
le remboursement des montants non utilisés à la fin du contrat. C’est une « assurance » de bon fonctionnement pour la 
collectivité.

Les tableaux reprennent ci-après les opérations de renouvellement :
Programme prévisionnel actualisé du 
Programme au : 31/12/2023

Type de 
Renouvellement

2011 2012 2013 2015 2016 2017 2020 2022
Année de 

Réalisation

EGREVILLE PR Le 
Crimeau

Armoire de 
commande

Renouvellement 
complet du matériel

3 561 2017

EGREVILLE PR Désiré 
Bolleret

Armoire de 
commande

Renouvellement 
complet du matériel

3 561 2017

Armoire de 
commande

Renouvellement 
complet du matériel

5 426 2017

Pompe de relevage 
n°2

Renouvellement 
complet du matériel

2 120 2022
EGREVILLE PR Les 
Mennins

Pompe de relevage 
n°1

Renouvellement 
complet du matériel

2 120 2019

Armoire de 
commande

Renouvellement 
complet du matériel

3 561 2016

Pompe de relevage 
n°2

Renouvellement 
complet du matériel

1 375 2022
EGREVILLE PR 
Edmond Hubert

Pompe de relevage 
n°1

Renouvellement 
complet du matériel

1 375 2012

Pompe de relevage 
n°1

Renouvellement 
complet du matériel

1 017 2022
EGREVILLE PR du 
rond point

Pompe de relevage 
n°2

Renouvellement 
complet du matériel

1 017 2012

Débitmètre Eau 
Traitée

Renouvellement 
complet du matériel

2 035 2017

Pompe de 
recirculation

Renouvellement 
complet du matériel

1 272
EGREVILLE STEP de 
Saint Louis

Pompe toutes eaux
Renouvellement 

complet du matériel
1 696



Pompe extraction 
des boues

Renouvellement 
complet du matériel

3 222

Potence 
recirculation

Renouvellement 
complet du matériel

763

Moteur pont 
brosse

Renouvellement 
complet du matériel

2 713 2013



Dotations non 
actualisées en 
Programme au : 
31/12/2023

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Total 

(€)

Dotations(€) 3 069 3 069 3 069 3 069 3 069 3 069 3 069 3 069 3 069 3 069 3 069 3 069 3 069 39 897

Coefficien
ts en 
Program
me au :  
31/12/20
23

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Coefficien
t de la 
dotation

1,00000
0

1,04770
7

1,07367
6

1,08195
5

1,08730
8

1,09266
0

1,08993
4

1,10363
1

1,12779
4

1,15341
6

1,16881
8

1,20831
4

1,29726
8

Coefficien
t de 
report de 
solde

1,00000
0

1,00000
0

1,00000
0

1,00000
0

1,00000
0

1,00000
0

1,00000
0

1,00000
0

1,00000
0

1,00000
0

1,00000
0

1,00000
0

1,00000
0

Bilan financier en 
Programme au :  
31/12/2023

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Total 

(€)

Dotation actualisée (€) 3 069 3 215 3 295 3 321 3 337 3 353 3 345 3 387 3 461 3 540 3 587 3 708 3 981 44 599

Report de solde 
actualisé (€)

0 3 069 3 778 4 161 7 481 10 818 10 280
- 

2 269
1 118 2 188 5 728 9 315 7 572

Programmé au 
contrat

TOTAL 2 506 2 913 3 891 15 895 2 391 5 452 33 048

Total 
renouvellement(€)

0 2 506 2 913 0 0 3 891 15 895 0 2 391 0 0 5 452 0 33 048

Solde(€) 3 069 3 778 4 160 7 481 10 818 10 280 - 2 270 1 118 2 188 5 728 9 315 7 571 11 553
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PRESENTATION 
DE L’ENTREPRISE
Préserver la ressource la plus précieuse de notre 
planète
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UNE NOUVELLE AMBITION POUR 
L’EAU DECLINEE AU PLUS PRES 
DES TERRITOIRES

Acteur depuis près d’un siècle de la protection de l’eau et 
de l’environnement, le groupe Saur agit aux côtés des 
territoires et délivre au quotidien des services essentiels 
pour et en lien avec ses clients collectivités, entreprises et 
citoyens. 

Forte d’un nouveau projet d’entreprise durable et d’un 
nouveau positionnement, Saur confirme son engagement 
pour répondre au mieux aux besoins des territoires et aux 
défis de la transition écologique et hydrique.

Cette ambition est portée par notre raison d’être :

 « Militer pour que tous les acteurs 
(collectivités, industriels, citoyens, 
agriculteurs, associations, société civile 
dans son ensemble) accordent à l’eau la 
valeur qu’elle mérite. Au-delà de notre 
métier d’origine – gérer l’eau de façon 
responsable, en qualité et en quantité 
suffisantes – nous nous engageons à agir et 
convaincre, afin qu’ensemble, nous 
investissions pour économiser l’eau et que 
nous inventions de nouveaux modèles 
pour préserver la ressource la plus 
précieuse de notre planète ». 

Nous déclinons à horizon 2025 notre stratégie et volonté 
d’action et de changement au travers de 9 engagements 
de développement durable comme : vendre des 
économies d’eau et plus uniquement des M3, contribuer 
à la décarbonation des industries, innover en continu, 
plus vite et de façon responsable, contribuer à la vie 
locale, autant économique que sociale… 

A ces engagements s’ajoutent de nouveaux objectifs de 
performance extra-financière : - 0,5 % par an de volumes 
d’eau prélevés par abonné, - 83 % d’intensité carbone de 
ses opérations en 2025 par rapport à 2020…  Pour en 
savoir plus : rapport intégré 2021 de Saur, disponible sur 
le site saur.com.

SAUR ET VOUS, ALLIER 
QUALITE DE SERVICE, 
PROXIMITE ET PERFORMANCE DE 
VOTRE CONTRAT

Pour répondre au mieux à vos besoins et pour atteindre 
ses objectifs de protection de la ressource, Saur a adopté 
un maillage permettant de déployer sur chacun des 
territoires les moyens opérationnels et techniques 
adéquats. Au sein de sa division Eau France, Saur et ses 
filiales Cise TP et Stereau concentrent également toutes 
les expertises nécessaires à l’amélioration de la 
performance de votre contrat et au développement de 
votre patrimoine réseau et usine. 

Pour opérer au quotidien vos services d’eau et 
d’assainissement et vous garantir réactivité et efficacité, 
Saur assure une couverture nationale grâce à 5 Directions 
Régionales, 22 Directions d’Exploitation en charge de 
l’exécution de votre contrat et 16 Centres de Pilotage 
Opérationnel (CPO) qui centralisent la supervision et le 
pilotage en temps réel de votre exploitation. 



LE CPO ANIMATEUR 
D’EXCELLENCE 
OPÉRATIONNELLE

Le Centre de Pilotage Opérationnel est une véritable « 
tour de contrôle » qui rassemble des experts, techniciens 
et spécialistes dans des domaines aussi variés que les 
processus de traitement, l’hydraulique, la maintenance, 
la cartographie. Il intègre, traite, analyse et valorise en 
continu des données issues d’une multitude de capteurs 
innovants et Hi-Tech qui suivent votre patrimoine 24h/24. 

Des experts métiers permettent de garantir une gestion 
optimale de vos installations et mettent leurs 
compétences à votre service en intégrant les enjeux 
spécifiques à votre territoire.

Des spécialistes traitent, analysent et véhiculent en temps 
réel des milliers de données, directement issues du 
terrain, en vue d’en assurer la traçabilité et l’analyse pour 
vous accompagner au mieux dans la maîtrise de la 
politique de l’eau de votre territoire.

Le CPO, garant d’une liaison permanente entre experts, 
ordonnanceurs et équipes de terrain, permet de suivre en 
temps réel et d’analyser les éléments du réseau grâce aux 
remontées d’information des différents capteurs.

Le CPO met à votre disposition le meilleur de la 
technologie en vous faisant bénéficier des dernières 
avancées en matière de R&D et d’innovation. 

Cette organisation nous permet de proposer un service 
adapté aux besoins spécifiques de chaque collectivité 
pour répondre aux exigences des territoires en offrant à 
tous l’excellence d’une même qualité de service à un prix 
maitrisé.



PURE INNOVATION : NOS 
SOLUTIONS AU SERVICE DE 
L’EAU

Les exigences de l’arrêté du 21 juillet 2015 et l’arrêté 
modificatif du 31 juillet 2020 entrent en vigueur 
progressivement. SAUR prépare déjà la prochaine 
échéance : l’extension de la mise en place du diagnostic 
permanent aux systèmes  ≥2 000 eqH avant le 
31/12/2024. 
SAUR dispose d’outils de fond (SIG, GMAO et supervision) 
afin de vous garantir un diagnostic permanent complet 
accompagné d’indicateurs de performance pertinents, et 
de vous assurer un programme d’exploitation optimal, 
travaillant dans une boucle d’amélioration continue.
Nous continuons à vous accompagner dans vos enjeux 
d’aujourd’hui : protection du milieu naturel, surveillance 
des installations, sécurisation du fonctionnement et 
pérennisation du patrimoine, ainsi que de vous conseiller 
sur les enjeux de demain, notamment la transition 
énergétique. 
Grâce à son organisation et ses nouveaux outils, SAUR 
améliore durablement sa performance opérationnelle 
pour préserver votre milieu naturel.

ASSURER LA CONFORMITE REGLEMENTAIRE

L’autosurveillance mise en place sur nos systèmes 
d’assainissement (collecte et traitement) permet un suivi 
régulier des performances des installations, en détectant 
toute dérive.
L’évaluation de la conformité règlementaire est faite au 
fil de l’eau, avec un reporting adapté.

PROTEGER LE MILIEU NATUREL

GALATE, outil SAUR par excellence, permet l’analyse 
multicritères de sensibilité des postes de pompage. 
Intégré dans notre stratégie d’exploitation et dans nos 
outils de diagnostic permanent, il vous permet en plus de 
minimiser le risque et l’impact d’éventuels déversements 
vers les milieux d’usage sensible

 
SECURISER LE FONCTIONNEMENT DES 
INSTALLATIONS

L’arrêté du 21/07/2015 et l’arrêté modificatif du 
31/07/2020 renforce les exigences de sécurisation des 
installations, notamment en élargissant le périmètre de 
réalisation d’analyses de risques de défaillance aux 
bassins et postes : SAUR vous accompagne en proposant 
des analyses de risques, assorties de plans d’actions 
permettant ainsi d’améliorer la fiabilité et la sécurité de 
vos installations et d’enrichir le diagnostic permanent 
avec ces informations.

TRANSITION ENERGETIQUE

Le management de l’énergie est depuis plusieurs années 
une priorité chez SAUR. Nos processus et méthodes sont 
régulièrement audités par l’AFNOR dans le cadre de la 
certification ISO 50 001 qui récompense la mise en place 
d’une démarche d’amélioration continue sur le 
management de l’énergie. En 2023, la certification a de 
nouveau été reconduite. 
La récente crise énergétique et les difficultés 
d’approvisionnement électrique lors de l’hiver ont 
montré la dépendance de nos activités à l’électricité. Afin 
de développer un modèle de plus en plus résiliant, SAUR 
a travaillé étroitement avec les gestionnaires de réseau 
d’électricité afin d’anticiper les risques liés aux possibles 
coupures de délestages lors des pointes hivernales. Un 
processus de prévenance automatisé a été mis en place 
afin de maitriser tout risque de rupture sur la production 
et l’alimentation en eau potable.
SAUR s’est engagé fortement afin de réduire son intensité 
carbone lié à ses activités.  C’est pourquoi en 2023, 100% 
de l’électricité consommé sur vos sites est issu 
d’électricité verte d’origine renouvelable. Méthodologie 
auditée et validée SELON LE GHG PROTOCOL. 



LA RECHERCHE DE SUBSTANCES 
DANGEREUSES DANS 
L’ENVIRONNEMENT (STEP 
≥10 000 EH)
RAPPEL RÈGLEMENTAIRE ET CONTEXTE :
La démarche RSDE a été initiée en 2002 suite à la Directive 
Cadre sur l’eau du 23/10/2000 avec pour objectif le retour 
au bon état des masses d’eau et la réduction ou la 
suppression des rejets de substances prioritaires.
Après un premier bilan de l’INERIS en 2007, il a été 
constaté un manque de connaissances sur les émissions 
de certains micropolluants, ce qui a conduit à une 
première campagne de recherche et d’analyses à partir de 
2012.
L’analyse de l’ensemble des données collectées dans le 
second bilan de l’INERIS en mars 2016 a conduit à : 

- Redéfinir une liste de substances à surveiller, 
- Modifier les NQE (Normes de Qualité 

Environnementale) et les règles de calcul des 
substances significatives, 

- Cibler les molécules à considérer pour 
enclencher un diagnostic amont afin de 
rechercher l’origine des substances 
significatives. (Micropolluants significativement 
présent)

La note technique relative à la surveillance des 
micropolluants est parue le 19 août 2016.
Cette note prévoit:

- La surveillance des micropolluants sur l’eau 
brute (point Sandre A3) et sur l’eau traitée 
rejetée au milieu naturel (point Sandre A4) 

- La réalisation d’une première campagne 
d’analyses complète en 2018, suivie ensuite de 
campagnes en 2022, 2028 et 2034 (6 analyses 
sur l’eau brute + 6 sur l’eau traitée).

- La réalisation d’un diagnostic micropolluants 
sur le réseau en amont de la station d’épuration 
si des substances significatives étaient 
retrouvées dans les effluents. 

La réalisation du diagnostic comporte les grandes étapes 
suivantes :

- La réalisation d’une cartographie du réseau de 
la STEU permettant de sectoriser les 

contributeurs potentiels de micropolluants, 
compte-tenu de la bibliographie disponible ;

- L’identification des émissions potentielles par 
type de contributeur ;

- La réalisation éventuelle d’analyses 
complémentaires pour affiner l’analyse des 
contributions par substance et par 
contributeur ;

- La proposition d’actions visant la réduction des 
émissions de micropolluants, associées à un 
calendrier de mise en œuvre et à des 
indicateurs de réalisation ;

- L’identification des micropolluants pour 
lesquelles aucune action n’est réalisable 
compte-tenu soit de l’origine des émissions du 
micropolluant (ex : levier d’action existant mais 
uniquement à l’échelle nationale pour les 
particuliers), soit du coût démesuré de la 
mesure à mettre en place. 

Ce diagnostic est à réaliser dans les 2 ans suivants les 
campagnes d’analyses de 2018 et 2022.
Une note complémentaire a été publiée en janvier 2022, 
elle reprécise les modalités d’application de la note de 
2016 avec des préconisations techniques et la nécessité de 
vérifier la procédure complète, notemment avec des 
blancs.
Elle fournit également une liste de molécules optionnelles 
qui pourraient être à analyser en complément des 
molécules obligatoires de 2016, par décision du préfet 
dans l’arrêté RSDE de la STEP.

NOTRE EXPERTISE DE PROXIMITÉ
SAUR peut vous faire bénéficier de son réseau de 
partenaires sélectionnés pour leurs compétences 
spécifiques 
dans le domaine des micropolluants.
En complément d’une prestation analytique simple, nous 
vous apporterons par le biais de ce marché de service : 

- Un conseil personnalisé et une expertise 
technique en fonction des résultats obtenus,

- Des interlocuteurs SAUR impliqués, connaissant 
les installations d’épuration, qui prendront en 
compte toutes vos demandes avec une 
réactivité reconnue. Nos experts process seront 
vos interlocuteurs privilégiés pour la bonne 
conduite de cette prestation.

Leurs missions principales sont les suivantes :
- Garantir le suivi et de la bonne exécution de ce 

marché.
- Assurer les relations courantes relatives à ce 

marché avec vos services et la Police de l’Eau.
- Commenter les résultats des rapports 

d’analyses des micropolluants



Bilans publiés (INERIS, campagne RSDE STEU 3 2017-20

Fréquence de quantification en entrée et en sortie pour les substances quantifiées dans les eaux en entrée de 20% ou plus des stations



LA REUT ; UN BESOIN, UNE ALTERNATIVE, UNE SOLUTION 
ENVIRONNEMENTALE DURABLE. 



LES ÉVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES APPORTÉES PAR LE NOUVEL ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 20 
NOVEMBRE 2017 RELATIF AU SUIVI EN SERVICE DES ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION

Objet : Présentation du nouvel arrêté ministériel relatif au suivi en service des récipients sous pression (arrêté ministériel 
du 20 novembre 2017 avec mise en application au 01 janvier 2018).

Contexte : Ce nouvel arrêté permet à la règlementation des équipements sous pression de se conformer au code de 
l’environnement. En effet, depuis la loi du 16 juillet 2013, les produits et équipements à risques sont couverts par le code de 
l’environnement (Ministère de l’écologie).

Dispositions générales : 

Périmètre : 

 Aucune modification des seuils de soumission,
 Des évolutions sous certaines conditions sur les périodicités des inspections périodiques

Autorités :

Types d’équipements Autorités compétentes Equipements Exploitant
ESP transportables Ministère de l’écologie Extincteurs et autres
ESP nucléaire Autorité sûreté nucléaire
ESP courants Ministère de l’écologie Ballons anti-béliers et réservoirs d’air 

comprimé
ESP spécifiques Le Préfet



Les nouvelles obligations à partir du 01 janvier 2018 :

 Pour tous les équipements mis en service après cette date, le contrôle de mise en service (CMS) est obligatoire 
pour tous les équipements sous pression dont le produit PS*V > 10 000 bars.litres.  (Ce contrôle à la mise en service 
doit impérativement être réalisé par un organisme habilité (OH)).

 Pour tous les équipements mis en service après cette date, la déclaration sur le site « LUNE » géré par la DREAL est 
également obligatoire pour tous les équipements sous pression dont le produit PS*V > 10 000 bars. Litres. 
(L’insertion des documents disponibles est requise et en particulier le contrôle de mise en service (CMS).

 Le personnel d’exploitation et/ou de maintenance susceptible d’intervenir (manœuvre) sur des équipements sous 
pression dont le produit PS*V > 10 000 bars.litres   doit disposer d’une habilitation délivrée par l’entreprise.

 Dans le régime général, les inspections périodiques peuvent être réalisées selon différents scénarios suivant la date 
de mise en service.

o Pour les équipements déjà en exploitation au 01 janvier 2018 :
 T0 /2 ans / 6 ans/ 10 ans           
 T0 /4 ans / 6 ans/ 10 ans

                     Inspection périodique sans mise à l’arrêt
                     Inspection périodique avec arrêt (complète)
                     Requalification incluant une inspection avec arrêt

o Pour les équipements mis en service après le 01 janvier 2018 :
 Sans contrôle de mise en service (CMS)

 0 /3 ans / 7 ans/ 10 ans   Puis l’un des schémas ci-dessus
 Avec contrôle de mise en service (CMS)

 0 /4 ans / 6 ans/ 10 ans   Puis l’un des schémas ci-dessus

Attention les cas possibles sont nombreux et des exceptions sont éventuellement applicables au cas par cas après 
étude au regard du type d’exploitation et de la règlementation.

 Réalisation d’un dossier machine complet pour chaque équipement sous pression
o Notice constructeur
o Document de mise en service
o Document de suivi en service de l’équipement



EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES PRINCIPALES 2020 CONCERNANT LES SYSTÈMES DE COLLECTE EN 
ASSAINISSEMENT : PRÉCISIONS CONCERNANT LA MISE EN PLACE DU DIAGNOSTIC PERMANENT ET 
ÉTENDU DE PÉRIMÈTRE DES ANALYSES DE RISQUES DE DÉFAILLANCE 

1. Rappel de l’évolution réglementaire
La gestion des systèmes d’assainissement entre dans une nouvelle aire avec l’échéance du 31 décembre 2021. En effet, à 
cette date, les maîtres d’ouvrage des systèmes d’assainissement vont devoir mettre en œuvre les diagnostics permanents 
des systèmes d’assainissement. 
L’ arrêté de 07/2015 qui fait référence pour la première fois à la mise en place réglementaire du « diagnostic permanent » 
, est complété par 2 documents clés précisant les objectifs et contenu de ce diagnostic permanent selon les enjeux propres 
au système d’assainissement et à la sensibilité de la masse d’eau réceptrice, dans laquelle s’effectue le rejet:

 Dès 2017, la fiche n° 11 « Diagnostic permanent » du commentaire technique de l’arrêté du 21 juillet 2015 précise 
à ce titre que le diagnostic permanent doit être porté et coordonné par le ou les maîtres d’ouvrages d’un système 
d’assainissement, c’est-à-dire les collectivités compétentes en matière d’assainissement. 

 En février 2020, l’ASTEE (Association Scientifique et Technique pour l’Eau et l’Environnement) a publié un guide 
technique qui précise les modalités techniques de la mise en œuvre du diagnostic permanent ainsi que les 
restitutions attendues.

Le 10 octobre 2020 a été publié l’arrêté du 31 juillet 2020 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015.

Le renforcement des contraintes en matière de diagnostic des systèmes d’assainissement est clairement stipulé. Il a été 
annoncé que, pour les systèmes d’assainissement :

- Pour les systèmes d’assainissement existants destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution organique 
supérieure ou égale à 600 kg/j de DBO5, ce diagnostic est établi au plus tard le 31 décembre 2021.

- Pour les systèmes d’assainissement existants destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution organique 
inférieure à 600 kg/j de DBO5 et supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5, ce diagnostic est établi au plus tard le 31 
décembre 2024. Pour l’application de l’article R. 2224-15 du code général des collectivités territoriales, le ou les 
maîtres d’ouvrage mettent en place et tiennent à jour le diagnostic permanent du système d’assainissement.

Délai du diagnostic permanent ou périodique :

- Pour l’application de l’Article R. 2224-15 du code général des collectivités territoriales, le maître d’ouvrage établit 
un diagnostic du système d’assainissement des eaux usées suivant une fréquence n’excédant pas dix ans

- Dans le cas où plusieurs maîtres d’ouvrage interviennent sur le système d’assainissement, le maître d’ouvrage de 
la station de traitement des eaux usées coordonne la réalisation et la mise en œuvre de ce diagnostic 
permanent et veille à la cohérence du diagnostic à l’échelle du système d’assainissement



Modification sur les analyses de risques et de défaillance :

L’arrête du 31/07/2020 rend obligatoire la mise en place des analyses de risques et de défaillance (ARD) sur le système 
de collecte – c’est-à-dire, les postes de relèvement et les bassins d’orage équipés de matériel électromécanique. 
Auparavant, il était obligatoire uniquement sur les systèmes de traitement supérieur à 2 000 EQH.

Avec cette modification en 2020 :

- Les systèmes d’assainissement des eaux usées destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution 
organique supérieure ou égale à 12 kg/j de DBO5 font l’objet d’une analyse des risques de défaillance, de leurs 
effets ainsi que des mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles. 

Cette analyse est transmise au service en charge du contrôle et à l’agence de l’eau ou l’office de l’eau. 

Les systèmes d’assainissement avec 

CPBO ≥  600 kg/j de DBO5

≥ 10 000 EQH

Réaliser une 
ARD

Postes, bassins 
+ STEP

Cette analyse est transmise au service en charge 

du contrôle et à l’agence de l’eau ou l’office de l’eau

au plus tard le 31 
décembre 2021

Les systèmes d’assainissement avec 

CPBO < à 600 kg/j de DBO5 et ≥ 120 
kg/j de DBO5

< 10 000 EQH et ≥ 2 000 EQH

Réaliser une 
ARD

Postes, bassins 
+ STEP

Cette analyse est transmise au service en charge du 
contrôle et à l’agence de l’eau ou l’office de l’eau

au plus tard le 31 
décembre 2023

Les systèmes d’assainissement avec 

CPBO ≥ à 12 kg/j de DBO5  

≥ 200 EQH

Réaliser une 
ARD

Postes, bassins 
+ STEP

Cette analyse est transmise au service en charge 

du contrôle et à l’agence de l’eau ou l’office de l’eau

au plus tard le 31 
décembre 2025

2. Focus sur la mise en place de la démarche du diagnostic permanent (arrêtés du 21 
juillet 2015, du 31 juillet 2020 et guide ASTEE de février 2020).

 C’est quoi le diagnostic permanent ?

1. Le Diagnostic Permanent est une démarche construite, portée et coordonnée par le ou les maîtres d’ouvrage d’un système 
d’assainissement.

2.  Il regroupe l’ensemble des moyens et pratiques mis en œuvre pour évaluer l’état et le fonctionnement d’un système 
d’assainissement en vue d’en améliorer l’exploitation et de programmer les actions nécessaires à son évolution de façon 
optimisée sur les plans technique et financier et dans l’objectif de réduire les impacts des rejets du système 
d’assainissement sur les milieux récepteurs. 

3. La démarche vise à identifier, sectoriser, quantifier et hiérarchiser de plus en plus finement les éventuels défauts 
structurels et dysfonctionnements du système d’assainissement mais ne correspond pas au diagnostic [périodique] réalisé 
dans le cadre du schéma directeur d’assainissement. 

4. La démarche nécessite l’acquisition, la capitalisation et l’analyse de données du système

5. Le Diagnostic Permanent est propre à chaque collectivité et système d’assainissement : aucun rendu figé ne peut être 
imposé. Les formes et réalisations sont multiples, spécifiques et inventives. 

L’arrêté du 21 juillet 2015 propose d’aborder désormais la gestion des systèmes d’assainissement dans une logique de 
progrès continu basée sur une connaissance patrimoniale et fonctionnelle accrue. 



Le Guide Technique ASTEE de mise en place d’un Diagnostic Permanent (1ère édition février 2020) rappelle les principes 
généraux du diagnostic permanent.

Le diagnostic permanent constitue une démarche globale qui vise la bonne gestion du système d’assainissement dans un 
logique de boucle d’amélioration continue. 

Le diagnostic permanent peut porter sur une large gamme de problématiques à identifier au cas par cas, en fonction des 
enjeux propres à chaque collectivité. On peut citer à titre d’exemple les thèmes suivants, regroupés en trois grandes classes 
:

- Le fonctionnement du système assainissement avec la connaissance et maitrise des entrants
- La connaissance du patrimoine et de l’état structurel des ouvrages
- Le suivi et la maitrise des nuisances environnementales

Quelle que soit la problématique suivie, le principe du diagnostic permanent repose invariablement sur le cycle 
d’amélioration continue que résume l’acronyme anglo-saxon PDCA (Plan-Do-Check-Act) ou encore sa transposition graphique 
appelée « Roue de Deming » qu’illustre la « boucle de rétroaction » suivante (Figure 3 : Boucle de rétroaction).

Le diagnostic permanent doit offrir une vision rétrospective et prospective de l’état et des performances du système 
d’assainissement.

- L’analyse rétrospective a pour but de vérifier si les objectifs initialement visés, notamment lors du précédent SDA, 
sont atteints ou en voie de l’être, et quelles sont les raisons des éventuelles difficultés ou retards rencontrés 
(évolutions des hypothèses de travail, pertinence des actions engagées, moyens alloués…).

- L’analyse prospective consiste en l’actualisation de l’analyse réalisée lors du schéma directeur d’assainissement, en 
tenant compte du réalisé, à la fois du point de vue des hypothèses (projets urbains, population, usages et 
développement économique… prises en compte initialement et de celui des actions effectivement mises en œuvre 
entre temps.

Ces analyses doivent déboucher le cas échéant sur une redéfinition des priorités et un redéploiement voire une 
augmentation de moyens de manière à atteindre l’objectif visé sur différentes problématiques rappelés ci-dessous.





ATTESTATIONS D’ASSURANCES
Attestation Dommages aux Biens 

 



Responsabilité civile 

 



Attestation Responsabilité civile décennale obligatoire (bâtiment) 

 



 



 



 



Attestation Responsabilité civile Atteinte à l’Environnement 

 



Attestation Tous risques chantiers 
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LE GLOSSAIRE
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Ce glossaire récapitule pour les principaux termes utilisés dans les métiers de l’eau, et plus particulièrement dans ce rapport 
annuel du délégataire, la définition et éventuellement le mode de calcul des informations transmises :

Analyse de pilotage AEP : c'est un ensemble d'analyses effectuées par l'exploitant avec pour objectif d'améliorer et 
d'optimiser la configuration des installations liées à l'Approvisionnement en Eau Potable (AEP). Ces données peuvent être 
obtenues à partir de diverses sources, notamment :

 des instruments portables ou appareils installés en des emplacements fixes dédiés à la mesure de la qualité de 
l'eau.

 des analyses de la qualité de l'eau réalisées en utilisant des méthodes rapides adaptées aux conditions sur le terrain 
ou effectuées dans des laboratoires d'analyses spécialisés.

Autosurveillance EU : elle correspond à toutes les actions entreprises par l’exploitant sur la station de traitement et sur le 
réseau pour garantir le bon fonctionnement de l’épuration. Cela consiste notamment à effectuer des analyses sur une période 
de 24h selon un calendrier défini à l’avance et à transmettre les résultats d’analyse à la police et à l’agence de l’eau.

Biens financés par la collectivité : il s'agit de biens qui sont la propriété de la collectivité et qui sont mis à la disposition du 
délégataire dans le cadre d'un contrat. À la fin de ce contrat, ces biens reviennent automatiquement et gratuitement à la 
collectivité.

Biens de retour : ce sont des biens qui ont été financés par le délégataire, qui sont affectés au service et qui sont essentiels à 
son bon fonctionnement. À la fin du contrat, ces biens reviennent automatiquement et sans frais à la collectivité.

Biens de reprise : ce sont des biens financés par le délégataire, qui sont utilisés pour le service. À la fin du contrat, la collectivité 
a la possibilité de les racheter selon les modalités financières préalablement établies dans le contrat, sans que le délégataire 
puisse s'y opposer.

Bilan journalier EU : ce rapport évalue l'efficacité du traitement d'une installation d'épuration des eaux usées en se basant 
sur des échantillons prélevés à l'entrée et à la sortie de l'installation sur une période de 24 heures, en fonction du débit. 
Différents paramètres sont analysés et comparés, notamment les concentrations de certains composants et/ou le rendement 
de l'épuration, par rapport aux performances que l'installation doit atteindre conformément aux normes établies.

Bilan annuel EU : ce rapport résume l'efficacité de traitement sur une année donnée en se basant sur des échantillons prélevés 
à l'entrée et à la sortie de l'installation tout au long de l'année. Il évalue la conformité de certains paramètres en utilisant les 
bilans journaliers, en prenant en compte une marge de tolérance établie par la réglementation. Pour d'autres paramètres, la 
conformité est évaluée en calculant la moyenne des mesures effectuées. En fin de compte, l'exploitant évalue la conformité 
de l'installation sur l'année, paramètre par paramètre, puis pour l'ensemble de l'installation. La police de l'eau a pour mission 
de donner son avis officiel sur la conformité de l'installation en se basant sur les données fournies par l'exploitant.

Branchement AEP : il s'agit de l'ensemble de canalisations et d'équipements qui relient la partie publique du réseau de 
distribution d'eau au réseau de distribution intérieur d'un client. Les équipements installés comprennent au minimum un 
robinet d'arrêt d'eau situé avant le compteur, ainsi qu'un compteur général.

Branchements EU : Il s'agit de canalisations distinctes pour les eaux usées et les eaux pluviales, qui se connectent au réseau 
public d'assainissement collectif. Ces canalisations partent des regards de branchement ou boîtes de branchement situés en 
limite de propriété, auxquels les installations privatives de l'usager sont raccordées.

CARE : compte Annuel de Résultat de l’Exploitation. Pour un contrat déterminé, les chiffres de l’année en cours sont indiqués, 
et ceux de l’année précédente sont rappelés. Le cadre de ce CARE a été établi par la FP2E, dans le respect strict du décret 
2005-236 du 18 mars 2005.

Client : personne physique ou morale consommant de l’eau et ayant au moins un contrat abonné le liant avec le service de 
distribution de l’eau.

Compte (ou fonds contractuel) de renouvellement : il s’agit des opérations de renouvellement réalisées sans programmation 
contractuelle, imputées sur un compte de tiers qui correspond à la mise en place de fonds prélevés sur les produits du 
délégataire, pour couvrir les aléas de fonctionnement des équipements. 

Compteur : équipement faisant partie intégrante du branchement et qui permet de comptabiliser les volumes consommés 
par le branchement.

Contrat abonnés AEP : contrat associé à un branchement liant un client au service de distribution de l’eau.
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Contrôle sanitaire AEP : ensemble des analyses réalisées par les ARS afin de contrôler la qualité des eaux. Ces analyses sont 
effectuées dans des laboratoires agréés à partir d’échantillons prélevés sur différents points de contrôle (captage, 
installations de production/traitement, réseaux de distribution, points de consommation).

Echantillon AEP : volume d’eau prélevé dans le but d’analyser les caractéristiques de l’eau à l’endroit et au moment précis du 
prélèvement. Les caractéristiques de l’eau sont décomposées et quantifiées/évaluées par paramètre lors de leur analyse.

Garantie pour continuité de service (dite de renouvellement) : il s’agit d’un renouvellement, où le Délégataire prend à sa 
charge, et à ses risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation ou de renouvellement des équipements, 
nécessaires à la continuité du service.

Indice linéaire de pertes en réseau AEP : l’indice linéaire de pertes en réseau correspond aux volumes perdus dans les réseaux 
par jour et par kilomètre de réseau (hors branchements) et est exprimé en m3/km/jour. Les volumes perdus sont calculés par 
différence entre les volumes mis en distribution et les volumes consommés autorisés. Cet indicateur, qui rapporte les volumes 
des pertes en eau à une grandeur caractéristique du réseau, traduit directement l’état physique de ce réseau.

Indice linéaire des volumes non comptés AEP : l’indice linéaire des volumes non comptés correspond aux volumes non 
comptés dans les réseaux par jour et par kilomètre de réseau (hors branchements) et est exprimé en m3/km/jour. Les volumes 
non comptés est égal à la différence entre les volumes mis en distribution et les volumes consommés comptabilisés.

Paramètre d'une analyse AEP : un paramètre correspond à une caractéristique précise ou à un composé spécifique dont la 
teneur dans l’échantillon d’eau est quantifiée/évaluée. Certains paramètres font l’objet d’une réglementation. Un paramètre 
réglementé peut donc pour un échantillon donné être conforme ou non-conforme.

Paramètre d'une analyse EU : un paramètre correspond à une caractéristique précise ou à un composé spécifique dont la 
teneur dans l’échantillon d’eau est quantifiée/évaluée. Certains paramètres font l’objet d’une réglementation. Un paramètre 
réglementé peut donc pour un échantillon donné être conforme ou non-conforme. Si un jour donné, la station reçoit plus 
d’effluent à traiter que prévu, la conformité du paramètre ne peut pas être établie et la donnée est exclue des calculs.

Patrimoine immobilier : il s'agit du patrimoine immobilier nécessaire à la réalisation du service. Le Délégataire fournit un état 
de variation de ce patrimoine en intégrant trois types de mouvements :

 les investissements concessifs (achat de terrain, mise en service d'un ouvrage financé par le Délégataire, destruction 
d'un ouvrage…).

 les opérations de renouvellement d'une telle importance qu'elles s'assimilent à la construction d'un bâtiment neuf.
 les investissements immobiliers du Délégataire (bureaux) entièrement dédiés au service.

Période de relève des compteurs AEP : les compteurs permettant de connaître la consommation de chaque branchement 
d’un client sont relevés régulièrement. La relève pour une année donnée de tous les compteurs de tous les clients s’étale sur 
plusieurs jours ou plusieurs semaines en fonction du nombre de compteurs concernés. Pour une relève donnée, la date 
moyenne de la campagne de relève peut ainsi être calculée. C’est cette date moyenne qui est utilisée année après année 
pour calculer la consommation moyenne d’une commune ou d’un contrat sur une période correspondant sensiblement à 
une année.

Point de mise en distribution AEP : point de prélèvement d’échantillon pour lequel la qualité de l’eau en ce point est 
considérée comme représentative de la qualité de l’eau sur le réseau de distribution d’une zone géographique déterminée 
(en sortie d’installations de traitement dans la plupart des cas). A ce point, les eaux peuvent provenir d’une ou plusieurs 
sources mais leur qualité peut être considérée comme uniforme en distribution.

Programme contractuel de renouvellement : il s’agit de l’ensemble des opérations de renouvellement, effectuées par le 
Délégataire dans le cadre d’un programme technique contractuel, évalué financièrement sur la durée du contrat.

Programme d’investissement : il s’agit des engagements pris par le Délégataire de réaliser certains investissements sur le 
patrimoine, afin d’améliorer la qualité du service, ou le fonctionnement des installations. Ce programme est défini dans un 
inventaire contractuel.

Qualité eau au point de mise en distribution AEP : évaluation qualitative de la qualité de l’eau au point de mise en distribution. 
Cette évaluation s’effectue pour chaque échantillon prélevé sur tous les paramètres analysés, éventuellement regroupés 
sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques.

Qualité eau brute AEP : évaluation qualitative de la qualité de l’eau brute prélevée dans le milieu naturel avant tout 
traitement visant à la rendre potable. Cette évaluation s’effectue pour chaque échantillon prélevé sur tous les paramètres 
analysés, éventuellement regroupés sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques.
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Qualité eau distribuée AEP : évaluation qualitative de la qualité de l’eau au point de consommation (robinet) par le client. 
Cette évaluation s’effectue pour chaque échantillon prélevé sur tous les paramètres analysés, éventuellement regroupés 
sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques.

Qualité eau traitée AEP : évaluation qualitative de la qualité de l’eau en sortie des installations de production/traitement 
avant admission sur le réseau de distribution. Cette évaluation s’effectue pour chaque échantillon prélevé sur tous les 
paramètres analysés, éventuellement regroupés sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques.

Rapport bactériologique AEP : ensemble des paramètres de type bactériologique qui caractérisent un échantillon d’eau 
analysé. Un rapport bactériologique est déclaré conforme si tous les paramètres unitaires qui le composent sont en 
conformité avec la réglementation.

Rapport physico-chimique AEP : ensemble des paramètres de type physico-chimique qui caractérisent un échantillon d’eau 
analysé. Un rapport physico-chimique est déclaré conforme si tous les paramètres unitaires qui le composent sont en 
conformité avec la réglementation.

Rendements hydrauliques d'une installation AEP : correspondent au rapport entre les volumes d'eau produite et les volumes 
d'eau brute admis dans l'installation. Ils traduisent le rendement de conversion de l'eau potable à partir de l'eau brute.

Rendements du réseau de distribution AEP : correspondent au rapport entre, d'une part, les volumes consommés autorisés, 
augmentés des volumes exportés ou vendus en gros, et d'autre part, les volumes produits, augmentés des volumes importés 
ou achetés en gros. Les rendements constituent de bons indicateurs environnementaux, mais ils ne traduisent que de manière 
indirecte l'état du réseau, car ils dépendent de la consommation et des volumes exportés ou vendus en gros.

Réseau de distribution public AEP : ensemble de canalisations transportant l’eau produite par les installations de production 
jusqu’au compteur général des clients, partie publique des branchements inclus.

Réseau de distribution intérieur AEP : ensemble de canalisations et d’équipements placés sous la responsabilité d’un client. 
Le réseau intérieur d’un client commence après le compteur général permettant d’évaluer la consommation du branchement 
associé à ce client.

Réseau de collecte des eaux usées EU : ensemble des canalisations et ouvrages annexes acheminant de manière gravitaire 
ou sous pression les eaux usées issues des branchements publics des usagers ou d’autres services de collecte jusqu’aux unités 
de dépollution.

Réseau de collecte privatif EU: ensemble de canalisations et d’équipements placés sous la responsabilité d’un client 
permettant de collecter ses effluents. Le réseau intérieur d’un client est raccordé au branchement (généralement situé en 
limite de propriété).

Surveillance de l'exploitant AEP : elle comprend un examen régulier des installations, un programme de tests ou d’analyses 
et la tenue par l’exploitant d’un fichier sanitaire. Ces analyses viennent en complément de celles réalisées par les ARS et 
contribue à la surveillance de la qualité des eaux.

Taux de mobilisation d'une installation AEP : rapport exprimé en % entre le volume de pointe journalier constaté et la capacité 
nominale d’une installation. Un rapport proche de 100% est le signe d’une installation dont les réserves de capacité sont 
minimes, voire insuffisantes.

Taux d’eaux parasites EU: il représente la part d’eaux claires parasites véhiculée par le réseau de collecte d’eaux usées par 
rapport à l’eau potable consommée par l’ensemble des clients, qui est rejetée dans ce même réseau. Ces eaux claires 
parasites peuvent être classées selon diverses typologies, la plus simple opposant les eaux parasites d’infiltration (EPI) aux 
eaux parasites de captage (EPC). Les EPI résultent d’une mauvaise étanchéité du réseau tandis que les EPC sont le signe de 
mauvais raccordements.

Terre de décantation AEP : ensemble des résidus de traitement collectés sur certains ouvrages (décanteurs, filtres, …) des 
installations de production. Ces résidus, bien souvent connus sous le terme de boues d’eau potable, sont régulièrement 
évacués des installations.

Volumes consommés comptabilisés AEP : volumes d’eau potable consommés par des clients du périmètre du contrat et 
résultant des relevés des appareils de comptage . Ces volumes n’incluent pas les volumes exportés ou vendus en gros (VEG).

Volumes consommateurs sans comptage AEP : correspondent aux volumes utilisés sans comptage par des usagers connus, 
avec autorisation ; ces volumes estimés incluent notamment :

 l’eau nécessaire à la défense incendie (Essais des PI/BI et manœuvres incendie),
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 l’eau utilisée pour les espaces verts et le lavage de la voirie,
 l’eau utilisée par les fontaines (non équipées de compteurs)

Volumes de service du réseau AEP : correspondent aux volumes utilisés pour l’exploitation du réseau de distribution ; ces 
volumes estimés incluent notamment :

 l’eau utilisée pour le nettoyage des réservoirs,
 l’eau utilisée lors d’opérations de purge ou de nettoyage des conduites
 l’eau utilisée pour la désinfection et le rinçage des conduites après travaux

Volumes consommés autorisés AEP : il s'agit des volumes d'eau potable consommés tels qu'enregistrés par les compteurs, 
auxquels on ajoute les volumes nécessaires au fonctionnement du réseau (appelés volumes de service) consommés par les 
usagers. Ces volumes autorisés reflètent la quantité totale d'eau potable qui peut être consommée dans le périmètre couvert 
par le contrat, y compris l'eau nécessaire au bon fonctionnement du réseau.

Volumes consommés hors Vente En Gros AEP : font référence aux quantités d'eau potable consommées par les clients situés 
dans la zone couverte par le contrat, à l'exclusion des ventes d'eau en gros (VEG) et des volumes d'eau exportés. Ces volumes 
correspondent uniquement à la consommation d'eau potable par les usagers locaux du réseau, à l'exclusion de toute 
distribution d'eau à des tiers ou d'exportation.

Volume de pointe AEP : volume maximum journalier mesuré pendant l’année sur l’installation concernée.

Volumes d'eaux brutes AEP : font référence à l'eau prélevée directement dans des sources naturelles telles que des rivières, 
des lacs, des barrages, des nappes phréatiques, etc. L'eau est qualifiée de "brute" pour indiquer qu'elle n'a subi aucun 
traitement visant à la rendre potable. En plus des volumes d'eau prélevés dans le milieu naturel à l'intérieur du périmètre du 
contrat, les volumes d'eaux brutes incluent également les éventuels achats d'eau brute en dehors du périmètre du contrat, 
auxquels on soustrait les éventuels volumes d'eau brute vendus en dehors du périmètre du contrat. En résumé, il s'agit du 
volume global d'eau non traitée prélevée, achetée, vendue, ou transférée dans le contexte de l'approvisionnement en eau 
potable.

Volumes exportés (ou vendus en gros) AEP : font référence aux quantités d'eau produites livrées à un client extérieur au 
périmètre du contrat. Ce client peut être une autre collectivité, un syndicat, ou une commune distincte de celle couverte par 
le contrat.

Volumes importés (ou achetés en gros) AEP : correspondent aux quantités d'eau achetées à un client extérieur au périmètre 
du contrat. Le client peut être une autre collectivité, un syndicat ou une commune distincte de celle couverte par le contrat.

Volumes produits AEP : correspondent à la quantité d'eau provenant des installations de production d'eau potable. Il s'agit 
des volumes d'eau qui ont été traités et préparés pour la distribution aux usagers. Il est possible de soustraire de ces volumes 
les besoins de l'usine (s'ils sont mesurés après le compteur de production) pour obtenir la quantité nette d'eau potable 
produite et disponible pour la distribution.

Volumes besoin usine AEP : correspondent à la quantité d'eau traitée au sein des installations de production d'eau potable, 
mais qui est utilisée à l'intérieur de ces mêmes usines pour divers usages, tels que la préparation de réactifs chimiques, le 
nettoyage, et d'autres processus internes.

Volumes mis en distribution AEP : représentent l'eau potable qui est introduite dans le réseau de distribution d'eau en vue 
d'être consommée par les clients situés à l'intérieur du périmètre du contrat. Les volumes mis en distribution résultent de la 
somme des volumes produits auxquels on ajoute les volumes importés ou achetés en gros, puis duquel on soustrait les 
volumes exportés ou vendus en gros.

Volumes d'eau traitée AEP : ce sont les volumes d'eau fournis par les installations grâce à des traitements plus ou moins 
complexes en fonction de la nature des eaux brutes que l'on souhaite rendre potables.
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NOUVEAUX TEXTES REGLEMENTAIRES ASSAINISSEMENT 2023

GESTION DES EFFLUENTS

GESTION DES EFFLUENTS
 Arrêté du 20 juin 2023 relatif à l'analyse des substances per- et polyfluoroalkylées dans les rejets aqueux des 

installations classées pour la protection de l'environnement relevant du régime de l'autorisation
Le présent arrêté définit les modalités de la campagne d'identification et d'analyse des substances per- ou polyfluoroalkylées 
qui doit être mise en œuvre pour les rejets aqueux de certaines installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation. Vingt substances PFAS, visées par la directive européenne sur les eaux destinées à la consommation 
humaine seront obligatoirement analysées. 
A titre illustratif, d'autres substances pouvant être analysées sont également mentionnées. Afin d'adapter la mise en œuvre 
des campagnes d'analyses à la disponibilité des laboratoires, les campagnes de mesures seront échelonnées dans le temps 
en fonction des secteurs d'activités et du nombre d'installations qui leur correspondent.

 IGEDD, 3 mars 2023, Comment améliorer durablement la collecte et le traitement des eaux usées urbaines? 
L’inspection générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD) vient de publier un rapport sur 
l’amélioration durable de la collecte et du traitement des eaux usées urbaines. Elle formule 13 recommandations à 
destination du gouvernement, notamment : 

- Décloisonner les services de la gestion de l’eau.
- Faire évoluer les pratiques en matière d’eaux pluviales afin d’interférer directement avec la place laissée à la nature 

dans l’espace artificialisé. 
- Utiliser les stations de traitement des eaux usées comme lieu de production d’énergie. 
- Réutiliser les eaux traitées pour lutter contre la gaspillage de l’eau.  
 Décret n° 2023-835 du 29 août 2023 relatif aux usages et aux conditions d'utilisation des eaux de pluie et des 

eaux usées traitées
Le décret abroge le décret n° 2022-336 du 10 mars 2022 relatif aux usages et aux conditions de réutilisation des eaux usées 
traitées et en codifie les dispositions dans le code de l'environnement afin de simplifier la procédure d'autorisation pour les 
usages des eaux usées traitées permis par le décret.
Il définit également les conditions pour l'utilisation, sans autorisation, des eaux de pluie pour les usages non domestiques.

 Arrêté du 14 décembre 2023 relatif aux conditions de production et d'utilisation des eaux usées traitées pour 
l'arrosage d'espaces verts

Le présent arrêté vient fixer les niveaux de qualité et les modalités suivant lesquelles devront être mis en œuvre les projets 
de réutilisation des eaux usées traitées pour l’arrosage des espaces verts. 
Le présent arrêté entre en vigueur le 22 décembre 2023. 

 Arrêté du 18 décembre 2023 relatif aux conditions de production et d'utilisation des eaux usées traitées pour 
l'irrigation de cultures

Un nouvel arrêté prévoit les conditions de production et d'utilisation des eaux usées traitées pour l'arrosage des cultures 
vivrières, les fourrages et pâturages ainsi que les cultures industrielles, énergétiques et semencières. 

ENVIRONNEMENT
 Arrêté du 7 février 2023 abrogeant l'arrêté du 30 avril 2020 précisant les modalités d'épandage des boues issues 

du traitement des eaux usées urbaines pendant la période de covid-19
Le présent arrêté vient abroger les mesures prévues par l’arrêté du 30 avril 2020 qui précisaient les modalités d’épandage 
des boues issues du traitement des eaux usées urbaines pendant la période COVID-19. 
L’abrogation est entrée en vigueur le 15 février 2023. 

 Arrêté du 1er février 2023 relatif aux critères d’intrants, de durabilité et de réductions des émissions de gaz à effet 
de serre pour la production de biométhane

Afin de finaliser la transposition du volet durabilité des bioénergies de la directive européenne de 2018 relative à la promotion 
de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables, 5 arrêtés viennent préciser les modalités de mise en 
œuvre des critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre des biocarburants, bioliquides et 
combustibles ou carburants issus de la biomasse. On distingue un arrêté « tronc commun », et 4 arrêtés par filière, 
notamment 1 pour la filiale biométhane. 

 Arrêté du 16 janvier 2023 modifiant l’arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande 
d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement 

Le présent arrêté actualise le formulaire de demande d’examen au cas par cas (CERFA n°14734-04) et sa notice 
explicative (n°51656#05). Cette nouvelle mouture permet désormais d’intégrer la procédure « clause-filet » telle qu’elle 
est prévue par le décret du 25 mars 2022. 

La présente veille réglementaire présente, sous la forme d’une liste, les textes parus en 2023 accompagnée d’un bref 
commentaire de leur objet. Cette liste n’a pas pour ambition d’être exhaustive, il s’agit avant tout d’attirer votre attention 
sur les évolutions réglementaires de l’année qui, notamment, pourraient avoir des incidences sur le service. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047739535
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047739535
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/comment-ameliorer-durablement-la-collecte-et-le-a3734.html
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048007367
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048007367
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000045331735&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048621230
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048621230
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048679665
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048679665
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047128702
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047128702
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047134226?init=true&page=1&query=Arr%C3%AAt%C3%A9+du+1er+f%C3%A9vrier+2023+relatif+aux+crit%C3%A8res+d%E2%80%99intrants%2C+de+durabilit%C3%A9+et+de+r%C3%A9ductions+des+%C3%A9missions+de+gaz+%C3%A0+effet+de+serre+pour+la+production+de+biom%C3%A9thane&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047134226?init=true&page=1&query=Arr%C3%AAt%C3%A9+du+1er+f%C3%A9vrier+2023+relatif+aux+crit%C3%A8res+d%E2%80%99intrants%2C+de+durabilit%C3%A9+et+de+r%C3%A9ductions+des+%C3%A9missions+de+gaz+%C3%A0+effet+de+serre+pour+la+production+de+biom%C3%A9thane&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047096853?init=true&page=1&query=Arr%C3%AAt%C3%A9+du+16+janvier+2023+modifiant+l%E2%80%99arr%C3%AAt%C3%A9+du+12+janvier+2017+fixant+le+mod%C3%A8le+du+formulaire+de+la+%C2%AB%C2%A0demande+d%E2%80%99examen+au+cas+par+cas%C2%A0%C2%BB+en+application+de+l%E2%80%99article+R.+122-3-1+du+code+de+l%E2%80%99environnement+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047096853?init=true&page=1&query=Arr%C3%AAt%C3%A9+du+16+janvier+2023+modifiant+l%E2%80%99arr%C3%AAt%C3%A9+du+12+janvier+2017+fixant+le+mod%C3%A8le+du+formulaire+de+la+%C2%AB%C2%A0demande+d%E2%80%99examen+au+cas+par+cas%C2%A0%C2%BB+en+application+de+l%E2%80%99article+R.+122-3-1+du+code+de+l%E2%80%99environnement+&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Instruction du 27 janvier 2023 de la Direction générale de la prévention des risques relative aux orientations 
stratégiques pluriannuelles de l’inspection des installations classées

Une instruction du 27 janvier 2023 définit les actions prioritaires pour la période 2023-2027 pour les inspecteurs des 
installations classées. Le document liste d'abord les orientations particulières pour cette période à venir :

– en thématiques particulières : une meilleure prise en compte de l’impact du changement climatique sur les 
installations classées (événements NaTech, consommations et rejets d’eau, etc.), une vigilance particulière sur le 
vieillissement du parc industriel, une prise en compte des enjeux de vulnérabilité des systèmes d’information dans 
un cadre juridique à affiner.  

– en approfondissements techniques : un encadrement approprié des nouvelles technologies, l’accompagnement 
de vastes transformations autour de la sobriété et la préservation des ressources, de la transition énergétique et 
de la décarbonation ;

– en focus sectoriels : une action renforcée sur l’accidentologie des déchets et une approche plus structurée sur la 
qualité des sols.

Le document est une véritable mine d'informations sur les évolutions à venir, en matière de réglementation mais aussi de 
pratiques.

 Décret n°2023-187 du 17 mars 2023 portant adaptation du code de procédure pénale à la création des officiers 
judiciaires de l’environnement

Pour mémoire, la loi n°2020-1672 du 24 décembre 2020 relative au Parquet européen, à la justice environnementale et à la 
justice pénale spécialisée a renforcé les prérogatives des inspecteurs de l’environnement. Le présent décret vient déterminer 
les modalités de désignation de ces officiers judiciaires de l’environnement (OJE), ainsi que les conditions de leur habilitation 
et de leur notation par le procureur général. 

 Décret n° 2023-504 du 22 juin 2023 portant diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale des 
plans et programmes

Le présent texte vient mettre à jour l’article R. 122-17 du code de l’environnement, qui liste les plans et programmes soumis 
à évaluation environnementale systématique ou à un examen au cas par cas. 

EXPLOITATION DES OUVRAGES
 Arrêté du 30 mars 2023, relatif à la mise en œuvre d’une expérimentation portant sur le traitement des eaux 

ménagères par des installations d’assainissement non collectif constituées d’un filtre à broyat de bois
Par dérogation à l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, une 
expérimentation permettant le traitement des eaux ménagères par des installations d’assainissement non collectif 
constituées d’un filtre à broyat de bois a été mise en place pour une durée de cinq ans.

 Décret n° 2023-417 du 31 mai 2023 relatif aux modalités techniques de résiliation des contrats par voie 
électronique

Le décret fixe les modalités d’accès et d’utilisation de la fonctionnalité de résiliation des contrats par voie électronique prévue 
à l’article L. 215-1-1 du code de la consommation créé par l’article 15 de la loi no 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures 
d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat.
Le décret assure au consommateur et au non-professionnel la possibilité de notifier au professionnel la résiliation d’un contrat 
en quelques validations ou « clics », en lui garantissant un accès rapide, facile, direct et permanent à la fonctionnalité prévue 
par la loi.

DROIT DE LA COMMANDE PUBLIQUE
 Décret n°2022-1683 du 28 décembre 2022 portant diverses modifications du code de la commande publique & 

Arrêté du 29 décembre 2022 modifiant les cahiers des clauses administratives générales des marchés publics 
Les mesures précitées viennent concrétiser certains engagements pris par le ministre de l’Economie dans le cadre des Assises 
du BTP afin de favoriser les PME : 

- Mise en place d’un mécanisme de versement et de remboursement des avances plus favorable aux PME. 
- Clarification des règles en cas de dépassement du seuil de tolérance. 
- Accélération des mises en chantier différées afin de protéger les entreprises des hausses de prix des matières 

premières. 
Les mesures sont entrées en vigueur le 1er janvier 2023. 

 Décret n°2022-1683 du 28 décembre 2022 portant diverses modification de la commande publique
Le présent décret vient modifier le code de la commande publique afin de donner la possibilité aux opérateurs économiques, 
en plus de leur candidature et/ou de leur offre, de transmettre une copie de sauvegarde de leur document. Elle pourra être 
ouverte lorsque, la candidature est incomplète, lorsque l’offre dématérialisée est reçue de manière incomplète, hors délai 
ou n’a pu être ouverte, à la condition cependant que la transmission est commencée avant la clôture de la remise. 

 Arrêté du 29 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 30 décembre 2013 portant détermination des dépenses de 
l’Etat payées sans ordonnancement, sans ordonnancement préalable et avant service fait

Afin de faciliter et d’accélérer le paiement aux entreprises qui sont titulaires d’un marché ou d’une concession, des intérêts 
moratoires et de l’indemnité forfaitaire de 40€ pour frais de recouvrement, l’ordonnateur et le comptable public ont 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45390
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45390
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047318803
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047318803
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047719930
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047719930
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047733401
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047490642
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047490642
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000046828885?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+n%C2%B02022-1683+du+28+d%C3%A9cembre+2022+portant+diverses+modifications+du+code+de+la+commande+publique&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000046846462?init=true&page=1&query=Arr%C3%AAt%C3%A9+du+29+d%C3%A9cembre+2022+modifiant+les+cahiers+des+clauses+administratives+g%C3%A9n%C3%A9rales+des+march%C3%A9s+publics+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000046828885?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+n%C2%B02022-1683+du+28+d%C3%A9cembre+2022+portant+diverses+modification+de+la+commande+publique&searchField=ALL&tab_selection=all
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désormais la possibilité de se mettre d’accord pour la mise en place d’un ordonnancement tacite. Le silence gardé par 
l’ordonnateur sur une demande de mise en paiement au comptable public vaut ordonnancement. 

 Arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles des marchés publics & Arrêté du 22 décembre 2022 
relatif aux données essentielles des contrats de concession 

Pour la mise en œuvre de la fusion des données essentielles et des données de recensement, deux arrêtés du 22 décembre 
2022 fixent les modalités de publication des données essentielles des marchés publics et des contrats de concession : 

- S’agissant des contrats de concession : l’arrêté fixe les modalités de publication des données essentielles des 
contrats de concession (23 données au maximum), les formats, normes et nomenclatures dans lesquels ces 
données essentielles doivent être publiées ainsi que les modalités de leur publication. 

- S’agissant des marchés publics : l’arrêté procède à la fusion des données du recensement et des données 
essentielles des marchés publics. Il fixe également la liste des données essentielles qui est réduite à un maximum 
de 45 données dont 24 obligatoires et 21 conditionnelles. Enfin, il fixe la liste des formats, normes et nomenclatures 
dans lesquels ces données doivent être publiées ainsi que les modalités de leur publication ou de communication. 

Les deux arrêtés mentionnés sont entrés en vigueur le 1er janvier 2024. Ils s’appliqueront aux marchés publics notifiés et 
de concession conclus à compter du 1er janvier 2024.

 Loi n°2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans 
les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des transports et de l’agriculture 

L’article 15 de la loi n°2023-171 du 9 mars 2023 corrige le défaut de transposition du dispositif d’auto-apurement. Il insère 
dans le Code de la commande publique le dispositif d’auto-apurement qui permet désormais « à un opérateur économique 
candidat à l’attribution d’un marché public ou d’un contrat de concession de fournir des preuves attestant qu’elle a pris des 
mesures suffisantes pour remédier aux conséquences des infractions pénales, empêcher que celles-ci ne se reproduisent et 
être ainsi admis à participer à la procédure nonobstant les condamnations ». 

 8 mars 2023 - Plan interministériel pour l’égalité entre les femmes et les hommes, 2023-2027 
Publié le 8 mars 2023, à l’occasion de la journée international des droits de la femme, le plan quinquennal interministériel 
pour l’égalité des hommes et des femmes a pour ambition d’amorcer un véritable changement culturel autour de cette 
question. Le plan prévoit notamment de « favoriser l’accès aux marchés public aux entreprises respectant les obligations 
en matière de publication de l’index égalité professionnelle, ou qui ont obtenu une note suffisante à cet index » et de 
« sensibiliser les acheteurs publics à leurs obligations en matière de prise en considération de l’égalité professionnelle et 
salariale lors des marchés ». 

 Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande 
publique

Les nouveaux seuils de procédure formalisée pour les marchés publics et les contrats de concession applicables à compter 
du 1er janvier 2024 :

- Marchés de fournitures et services des autres pouvoirs adjudicateurs (hors centraux)
o 2022-2023: 215 000 euros
o 2024-2025 : 221 000 euros

- Marchés de fournitures et services des entités adjudicatrices et marchés de fournitures et services de défense 
ou de sécurité

o 2022-2023: 431 000 euros
o 2024-2025: 443 000 euros

- Marchés de travaux et les contrats de concessions
o 2022-2023: 5 382 000 euros
o 2024-2025: 5 538 000 euros

 LOI n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte
La loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte introduit des modifications dans le code de la commande 
publique. Les modifications apportées par la loi à la commande publique incluent la possibilité de dépasser la durée maximale 
des accords-cadres, l'inclusion de critères sociaux et environnementaux dans les critères d'attribution, une nouvelle exclusion 
basée sur le bilan des émissions de gaz à effet de serre au stade de la candidature, la possibilité d'absence d'obligation 
d'allotissement en cas de procédure infructueuse pour les entités adjudicatrices, l'obligation d'établir un Schéma de 
Promotion des Achats Socialement et Écologiquement Responsables (SPASER) pour tous les acheteurs publics, l'introduction 
d'une dérogation à l'impossibilité de présenter des offres variables, et la possibilité d'exclure les offres de pays tiers pratiquant 
une concurrence déloyale envers la France. 

 Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles des contrats 
de concession

 Arrêté du 22 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2022 relatif aux données essentielles des 
marchés publics

Ces arrêtés modifient l'arrêté du 22 décembre 2022 qui fixe la liste des formats, normes et nomenclatures dans lesquels les 
données essentielles des contrats de concession et des marchés publics doivent être publiées ainsi que les modalités de leur 
publication ou de communication.

DROIT PUBLIC ET DROIT DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046850496
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047281777
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047281777
https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/presentation-du-plan-interministeriel-pour-legalite-entre-les-femmes-et-les-hommes-2023-2027
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039468564
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039468564
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048678628
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048678628
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048678644
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048678644
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 Arrêté du 14 février 2022 relatif à la contribution financière des agences de l'eau à l'Office français de la 
biodiversité

Le présent arrêté vient fixer le montant des contributions des agences de l’eau au profit de l’Office français de la biodiversité 
pour l’année 2023. L’arrêté précise la répartition part Agences de l’eau. 

 Arrêté du 10 janvier 2023 modifiant l'arrêté du 13 mars 2019 encadrant le montant pluriannuel des dépenses du 
11e programme d'intervention des agences de l’eau

Le présent arrêté vient fixer le montant pluriannuel des autorisations d’engagement des agences de l’eau, sur la période 
2019-2024, qui s’élève à 12, 695 milliards d’euros. 

 Arrêté du 17 mars 2023 relatif aux circonscription des comités de bassin et des agences de l’eau
Le présent arrêté abroge les deux arrêtés en date du 22 octobre 2007 qui fixaient respectivement les circonscriptions des 
comités de bassin et des agences de l’eau, pour les condenser dans un texte unique dans un souci de simplification et de 
cohérence. La circonscription des comités de bassin d'Adour-Garonne, d'Artois-Picardie, de Corse, de Loire-Bretagne, de Rhin-
Meuse, de Rhône-Méditerranée et de Seine-Normandie demeure constituée des communes situées dans les bassins ou 
groupements de bassins pour lesquels ils élaborent ou mettent à jour le schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux (Sdage).

 Arrêté du 26 juillet 2023 relatif à la détermination du plafond annuel de taxes et redevances perçues par chaque 
agence de l'eau pour l'année 2023

Le présent arrêté vient fixer le montant du plafond annuel des taxes et redevances perçues par les agences de l’eau. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045167674
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045167674
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047077521
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047077521
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047445449
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047936419
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047936419
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6.d.5 Plan du réseau d’assainissement
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6.d.6 Notice relative à l’élimination des déchets
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Déchets: 

 
La commune d’Egreville adhère au SMETOM ( Syndicat Mixte pour l’Enlèvement et le Traitement des 
Ordures Ménagères) de la Vallée du Loing, qui est responsable de la collecte et du traitement des déchets. 
Le siège du Syndicat est sis à l’adresse suivante : Rue du Tertre de Chérisy, 77000 Vaulx-le-Pénil. 
 
Le traitement des ordures ménagères résiduelles et la collecte sélective sont délégués par le SMETOM au 
syndicat mixte Beauce Gâtinais Valorisation (BGV), et le traitement des déchets verts apportés en 
déchetterie et des encombrants collectés en porte-à-porte, au Syndicat Intercommunal de Collecte et de 
Traitement des Résidus Ménagers (SICTRIM). 
  
Les jours de collecte en porte-à-porte sont les suivants : 
- tri sélectif le lundi (une semaine sur deux) 
- ordures ménagères le mardi 
 
Une déchetterie est située à Chaintreaux, une autre à La Chapelle-la-Reine et une troisième à Saint-Pierre-
lès-Nemours. 
 
Le SMETOM vend des bacs à compost. 
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6.e Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la
taxe d'aménagement, 

en application de l'article L. 331-14 et L. 331-15 

Approbation 19 septembre 2025
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6.f Périmètre des zones d’aménagement concerté 

Approbation 19 septembre 2025
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ZAC du Bois des Places - Egreville 
Plan de périmètre 

 

PLAN DE PERIMETRE  ZAC  DU BOIS DES PLACES – SECTIONS CADASTRALES 

 

 
 

ZAC du Bois des Places 

Parcelle cadastrale 
Superficie totale des 

parcelles 
Superficie comprise dans la 

ZAC 

E 254 550 m² 550 m² 

E 482 11 237 m² 11 237 m² 

E 508* (en partie) 6 817 m² 6332 m² 

E 507 7 257 m² 7 257 m² 

E 464 10 248 m² 10 248 m² 

E 566 59 618 m² 59 618 m² 

E 479 3 483 m² 3 483 m² 

E 564 1 620 m² 1 620 m² 

E 568 965 m² 965 m² 

E 463 1 752 m² 1 752 m² 

E 520 262 m² 262 m² 

E 522 2 238 m² 2 238 m² 

E 571 4 697 m² 4 697 m² 

E 515* (en partie) 40 725 m² 39 455 m² 

Total 151 469 m² 149 714 m² 

 
 
 



 

 
 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing 
44, avenue du Maréchal Leclerc 

77 460 SOUPPES SUR LOING 

COMMUNAUTE DE COMMUNES GATINAIS VAL-DE-LOING 

 

 

ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUES DU BOIS DES PLACES A EGREVILLE 

DOSSIER DE CREATION DE ZAC 
 
 

Février 2016 
 

 

 
 
 

Assistant à Maîtrise d’Ouvrage 

 

Expertise Urbaine 

26, rue des Amandiers 92 000 NANTERRE 
Tél : 01 81 93 84 30 – Fax : 01 41 18 09 22 

 

Yoman Projet 

44, rue de la Grande Ile – 77 100 MEAUX 
Tél : 06 10 70 95 70 

 

Denis Targowla Architecte DPLG/DEA Paysage 

47, avenue Reille 75 014 PARIS 
Tél : 01 45 89 83 16 

 

AREA Conseil 

317, rue des Canadiens – 76 520 FRANQUEVILLE-SAIN-PIERRE 
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PREAMBULE 
 
Contexte de l’opération 
La Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing (CCGVL) regroupe actuellement 20 communes pour environ 19 542 habitants au 1er janvier 2015. Elle est marquée par un 
paysage de plaines à l’ouest et de bocage à l’est. La Vallée du Loing structure ce territoire en apportant un axe central naturel et paysager. Localisé au Sud de la Région Ile-de-
France, traversé par les autoroutes A6 et A77, ce territoire dispose d’une accessibilité de qualité avec un rayonnement sur le sud du bassin parisien.  

Le territoire intercommunal s’appuie sur de nombreuses zones d’activités d’envergure communale et de taille plutôt réduite. De par son positionnement et la qualité de son cadre 
de vie, des demandes d’implantation économiques sont constatées à l’échelle de la CCGVL. Néanmoins, le foncier disponible ne permet de répondre à ces demandes : foncier 
non viabilisé, zone dégradée et peu qualitative, taille de parcelle restreinte…. 

Pour comprendre les dynamiques de son territoire, la CCGVL a réalisé une première étude prospective en 2013, réalisée par Elan Développement, afin d’appréhender les enjeux et 
les contraintes de son développement économique. Cette étude a permis d’établir une stratégie de développement de l’offre foncière sur 3 axes :  

 la requalification et l’extension de la ZAE du Bois des Places à Egreville avec un potentiel d’extension de 11 hectares, qui permet d’apporter une première réponse en créant 
une offre foncière rapide plus orientée vers les demandes locales, les petites et moyennes entreprises, 

 dans le même temps, la CCGVL souhaite aménager une structure porteuse de développement visant à répondre aux besoins des entreprises endogènes ou exogènes, 
 enfin, la création d’une ZAE Val-de-Loing II sur le territoire de Souppes-sur-Loing avec un potentiel de 50 hectares.   

 
Pour avancer dans ses réflexions, la CCGVL a engagé fin 2014, une équipe pluridisciplinaire, composée d’Expertise Urbaine, Denis Targowla, Yoman Projet et AREA Conseil, pour 
l’accompagner dans la définition plus précise du projet d’aménagement de la ZAE du Bois des Places à Egreville, valider la faisabilité technique et financière du projet, mener à bien 
la démarche de Zone d’Aménagement Concerté envisagée et enfin, éclaircir la communauté et ses élus sur le mode de gestion opté pour la réalisation de cette opération.   
 
La notice de présentation 
Conformément à l'article R 311-2 du Code de l'Urbanisme, cette note de présentation est rédigée comme suit :  
« Le dossier de création comprend : 
a) un rapport de présentation, qui expose notamment l'objet et la justification de l'opération, comporte une description de l'état du site et de son environnement, indique le 
programme prévisionnel des constructions à édifier dans la zone, énonce les raisons pour lesquelles, au regard des dispositions d'urbanisme en vigueur sur le territoire de la 
commune et de l'insertion dans l'environnement naturel ou urbain, le projet faisant l'objet du dossier de création a été retenu ;... » 
 
La concertation 
Conformément à l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme, une procédure de concertation préalable  au projet d’extension et de requalification de la Zone d’Activités Economique 
du Bois des Places a été menée associant les habitants, les associations locales et autres personnes concernées. La collectivité a ainsi défini par délibération du Conseil 
Communautaire du 05 mars 2015 les modalités de concertation suivantes :  

‒ L’affichage d’un avis administratif annonçant le début de la concertation en Mairie d’Egreville et au siège de la Communauté de communes ; 
‒ La publication d’un article de présentation du projet dans un journal local,  
‒ La publication d’un article relatif au projet sur le site internet de la Communauté de Communes,  
‒ La mise à disposition du public d’un dossier de concertation sur le projet de ZAC et d’un registre destiné à recueillir les avis et observations, au siège de la Communauté 

de Communes et en Mairie d’Egreville,  
‒ L’organisation d’au moins une réunion publique pour la présentation du projet et du recueil des avis et observations de la population. 
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I. OBJET ET JUSTIFICATION DE L’OPERATION  

 

1.1 – OBJET DE L’OPERATION 
Dans l’objectif de développer l’offre foncière à vocation économique, la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing a engagé une réflexion sur l’ensemble de son territoire. 
L’étude prospective réalisée par le cabinet Elan Développement a permis de définir les grandes orientations à mettre en œuvre. Ainsi, la Zone d’Activités Economiques du Bois des 
Places à Egreville a été soulignée comme un secteur à requalifier et à agrandir afin de proposer rapidement une nouvelle offre foncière à destination d’entreprises. 

L’objet de cette opération est donc de définir sur un secteur en extension et en dents creuses d’une surface totale d’environ 150 000 m², un projet d’aménagement à vocation 
principale d’activités dans l’objectif d’accueillir des petites et moyennes entreprises par une offre foncière et un cadre de travail attractifs. 

A ce titre, la CCGVL a souhaité approfondir les orientations d’aménagement afin d’avoir une vision plus précise de ce projet important, sur les aspects techniques, urbanistiques et 
financiers. C’est pourquoi, elle a mandaté le groupement Expertise Urbaine, Denis Targowla, AREA Conseil et YOMAN Projet pour l’accompagner jusqu’à la création de la Zone 
d’Aménagement Concerté.  

1.2 – JUSTIFICATION DE L’OPERATION 
L’étude prospective réalisée a permis d’avoir une image précise du contexte économique du territoire 
communautaire du Gâtinais-Val-de-Loing. Le territoire est marqué par des zones d’activités d’envergure 
communale plutôt de petite taille (5 à 10 hectares) représentant environ 500 emplois. Disposant d’une 
localisation en limite d’Ile-de-France, d’une proximité avec l’A6 et l’A77, d’un cadre de vie qualitatif, ce territoire 
dispose d’atouts à mettre en valeur pour renforcer l’attractivité économique. Toutefois, certains zones sont sous 
sous-exploitées (friches, dents creuses…) et l’insuffisance d’une offre foncière viabilisée et de qualité est 
constatée.  

Face à ce constat et pour répondre aux objectifs de développement territorial inscrits aux documents 
d’urbanisme, les disponibilités foncières constatées sont une opportunité afin d’apporter une nouvelle offre 
permettant de diversifier et de compléter le tissu économique.   

1.3 – LA DEFINITION DU PERIMETRE 
Le périmètre envisagé par la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing regroupe les parcelles non 
urbanisées à l’intérieur de la ZAE existante (parcelles en dents creuses) et d’autres parcelles situées en extension.  
Il est délimité par :  

‒ au Sud, la route départementale 30 en partie et les activités existantes (hors périmètre), 
‒ à l’Ouest, les activités existantes (hors périmètre) situées le long de la rue du Château d’eau, 
‒ au Nord, par la parcelle E 368 et la ferme existante, 
‒ et à l’Est par la parcelle YE 5 et la limite d’exploitation agricole. 

^ Périmètre de la ZAC (réalisation Expertise Urbaine - source : 
fond de plan Géoportail) 
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1.4 – CONTEXTE FONCIER 
Les parcelles occupées par des entreprises représentent une surface d’environ 10 
hectares (zone d’activité existante). Le périmètre de projet, de 149 714 m², regroupe 
plusieurs parcelles disponibles pour la création d’une zone d’activités qui s’étendra à 
terme sur environ 25 hectares  avec un travail à réaliser sur :  

‒ les dents creuses, d’une surface totale de 23 757 m², elles sont détenues à la 
fois par la CCGVL et par un propriétaire privé (SA ETS Paul Plan). Il est à noter 
que la parcelle E 474 (Lambert/Robert) est inscrite hors périmètre de la ZAC. 

‒ le secteur d’extension d’environ 125 957 m² qui est composé de parcelles à 
vocation agricole détenues par la CCGVL, et de parcelles boisées détenues à 
la fois par la CCGVL et un propriétaire privé (SCI BTV).  

 
 
 
 

^  Contexte foncier du site (réalisation Expertise Urbaine - source : fond de plan Géoportail) 
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II. ETAT INITIAL DU SITE ET DE L'ENVIRONNEMENT 
 

2.1 – SITUATION ET ACCESSIBILITE 
 

 

La ZAE du Bois des Places est située au Sud-Est du territoire communal d’Egreville. 
Elle est par ailleurs à l’interface entre les départements de la Seine-et-Marne, du Loiret 
et de l’Yonne ce qui la positionne à l’extrême sud-est de la région Ile-de-France. Elle 
jouit donc d’un positionnement intéressant en offrant un espace économique en limite 
de la région parisienne, disposant d’un réseau viaire structuré lui permettant d’être 
connectée aux communes voisines.   

Elle dispose d’une desserte locale avec notamment au sud la présence de la Route 
Départemental 30 qui est aujourd’hui l’unique accès de la ZAE. La RD 30 permet de relier 
le bourg d’Egreville à l’Ouest d’une part et la commune de Courtenay et l’Autoroute A6 
à l’Est d’autre part. Passant au Nord de la ZAE, la RD 30A relie le centre d’Egreville, et 
plus loin les communes de Nemours et Remauville à Sens. La ZAE ne dispose pas d’un 
accès direct à cette RD 30A, il convient d’emprunter la rue du Château d’eau qui est 
aujourd’hui uniquement dimensionnée pour une desserte locale ce qui rend difficile son 
usage par les poids-lourds par exemple. Enfin, Egreville est traversée en son centre par la 
RD 219, route structurante qui permet de relier le Nord avec Montereau-sur-Yonne, 
Fontainebleau et le Sud du territoire du Gâtinais avec notamment Montargis.    

L’accès au réseau national se fait par l’Autoroute A6, ou l’autoroute du Soleil, avec des 
échangeurs existants à Courtenay et Nemours qui permettent de la rejoindre en 20-25 
minutes environs principalement par de la route départementale avec la traversée de 
quelques petits bourgs.  

ZAE du Bois des Places 

v  Localisation de la ZAC du Bois des Places (source : fond de plan Viamichelin) 
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v  Localisation de la ZAC du Bois des Places (Réalisation Expertise Urbaine - source : fond de plan Bing) 
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2.2 – LE SITE DE PROJET 

a. Cadre physique et hydrologique 
- Topographie :  
Le site d’étude est caractérisé par un point haut central duquel rayonnent trois vecteurs de 
pente réguliers et de faible valeur. Ainsi, deux points bas sont situés sur le site de projet, un au 
Nord-Est et l’autre au Sud-Est. Aucun bassin amont n’est à considérer puisque le site de projet 
est en point haut. Les deux points bas serviront de base afin de mettre en œuvre des 
techniques alternatives des eaux pluviales.  
   
- Géologie et données des sols : 
La région d’Ile-de-France appartient dans sa totalité au domaine géologique du Bassin Parisien, 
composé de formations du secondaires, du tertiaire et du quaternaire. Localement, le site 
d’étude repos sur plusieurs formations géologiques : 

 les calcaires de Château-Landon sur sa partie Nord,  
 les formations de Pers composées de galets de silex à matrice argilo-sableuse sur la 

partie Ouest du site, 
 des limons sableux et argileux, hydromorphes, dans la plus grande partie du site. 

  
Le site n’est pas concerné par les risques de mouvements de terrain et de cavités souterraines. 
Les plus proches répertoriés par la base de données B.R.G.M. sont situés à environ 2 km du site. 
Par ailleurs, le risque de retrait et de gonflement d’argile a été inventorié en aléas faible.    
 
- Hydrogéologie et hydrographie : 
La commune d’Egreville est localisée sur le bassin versant du Loing qui est lui-même localisé sur la masse d’eau souterraine « Craie du Gâtinais ». Cette nappe à 
dominante sédimentaire se trouve pour partie sur les départements du Loiret, de l’Yonne et de la Seine-et-Marne.  D’après la carte hydrogéologique éditée par le 
BRGM, la nappe se trouve à une profondeur maximale de 2,22 mètres avec une qualité de la masse d’eau fortement dégradée, notamment pour les nitrates et les 
phytosanitaires. Le risque de remontées de nappe est identifié d’une sensibilité faible à une sensibilité moyenne vers le point situé au sud-est.  
 
La Seine-et-Marne est traversée par deux fleuves principaux que sont la Seine et la Marne. De très nombreux affluents composent l’hydrographie du territoire. 
Néanmoins, la commune d’Egreville, située sur le bassin versant du Loing, n’est concernée par aucun S.AG.E.  
 
  
 

v  Topographie du site  (Réalisation Yoman Projet - source : fond de plan 
Google) 
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a. Valeur patrimoniale : Histoire et biodiversité (extrait de l’étude d’impact) 
- Patrimoine naturel :  
Schéma Régional de cohérence Ecologique (S.R.C.E.) et trame verte et bleue locale : 
Approuvé le 21 octobre 2013, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique d’Ile-de-France répertorie le 
territoire d’étude comme des secteurs riches en mares et mouillères recoupés par des infrastructures de 
transport. Le site d’étude quant-à-lui est principalement concerné par un milieu de plaine agricole. 
Aucun corridor n’est à soulever. 
 
Localement, la déclinaison de la Trame Verte et Bleue est inscrite au sein du SCoT Nemours-Gâtinais en 
cours d’approbation. Ses objectifs sont d’assurer la préservation des pôles de biodiversité, de maintenir 
et de renforcer les continuités écologiques et enfin, d’intégrer les principes d’un urbanisme de forte 
qualité environnementale en interaction avec les espaces. A ce titre, le site est situé en zone de cultures 
et ne présente pas d’éléments à préserver.  
 
Les ZNIEFF : 
Le site d’étude n’est pas concerné par une ZNIEFF, toutefois trois zones sont localisées aux alentours : 

 la ZNIEFF de type 2 « Vallée de Souppes-sur-Loing et Dordives à environ 7 km de la commune, 
 la ZNIEFF de type 2 « Etangs, prairies et forêts du Gâtinais Nord oriental » situé à environ 11 km 

de la commune, 
 et enfin, la ZNIEFF de type 1 « Coteau du Betz au Bois de Verdeau » situé à 6 km de la commune.  

 
Site Natura 2000 : 
Les sites Natura 2000 sont structurés autour des Zones de protection Spéciales (ZPS), dédiées à la conservation des espèces figurant à l’annexe I de la Directive 
Oiseaux, et les zones Spéciales de Conservation (ZSC), dédiées  à la conservation des types d’habitat et des espèces animales et végétaux figurant à l’annexe I et II 
de la directive « Habitat ».  
 
Deux sites Natura 2000 sont localisés aux alentours des terrains d’étude intitulés « Les rivières du Loing et du Lunain » et « l’Etang de Galetas » situés 
respectivement à 10 et 13 km du projet.  
 
Les ZICO : 
Trois Zones d’Intérêt Communautaires pour les Oiseaux sont situés aux alentours du site avec des distances relativement importantes : 

 le massif de Fontainebleau et les zones humides adjacentes à 16 km, 
 l’étang et la forêt de Villefermoy à 31 km, 
 la Bassée et les plaines adjacentes à 22 km. 

v  Localisation du site par rapport aux ZNIEFF  (Réalisation AREA 
Conseil) 
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Le patrimoine naturel du secteur d’étude, précisé au sein du dossier d’étude d’impact, n’a pas relevé d’enjeu pour la ZAC du Bois des Places. Malgré un territoire 
riche, le secteur est quant à lui principalement occupé par un territoire de plaine agricole avec la présence d’entreprises déjà implantées.  
 
- La faune et la flore :  
La Faune : 
Une étude écologique a été réalisée par le bureau d‘études ENVOL Environnement entre le 26 mars et le 03 juillet 2015. Cette étude est détaillée au sein du dossier 
d’étude d’impact. Cette expertise s’est traduite par des investigations réalisées en période des migrations prénuptiales et en phase de nidification. 

Concernant l’avifaune, un niveau d’enjeu modéré est défini pour les habitats boisés qui accueillent en période des migrations et en phase de nidification la densité 
et la diversité ornithologiques maximales. De par son niveau de patrimonialité élevé, un enjeu fort est attribué aux territoires de reproduction probable de la 
Linotte mélodieuse. Enfin, un enjeu modéré a été défini pour les territoires du Busard Saint-Martin et du Bruant proyer. 

Concernant l’étude des chiroptères, les passages réalisés ont permis d’aboutir à un enjeu très faible pour l’ensemble des espaces ouverts de l’aire d’étude, un enjeu 
faible pour le cœur des boisements au sein desquels l’activité chiroptérologique est très faible mais dans lesquels des potentialités de gitage existent pour la 
Pipistrelle commune. Un enjeu faible est aussi attribué aux divers bâtiments présents dans l’aire d’étude qui sont susceptibles d’accueillir des individus de la 
Pipistrelle commune et de la Sérotine commune en gitage. Un enjeu modéré est défini pour les lisières des principaux boisements de l’aire d’étude rapprochée le 
long desquelles l’activité chiroptérologique est forte. Celle-ci est surtout représentée par la Pipistrelle commune et de façon ponctuelle et localisée par la Sérotine 
commune. 

 
La Flore : 
Des inventaires floristiques ont été réalisés en début et en milieu de printemps 2015. Les inventaires ont été réalisés par type d’habitats et suivant la méthode de 
quadras. Les inventaires floristiques n’ont pas mis en évidence la présence d’espèces figurant sur la liste des espèces protégées au titre de la loi 77 – 629 du 10 Juillet 
1976 (art. 3, 4, 5) se trouvant sur la liste définie par l’arrêté du 20 Janvier 1982, modifiée par l’arrêté du 15 Septembre 1982 relatif aux espèces végétales protégées sur 
le plan national. 
 
- Patrimoine culturel :  
Monuments historiques : 
Le site d’étude n’est pas concerné par un périmètre de monuments historiques. En effet, quarte monuments historiques sont répertoriés sur la commune d’Egreville 
dont 3 situés en son centre-ville avec le château d’Egreville, les Halles et l’Eglise Saint Martin. Par ailleurs, aucune relation de co-visibilité n’est relevée depuis le site.  
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c. Cadre architectural et paysager 
 
Le site d’étude est situé au milieu d’un paysage dominé par l’agriculture et très peu vallonné. Il se localise au niveau du Plateau d’Egreville (cf Atlas des paysages du 
Conseil Départemental 77). Bordé au nord et au sud par deux routes départementales, il est visible de loin depuis ces deux axes structurants. Des bosquets boisés 
sont présents aux alentours dont un espace boisé classé présent sur le côté Ouest du site. La proximité directe de ce boisement apporte une ambiance paysagère 
singulière le long de la rue du Château d’eau. Toutefois, le carrefour entre cette dernière et la RD 30 est marqué par une visibilité réduite ce qui amplifie la 
dangerosité de celui-ci.  
 
Concernant le cadre bâti environnant, seule la présence d’une ferme est à noter sur la partie Nord du site. Cette mitoyenneté sera à travailler lors de l’élaboration 
du projet afin de limiter les nuisances. La zone d’activités quant à elle regroupe des bâtiments d’activités sans cohérence architecturale, avec comme point de 
repère principal le château d’eau. Néanmoins, des efforts sur l’aménagement de certaines parcelles (clôtures, végétations, bassins de gestion paysager) ont été 
réalisés permettant à la Zone d’Activités d’avoir un aspect général relativement qualitatif même si les voiries, aujourd’hui dégradées, ne conforte pas cet aspect. Les 
bâtiments ont pour vocation principale d’atelier ou de bureau, certains sont utilisés comme espace de stockage.  
 
L’entrée principale de la ZAE est localisée au niveau de la RD 30 avec la présence d’un linéaire d’activités qui longe cet axe. Cette RD 30 est de ce fait entrecoupée 
par certaines entrées de parcelles ne favorisant pas la sécurité des flux.  
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Vue sur le site depuis la RD30 v La RD 30 vers Bouttecourt avec la ZAE sur la partie 
gauche v 

Vue sur le site depuis la rue du Loing v 

   

Vue sur le site depuis la RD30A avec au premier plan 
la ferme v 

La rue du Loing depuis le croisement avec la rue du 
Lunain v 

Vue du site depuis la rue du Lunain v 

   
 
  



 

Dossier de Création de ZAC – Zone d’Activités Economiques du Bois des Places  
Pièce n°1 : Rapport de Présentation 

15/25 

 

III. DESCRIPTION DU PROJET 

 
3.1 – LES PRINCIPAUX ENJEUX 
Le diagnostic réalisé à l’échelle du territoire met en avant les atouts et faiblesses du site de projet.  

 Les atouts :  
‒ Les entreprises implantées ont une vocation économique productive avec des savoir-faire spécifiques qui peuvent être valorisés. 
‒ La ZAE dispose d’une desserte locale intéressante s’appuyant sur des routes départementales structurantes, 
‒ La collectivité est propriétaire du foncier.  

 Les faiblesses :  
‒ La ZAE ne bénéficie pas d’un accès direct à l’autoroute ne lui apportant pas une portée nationale, 
‒ L’espace public existant est dans un état dégradé ne permettant pas de valoriser la ZAE, 
‒ Des parcelles sont enclavées et non urbanisées n’apportant pas une cohérence urbaine à la ZAE, 
‒ L’accessibilité locale (une entrée unique) et les circulations internes sont à repenser pour créer un parcours des usagers et visiteurs plus cohérent.  

A travers ce projet d’aménagement, la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing a pour objectif d’attirer de nouvelles entreprises, de développer l’emploi et 

l’économie sur son territoire. Par ailleurs, l’enjeu recherché est également de proposer un parcours résidentiel sur son territoire afin de satisfaire la demande d’entreprises déjà 
implantées mais dont le souhait est de se développer localement.  

Ainsi, la Zone d’Activités Economiques du Bois des Places a été soulignée comme un espace à potentiel intéressant permettant notamment de créer une offre foncière 

rapidement. La création d’une offre souple pouvant s’adapter au maximum à la demande d’investisseurs potentiels est un point important afin de veiller à la réussite 
commerciale de l’opération.  

Enfin, dans le cadre d’un projet partagé par l’ensemble des acteurs et usagers, les entreprises existantes sur la ZAE ont été rencontrées sous la forme d’une réunion de travail et 
d’entretiens téléphoniques. Cette démarche a permis d’enrichir les réflexions en cours par l’équipe de travail. Il en est ressorti l’objectif prépondérant de conforter l’attractivité 

de la ZAE comme un espace rural à proximité de l’Ile-de-France. Les points suivants ont été mis en avant : 

 Des aménagements qualitatifs pour le confort des usagers : 

‒ Des aménagements paysagers durables, 
‒ Une trame viaire adaptée, notamment aux poids-lourds, 
‒ La pertinence d’intégrer des cheminements piétons à vérifier. 

 Sécuriser la zone et limiter le nombre d’entrées, 

 Améliorer la visibilité de la ZAE notamment en termes de signalétique et d’accès, 

 Proposer des services : étudier le très haut débit et l’assainissement collectif. 
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3.2 – LES INTENTIONS D’AMENAGEMENT DE LA ZONE D’ACTIVITES AU STADE DE LA CREATION 
Les études d’approfondissement ont permis de définir des grands principes d’aménagement qui ont été traduits par un scénario d’aménagement. Ces principes sont le résultat 
d’une réflexion poussée par l’équipe pluridisciplinaire en partenariat avec la CCGVL et ses partenaires. Ils sont la synthèse de plusieurs scénarios d’aménagement et s’appuient sur 
les avantages et inconvénients de chaque hypothèse proposée.  

 

La création à terme d’une future Zone d’Activités sur une superficie totale d’environ 25 
hectares avec de nombreuses entreprises supplémentaires obligent à repenser le 
fonctionnement actuel de la ZAE du Bois des Places ainsi que son cadre général.  
 
Les principes d’aménagement aujourd’hui défini sont les suivants :  

 S’appuyer sur un axe Nord/Sud avec la création à terme de deux ouvertures, 

 Mieux marquer l’entrée de la ZA depuis la RD30 en évitant une multiplication des 
entrées sur cet axe, 

 Créer un bouclage interne afin de faciliter la desserte de la ZAE, 

 Ouvrir les dents creuses pour permettre leur urbanisation, 

 Repenser les connexions entre les activités existantes et futures, 

 Créer une lisière verte avec des ouvertures paysagères pour intégrer l’extension 
dans son environnement, 

 Travailler la sécurité routière aux abords de la ZA, hiérarchiser les carrefours et les 
séquences avales et amonts. 

 

 

v Synthèse des intentions d’aménagement (Réalisation Expertise Urbaine) 
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a. Principe de composition paysagère et urbaine 
La qualité paysagère des aménagements et l’organisation urbaine souhaitée ont pour objectif de 
favoriser l’intégration de la ZAE dans le paysage agricole environnant. La création d’un cadre de 
travail de qualité avec une ambiance agréable est également recherchée par la collectivité afin de 
mettre en avant l’aspect rural de la ZAE du Bois des Places. Le projet s’appuie sur plusieurs principes 
urbains et paysagers fondamentaux :  

‒ Des ouvertures paysagères vers les espaces agricoles : ces aménagements permettront 
d’ouvrir la ZAE sur les espaces agricoles environnant en orientant les vues vers le grand 
paysage. Elles pourront être agrémentées d’arbres et de plantation afin de créer des espaces 
à l’ambiance végétale. 

‒ Une lisière arborée en limite d’extension favorisant l’intégration de la ZAE : ce linéaire 
créera une interface verte entre les espaces agricoles, la ferme et la zone d’activités. Elle sera 
primordiale pour l’intégration du site dans le paysage environnant en limitant les vues sur les 
fonds de parcelles des futures activités. Son positionnement, soit en tant qu’espace public, 
soit en tant qu’espace privé, devra être précisé en aval. Une fois réalisée, l’enjeu sera 
toutefois de veiller à sa pérennité et au bon entretien de celle-ci. Les entreprises pourront 
se clôturer du côté interne ou alors du côté externe mais une cohérence entre les types de 
clôtures sera recherchée. 

‒ Des placettes et aires de retournement qualitatives : ces espaces urbains internes 
apporteront des respirations au sein de la Zone d’Activités. Les deux placettes de zone 
pourront notamment faire l’objet d’un traitement particulier afin de les dissocier de 
l’ensemble des espaces publics et d’instaurer des lieux de centralité au sein de la Zones 
d’Activités. Au sud, un espace d’information et de stationnements pourra y être intégré afin 
d’orienter les utilisateurs et les visiteurs venant à la Zone d’Activités. Cela pourra également 
permettre de gérer les véhicules tampons par l’aménagement d’un parking paysager. 

‒ Des espaces publics intégrant une trame paysagère cohérente : les linéaires de voiries nouvellement créés intégreront des alignements d’arbres permettant de 
structurer les voiries et d’orienter les vues. En complément, les noues utilisées pour la gestion des eaux pluviales seront enherbées et pourront être paysagers avec 
l’intégration de plantes.  

‒ Des voiries requalifiées : les voiries existantes de la ZAE du Bois des Places dont l’aspect est vétuste seront requalifiées dans l’objectif d’apporter un cadre qualitatif 
général et de faciliter leur utilisation pour certains usagers, notamment des poids-lourds. A ce titre, la largeur de la bande roulante sera revue afin d’élargir le passage et 
de limiter l’utilisation et la dégradation des bandes enherbées.   

Par ailleurs, le cahier des charges de cession de terrain pourra encadrer les clôtures (par la réalisation de haies bocagères par exemple) au niveau des limites entre les espaces 
privés et publics afin de conforter l’ambiance qualitative souhaitée pour la future ZAE. Cet aspect sera notamment important le long de la RD 30 afin de créer une vitrine 

qualitative à la ZAE. Un travail sera à mettre en œuvre avec les futures entreprises afin d’établir ensemble les objectifs à fixer.  

v Projet d’aménagement au stade de la création de ZAC (Réalisation Targowla) 
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b. La trame viaire 

La trame viaire repose sur plusieurs principes :  

‒ Une ouverture vers le Nord via une partie de la rue du Château d’eau 
qui permet de porter le nombre d’accès à la ZAE à deux. Cette nouvelle 
ouverture dessine un axe privilégié Nord/Sud au sein de la ZAE et 
permet d’éviter un nouveau piquage sur la RD 30 au Sud. L’ouverture au 
Nord permet d’orienter directement les usagers vers le nord du territoire 
et de relier plus rapidement la commune d’Egreville à l’Ouest. Une fois 
réalisée sur 25 hectares, le schéma de circulation générale de la ZAE du 
Bois des Places sera ainsi mieux organisé en s’appuyant sur un axe 
privilégié, complété par une voirie de bouclage.   

‒ Un fonctionnement en bouclage est mis en œuvre : ce bouclage 
permettra une bonne fluidité des circulations notamment lorsque 
l’ensemble des phases seront réalisées et que la ZAE comprendra 25 
hectares aménagés et un nombre d’entreprises croissant.  

‒ Une requalification des voiries existantes : les voiries existantes sont 
aujourd’hui dans en mauvais état et il convient de les requalifier afin de 
proposer un cadre général plus qualitatif. L’objectif à travers cette 
requalification est également de conforter le passage de certains usagers 
tout en restant dans la largeur disponible actuellement. A ce titre, la 
bande roulante sera élargie notamment sur la partie sud de la rue du 
Loing pour permettre un passage aisé des poids-lourds et limiter la 
dégradation des abords de voirie. Dans le cadre d’un piquage sur la RD 
30A, le rue du Château d’eau devra également être requalifiée afin de la 
sécuriser.   

‒ Une irrigation des dents creuses et des activités existantes situées le long de la rue du Château d’eau. Cet axe a ainsi deux objectifs ; ouvrir les dents creuses à 
l’urbanisation et apporter une cohérence globale en travaillant sur les espaces aujourd’hui délaissés, desservir le dos des activités existantes à l’Ouest qui sont 
actuellement tournées vers la rue du Château d’eau, non dimensionnée pour un flux important, pour les réorienter vers le centre de la ZAE dans le but de créer un espace 
économique plus soudé.  

‒ La réalisation d’aménagements sur la RD 30 et la RD 30A afin de sécuriser les accès à la ZAE. Cet aspect fait partie intégrante de la réflexion menée sur le territoire 
d’étude. Ces aménagements seront à préciser en lien avec le Conseil Départemental et par la réalisation d’une étude de circulation plus approfondie.  

 

 

v Principe d’organisation de la trame viaire (Réalisation Expertise Urbaine) 
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Les profils de voirie intégrés à la future zone d’activités seront adaptés aux flux et aux usages. A ce titre, une requalification des voiries existantes est nécessaire pour apporter une 
nouvelle ambiance à cet espace.  

L’entrée avec la rue du Loing est un élément primordial à travailler pour améliorer l’image de la ZAE. La rencontre des entreprises implantées sur le secteur a permis de 
souligner la problématique de largeur de voirie, qui est aujourd’hui insuffisante pour le croisement des poids-lourds dégradant ainsi les accotements. Il a ainsi été décidé d’élargir 
la chaussée pour permettre un croisement plus facile des véhicules et sécuriser les abords.   

Le profil imaginé au stade de la création de la ZAC reste dans les emprises actuelles de la voirie existante afin de ne pas impacter le foncier voisin. Un espace piéton est ajouté 
sur la partie droite, séparé par des candélabres et par un espace enherbé qui pourra être fleurie en saison. Un espace de gestion des eaux pluviales qui s’apparente plus à un fossé 
est mis en œuvre sur la partie de gauche avec des plantations en rigole. L’objectif recherché est d’avoir une entrée de zone plus qualitative et agréable pour les usagers et 

visiteurs en apportant du végétale et en structurant cet axe pour les véhicules motorisés, et pour les piétons.  

 

Parallèle entre la coupe de profil existante et celle envisagée v 

  

 Perspective d’ambiance de la future entrée de la ZAE  v

 
 

       

 

Concernant les profils de voirie courants internes à la zone d’activités, la chaussée sera d’une largeur suffisante (7 mètres environ) pour permettre le croisement des 

véhicules lourds. Toutefois, la largeur sera travaillée pour éviter la prise de vitesse et sécuriser les abords. Une noue sera positionnée le long de la voirie afin de gérer les eaux 
pluviales. Cela permettra également d’accompagner la voirie par une trame verte et bleue structurante. Enfin, un espace d’une largeur suffisante sera mis en œuvre sur le côté 
opposé. Cet espace sera dans un premier temps enherbé et fleurie. Il pourra, si le besoin est identifié, évoluer en cheminement piéton. Ce choix a été réalisé par la CCGVL 
afin de penser les espaces comme des espaces modulables et évolutifs dans le temps en fonction des besoins réels et également dans l’objectif de minimiser les espaces 
imperméables en travaillant sur un besoin réel.   
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c. Principe de gestion des eaux pluviales 
Le projet d’aménagement envisage d’utiliser des techniques alternatives de gestion des eaux pluviales qui s’appuient sur les caractéristiques du sol afin de gérer 
les eaux issues des espaces publics. Un débit de fuite pour les futures entreprises pourra être autorisé, ceci sera précisé dans le cadre du Dossier loi sur l’Eau. A ce 
titre, un travail a été réalisé afin d’organiser le fonctionnement hydraulique de façon cohérente en se basant sur la topographie du site.  

Les eaux pluviales seront donc gérées par :  
‒ des noues le long des voiries : elles permettront de recevoir les eaux de voirie et de les acheminer vers les bassins tout en les infiltrant au cours de leur 

parcours.  
‒ des bassins paysagers situés aux deux points bas de l’opération au Nord et au Sud du site de projet.  

Ces espaces seront traités qualitativement afin d’apporter une réelle plus-value à la future ZAE. Les noues seront enherbées, des plantations pourront également y 
être intégrées afin de maximiser l’infiltration des eaux et de ralentir les écoulements en cas de forte pluie par exemple. Les bassins, soit en eau soit secs, seront 
paysagers afin de créer des espaces de ballade accueillants et agréables et d’éviter la réduction de ces bassins à leur simple usage de gestion des eaux. Cette trame 
bleue, liée à la trame verte et viaire, sera un support de développement de la biodiversité au sein de la ZAE en créant des espaces à usages mixtes.    

Le phasage qui sera retenu par la CCGVL devra prendre en compte ce parcours de l’eau afin que les eaux pluviales soient gérées correctement à chaque phase de 
réalisation.  

 
 

< Exemples de noues le long des voiries v  < Exemples de bassins paysagers  v  
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3.3 – PROGRAMME PREVISIONNEL 
La CCGVL envisage de réaliser l’opération en plusieurs phases de réalisation afin de créer une offre foncière rapidement tout en étant prudent vis-à-vis du marché 
actuel et en gérant les investissements qui seront réalisés par la CCGVL. Ainsi, il est envisagé 4 à 5 phases de réalisations étalées dans le temps afin de ne pas 
saturer le marché.  

Il a été souhaité de débuter par le nord de la zone afin d’inscrire le plus rapidement possible l’ouverture vers la RD 30A. Une première phase d’environ 15 000 m² 
sera commercialisée et permettra de tester le marché. La phase relative aux dents creuses peut être appréhendée de façon plus autonome et pourra se glisser entre 
certaines phases en fonction des capacités d’investissement. 

Le programme prévisionnel de l’extension de la Zone d’Activités s’appuie sur la volonté de pouvoir proposer des parcelles de taille raisonnable pouvant être 
fusionnées, en fonction de la demande, pour obtenir des parcelles de taille plus importante. Le parcellaire est donc non figé à ce stade et évoluera en fonction de 
la commercialisation des différentes tranches de réalisation. Toutefois, le plan de masse envisagé permet de créer des petites parcelles de 1 500 m² à 5 000 m² qui 
semblent être l’essentiel de la demande.    

En effet, l’objectif de la CCGVL est d’avoir une offre foncière souple dans le but de s’adapter à la demande et de veiller à la réussite commerciale de l’opération. 
L’objectif est donc de proposer des parcelles adaptées afin d’accueillir à la fois de nouvelles entreprises mais également de faciliter le développement d’entreprises 
déjà implantées sur le territoire.  

v Phasage de l’opération et programmation prévisionnelle au stade de la création de la ZAC (Réalisation Targowla et Expertise Urbaine) v 
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IV. LES RAISONS DU CHOIX DU PROJET 

 

4.1  – AU REGARD DES DISPOSITIONS D’URBANISME EN VIGUEUR 
 

a. Le Schéma Directeur Régional d’Ile-de-France 
Positionnée en limite sud-est d’Ile-de-France, la commune d’Egreville est soumise au Schéma 
Directeur Régional d’Ile-de-France. Celui-ci a été adopté par délibération régionale en date du 18 
octobre 2013 et approuvé par le décret n°2013-1241 du 27 décembre 2013.  

Egreville est identifiée comme un espace urbanisé à optimiser. Les orientations définies dans le 
cadre du SDRIF s’attache principalement à l’habitat avec la possibilité d’une augmentation 
minimale de 10% soit de la densité humaine, soit de la densité moyenne des espaces d’habitat.   

 
 Le projet est donc compatible avec le SDRIF. 

 
 

b. Compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale 
Le SCOT Nemours-Gâtinais, approuvé le 5 juin 2015 et exécutoire depuis le 18 août 2015, intègre les orientations du SDRIF. Le Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable s’organise en trois axes stratégiques : 

 Fonder un système territorial solide en renforçant un réseau de pôles locaux, 
 Une nouvelle ruralité pour vivre (ensemble) au Pays, 
 Economie & environnement : de la contrainte à l’innovation.  

Le territoire du Scot est défini comme un territoire structuré par des pôles complémentaires dont Egreville est une des polarités en tant qu’espace stratégique. Les 
orientations inscrites au sein de ce document d’orientation visent à organiser un dynamisme dorsal suivant un axe Nemours/Bagneaux-sur-Loing/Château Landon 
avec un réseau attractif de pôles urbains complémentaires comme Egreville.  

La ZAE du Bois des Places est identifiée comme un secteur répondant à une dynamique locale autour des TPE et PME. La valorisation économique en lien avec 
l’environnement est un des fondamentaux du SCoT avec l’objectif de créer 2 500 emplois supplémentaires à l’horizon 2032. La ZAE du Bois des Places, intégrée à 
cette volonté, en est un des sites d’appel économique stratégique et devra contribuer à créer une nouvelle offre foncière estimée à environ 98 hectares sur 
l’ensemble du territoire Nemours-Gâtinais, dont 13 hectares sur Egreville. Le projet, avec une surface en extension d’environ 12,7 hectares, répond donc pleinement 
aux objectifs du SDRIF et du SCOT Nemours-Gâtinais.  
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Enfin, l’émergence d’un axe Est-ouest est soulevée allant de Puiseaux à Lorrez-le-Bocage en passant par Egreville avec la volonté de réaliser l’aménagement et le 
renforcement des infrastructures existantes.  

Egreville est identifiée comme un secteur stratégique de développement économique. A ce titre, la ZAE du Bois des Places devra contribuer à l’objectif de création 
d’emplois fixés en proposant une nouvelle offre foncière. Localement, le Document d’Orientation et d’Objectifs fixe pour Egreville la création de 260 emplois 
supplémentaires à l’horizon 2030. 

 Le projet est donc compatible avec le SCoT Nemours-Gâtinais. 

 
c. Compatibilité avec le Plan d’Occupation des Sols 

La commune d’Egreville est soumise à un Plan d’Occupation des Sols, approuvé le 14 décembre 2000 et 
révisé en décembre 2010. Le plan de zonage classe l’ensemble de la zone en NAx. Ce zonage a pour objet 
« une zone actuellement ou insuffisamment équipée, destinée à permettre l’extension de l’urbanisation à 
court ou moyen terme, pour l’accueil d’entreprises ayant une activité industrielle, artisanale, commerciale ou 
de service, sous réserve de la réalisation des équipements nécessaires … dans le cadre d’un schéma 
d’ensemble ». 

Ainsi, le projet d’extension et de requalification de la ZAE du Bois des Places est bien inscrit au sein du Plan 
d’Occupation des Sols.  

Un Espace Boisé Classé est localisé à l’Ouest de la rue du Château d’eau et n’impacte donc pas le site. 

Le projet est donc compatible avec le Plan d’Occupation des Sols. 

 
d. Compatibilité avec les servitudes 

La ZAE du Bois des Places est uniquement concernée par la servitude de « protection des 
centres de réception contre les perturbations électromagnétiques ». Ce périmètre impacte la 
partie ouest de la ZAE avec notamment les activités existantes le long de la rue du Château 
d’eau. 

Les servitudes liées aux monuments historiques, aux bois et forêts soumis au régime forestier 
ou encore pour la protection des eaux potables et minérales ne touchent pas le site de projet.  

 
Le projet est donc compatible avec les servitudes, une attention sera toutefois à avoir vis-à-

vis de la protection des centres de réception. 
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4.2 – AU REGARD DE SON INSERTION DANS L’ENVIRONNEMENT 
Le projet d’aménagement de la zone d’Activités du Bois des Places ici proposé a notamment été retenu pour ses réponses apportées aux contraintes et sensibilités  
suivantes : 

 un besoin de requalifier la zone d’activités existantes afin d’apporter une image plus qualitative à la ZAE, 
 une nécessité de créer une extension avec un confort des espaces publics et paysagers participant à l’attractivité de la ZAE, 
 une diversité parcellaire afin de proposer des petites parcelles permettant de répondre à la demande des TPE-PME pouvant à la fois être fusionnées pour 

répondre à des demandes plus importantes, 
 une vision globale à intégrer sur les réseaux viaires structurants afin d’une part de sécuriser les différents carrefours, et d’autre part, d’ouvrir la ZAE vers la RD 

30 A.  

a. Insertion dans son environnement urbain 
L’environnement urbain de la ZAE se réduit à la présence de la ferme au Nord et des activités déjà existantes au sein de l’espace économique. Le centre urbain de la 
commune d’Egreville est séparé de la zone d’activités par un espace agricole avec la présence de bosquets dont un espace boisé classé positionné à l’ouest de la 
ZAE. C’est pourquoi, peu d’interaction sont à noter entre ces deux espaces urbains situés à environ 600 mètres l’un de l’autre. La ferme située à proximité sera 
néanmoins un point de vigilance à avoir. Aujourd’hui, les bassins paysagers jouent un rôle tampon qu’il convient de mettre en œuvre pour limiter les nuisances.  

Concernant la desserte de la future zone d’activités, des aménagements seront à prévoir sur la RD 30 et la RD 30A, le croisement RD 30 et rue du Château d’eau afin 
de sécuriser ces carrefours. Un des objectifs a été de limiter les accès sur la RD 30 en évitant une multiplication des piquages sur celle-ci, déjà trop nombreux. C’est 
pourquoi une entrée principale sera mise en œuvre. En parallèle, une ouverture est préconisée avec la RD 30A au nord afin d’ouvrir la ZAE vers cette partie du 
territoire. Il s’agira de se positionner à terme sur le devenir de la rue du Château d’eau qui aujourd’hui est dimensionnée pour un trafic léger.   

La desserte interne a par ailleurs été travaillée sur le principe d’un axe Nord/Sud structurant avec un bouclage interne afin de fluidifier les circulations. Une place 
pour les modes doux de déplacement sera réservée au sein des profils pour favoriser à terme, si le besoin est justifié, la mise en œuvre de cheminements piétons.  
 

b. Insertion dans son environnement naturel 
Le projet prévoit de porter une attention particulière au paysage afin d’offrir une ambiance agréable aux futures entreprises et aux visiteurs. L’insertion du projet 
dans son environnement s’appuie notamment sur la réalisation d’une lisière arborée en limite de site afin de maximiser l’impact visuel des futurs bâtiments sur le 
paysage agricole. Des alignements d’arbres et des espaces enherbées, qui pourront être plantés, sont prévus pour les nouvelles voiries afin de végétaliser les 
espaces publics. Une cohérence architecturale et une maîtrise des aménagements privés seront également recherchés (clôtures, entrée de parcelle…). 

La zone d’activité sera par ailleurs agrémentée de placettes végétalisées afin d’apporter des respirations dans le tissu urbanisé. Des ouvertures paysagères sont 
également prévues afin d’assurer une transition plus douce avec les espaces naturels et de garder un lien visuel.  

Enfin, la gestion des eaux pluviales envisagées par des techniques alternatives avec l’intégration de noues et bassins paysagers en parallèle de la trame viaire 
apportera un cadre naturel à ces espaces fonctionnels. Cette trame sera également le support d’une biodiversité naissante en favorisant la création d’espaces 
naturels et en minimisant la création d’espaces imperméabilisés.   
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PLAN DE SITATION D’EGREVILLE ET DE LA ZAC – CARTE ROUTIERE 
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PLAN DE SITUATION DU PROJET DE ZAC A L’ECHELLE LOCALE 
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PLAN DE SITATION DU PETIMETRE DE LA ZAC DU BOIS DES PLACES 
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PLAN DE PERIMETRE – SECTIONS CADASTRALES 

 

 
 

ZAC du Bois des Places 

Parcelle cadastrale 
Superficie totale des 

parcelles 
Superficie comprise dans la 

ZAC 

E 254 550 m² 550 m² 

E 482 11 237 m² 11 237 m² 

E 508* (en partie) 6 817 m² 6332 m² 

E 507 7 257 m² 7 257 m² 

E 464 10 248 m² 10 248 m² 

E 566 59 618 m² 59 618 m² 

E 479 3 483 m² 3 483 m² 

E 564 1 620 m² 1 620 m² 

E 568 965 m² 965 m² 

E 463 1 752 m² 1 752 m² 

E 520 262 m² 262 m² 

E 522 2 238 m² 2 238 m² 

E 571 4 697 m² 4 697 m² 

E 515* (en partie) 40 725 m² 39 455 m² 

Total 151 469 m² 149 714 m² 
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REGIME FINANCIER DE LA ZAC DU BOIS DES PLACES 

 

 
REGIME APPLICABLE AU REGARD DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 

Articles R.311-2 et R.311-5 du code de l’urbanisme 

 
 
Eu égard aux conditions financières de réalisation de l’opération et de la nouvelle fiscalité applicable aux constructions et aménagements, il a été décidé que les 
constructions réalisées dans le cadre de la ZAC pour l’extension et la requalification de la ZAE du Bois des Places seraient soumises au régime des participations 
qui permettra de financer les équipements publics rendus nécessaires par la réalisation de la ZAC. Elles seront ainsi exclues du champ d’application de la Taxe 
d’Aménagement.  
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PREAMBULE 
 

A. HISTORIQUE DU PROJET 
Dans l’objectif de développer l’offre foncière à vocation économique, la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing a engagé une réflexion sur l’ensemble de son territoire. 

L’étude prospective réalisée par le cabinet Elan Développement en 2013 a permis de définir les grandes orientations à mettre en œuvre. Ainsi, la Zone d’Activités Economiques 

du Bois des Places à Egreville a été soulignée comme un secteur à requalifier et à agrandir afin de proposer rapidement une nouvelle offre foncière à destination d’entreprises. 

Par la suite, la CCGVL a souhaité approfondir les orientations d’aménagement afin d’avoir une vision plus précise de ce projet important, sur les aspects techniques, urbanistiques 

et financiers. C’est pourquoi, elle a mandaté le groupement Expertise Urbaine, Denis Targowla, AREA Conseil et YOMAN Projet pour l’accompagner à la définition des orientations 
d’aménagement de ce secteur. Cette étape a permis à la CCGVL :  

‒ D’identifier le montage opérationnel de l’opération par la réalisation d’une procédure de Zone d’Aménagement Concerté, 

‒ De définir le mode de réalisation en régie, la CCGVL est donc l’aménageur de cette opération.  
 

Le dossier de Création de ZAC qui délimite le périmètre, indique le programme global prévisionnel des constructions à édifier à l’intérieur de la zone et mentionne le régime 

financier applicable au regard de la taxe d’aménagement, a ainsi été approuvé par le Conseil Communautaire le 12 février 2016.  
 

Dans l’objectif de préciser la faisabilité technique de l’opération, la CCGVL a également entamé début 2016 l’ensemble des études opérationnelles nécessaires avec : 

‒ La désignation d’une équipe de maîtrise d’œuvre, GNAT Ingénierie et Endroits en Vert, afin de réaliser l’approfondissement technique du plan de masse de l’opération. La 
maîtrise d’œuvre sera présente pour toutes les phases de réalisation et ce jusqu’à l’achèvement des travaux.  

‒ Une étude circulation réalisée par SEGIC avec comme but de préciser les éventuels aménagements viaires à réaliser. 

‒ Une étude géotechnique réalisée par HYDROGEOTECHNIQUE pour préciser les capacités du sol et le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales afin 
de formaliser et de déposer le Dossier Loi sur l’Eau. 
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B. LOCALISATION DU PROJET 
Le projet se situe au Sud-Est du territoire communal d’Egreville, commune située à l’interface entre les 
départements de la Seine-et-Marne, du Loiret et de l’Yonne soit à l’extrême sud-est de la région Ile-de-France. 

Ce contexte explique le positionnement intéressant de la zone d’activités en offrant un espace économique en 

limite du bassin parisien proposant des prix attractifs, disposant d’une desserte viaire structurée lui permettant 
d’être connectée aux communes voisines. Au vu du contexte viaire et économique, la ZAE du Bois des Places 

répond à une demande locale qui recherche une certaine proximité avec l’Ile-de-France dans un cadre de 

travail de qualité.  

Le site de projet est délimité par :  

‒ au Sud, la route départementale 30 en partie et les activités existantes (hors périmètre ZAC), 

‒ à l’Ouest, les activités existantes (hors périmètre ZAC) situées le long de la rue du Château d’eau, 

‒ au Nord, par la parcelle E 368 et la ferme existante, 

‒ et à l’Est par la parcelle YE 5 et la limite d’exploitation agricole. 

Le périmètre de ZAC est précisé en rouge sur l’illustration et représente une surface de 149 714 m².  

 

C. OBJECTIFS DU PROJET 
A travers ce projet d’aménagement, la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing a pour objectif 

d’attirer de nouvelles entreprises, de développer l’emploi et l’économie sur son territoire. Par ailleurs, 
l’enjeu recherché est également de proposer un parcours résidentiel sur son territoire afin de satisfaire la 

demande d’entreprises déjà implantées mais dont le souhait est de se développer localement.  

Ainsi, la Zone d’Activités Economiques du Bois des Places à Egreville a été soulignée comme un espace à 

potentiel intéressant permettant notamment de créer une offre foncière rapidement. La création d’une 

offre souple pouvant s’adapter au maximum à la demande d’investisseurs potentiels est un point important afin 

de veiller à la réussite commerciale de l’opération.  

Enfin, dans le cadre d’un projet partagé par l’ensemble des acteurs et usagers, les entreprises existantes sur la ZAE ont été rencontrées sous la forme d’une réunion de travail et 
d’entretiens téléphoniques. Cette démarche a permis d’enrichir les réflexions en cours. Il en est ressorti l’objectif prépondérant de conforter l’attractivité de la ZAE comme un 

espace rural à proximité de l’Ile-de-France. Les points suivants ont été mis en avant : 

 Des aménagements qualitatifs pour le confort des usagers : 

‒ Des aménagements paysagers durables, 

‒ Une trame viaire adaptée, notamment aux poids-lourds, 

‒ La pertinence d’intégrer des cheminements piétons à vérifier. 

 Sécuriser la zone et limiter le nombre d’entrées, 

 Améliorer la visibilité de la ZAE notamment en termes de signalétique et d’accès, 

 Proposer des services : étudier le très haut débit et l’assainissement collectif. 

^ Périmètre de la ZAC (réalisation Expertise Urbaine - source : 

fond de plan Géoportail) 
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D. RAPPEL DES PRINCIPES D’AMENAGEMENT 
Les études d’approfondissement ont permis de définir des grands principes d’aménagement qui ont été traduits par un scénario d’aménagement. Ces principes sont le résultat d’une 

réflexion poussée par l’équipe pluridisciplinaire en partenariat avec la CCGVL et ses partenaires. Ils sont la synthèse de plusieurs scénarios d’aménagement et s’appuient sur les 

avantages et inconvénients de chaque hypothèse proposée.  

 

La création à terme d’une future Zone d’Activités Economiques sur une superficie totale 

d’environ 25 hectares avec de nombreuses entreprises supplémentaires obligent à 

repenser le fonctionnement actuel de la ZAE du Bois des Places ainsi que son cadre 

général.  

 

Les principes d’aménagement aujourd’hui défini sont les suivants :  

 S’appuyer sur un axe Nord/Sud avec la création à terme de deux ouvertures, 

 Mieux marquer l’entrée de la ZA depuis la RD30 en évitant une multiplication 

des entrées sur cet axe, 

 Créer un bouclage interne afin de faciliter la desserte de la ZAE, 

 Ouvrir les dents creuses pour permettre leur urbanisation, 

 Repenser les connexions entre les activités existantes et futures, 

 Créer une lisière verte avec des ouvertures paysagères pour intégrer l’extension 

dans son environnement, 

 Travailler la sécurité routière aux abords de la ZA, hiérarchiser les carrefours et 

les séquences avales et amonts. 

 

Synthèse des intentions d’aménagement (Réalisation Expertise Urbaine) > 
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E. LE DOSSIER DE REALISATION DE ZAC 
Conformément à l’article R. 311-7 du Code de l’Urbanisme, le dossier de réalisation de la ZAC des Bois des Places à Egreville comprend :  

 

« a) Le projet de programme des équipements publics à réaliser dans la zone ; lorsque celui-ci comporte des équipements dont la maîtrise d'ouvrage et le 

financement incombent normalement à d'autres collectivités ou établissements publics, le dossier doit comprendre les pièces faisant état de l'accord de ces personnes 

publiques sur le principe de la réalisation de ces équipements, les modalités de leur incorporation dans leur patrimoine et, le cas échéant, sur leur participation au 

financement ; 

 

b) Le projet de programme global des constructions à réaliser dans la zone ; 

 

c) Les modalités prévisionnelles de financement de l'opération d'aménagement, échelonnées dans le temps ». 

Par ailleurs, « le dossier de réalisation complète en tant que de besoin le contenu de l'étude d'impact mentionnée à l'article R. 311-2, notamment en ce qui 

concerne les éléments qui ne pouvaient être connus au moment de la constitution du dossier de création ». 

 

Ce dossier est soumis à l’approbation du Conseil Communautaire Gâtinais Val-de-Loing. 
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PIECE N°1 : PROJET DE PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS A REALISER DANS LA ZONE 
 
L’extension de la Zone d’Activités Economiques du Bois des Places à Egreville nécessitera la réalisation, échelonnée dans le temps, d’un programme des équipements publics 

composés principalement des voies et espaces publics décrits ci-après.  
 

Ce programme comprend deux types d’équipements publics en fonction de leur 

localisation par rapport au périmètre de ZAC (dans, limitrophes et hors ZAC) :  
 

‒ Les équipements publics d’infrastructures de la ZAC, internes au projet 

et nécessaires à la desserte et à la viabilisation de la zone d’activités pour 
répondre aux besoins des futurs usagers (réseau viaire, espace public, 

assainissement, réseaux divers, espaces verts, ...).  

 

‒ Les équipements publics d’infrastructures de la ZAC, limitrophes au 

projet et répondant « en raccord » aux besoins de l’opération 

d’aménagement de la zone d’activités et notamment sur la sécurisation des 
accès.  

 

 

Périmètre de la ZAC (réalisation Expertise Urbaine - source : fond 

de plan Géoportail) > 
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A. LES EQUIPEMENTS PUBLICS D’INFRASTRUCTURES DE LA ZAC, INTERNES AU PROJET 
 

1. Le réseau viaire et les cheminements piétons 

 Le réseau existant 

Le réseau viaire existant est constitué :  
- Aux alentours du périmètre de ZAC :  

o De la route départementale RD 30 au Sud,  

o De la route départementale RD 30 A au Nord du projet,  
o De la rue du Château d’eau qui longe la zone d’activités existantes à l’Ouest.  

- A l’intérieur de la zone d’activités et en limite de périmètre :  

o De la rue du Loing qui se pique sur la RD 30, 

o De la rue du Lunain qui vient elle se piquer sur la rue du Loing.  
 

Aujourd’hui, aucun cheminement piéton n’existe sur la zone. En effet, les routes départementales qui 

relient le centre-ville d’Egreville sont dépourvues de trottoir ce qui ne permet pas un usage sécurisé des 
piétons. De même, les rues du Loing et du Lunain ne proposent pas de trottoir, les quelques piétons 

présents utilisent la voirie pour se déplacer. 

  

 

^ Le réseau viaire existant (Réalisation Expertise Urbaine) 



 

Dossier de Réalisation de ZAC – Zone d’Activités Economiques du Bois des Places  
Pièce n°1 : Le projet de programme des équipements publics à réaliser dans la zone. 

5/18 

 

 Le plan de masse du projet de ZAC 

La trame viaire interne au projet d’aménagement de la ZAC a fait l’objet d’une attention particulière afin de veiller à la bonne desserte des entreprises, à la fluidité et à la sécurisation 

des circulations. Deux accès à la zone ont été privilégiés :  

 
- Un accès au Sud sur la RD 30 par la rue du Loing : la 

reconfiguration de cet accès viendra conforter ce dernier afin qu’il 

devienne l’entrée principale de la zone. La création d’un piquage 
unique sur la RD 30 a été retenu après échanges avec le Conseil 

Départemental de Seine-et-Marne. En effet, cela limite les 

carrefours à gérer sur la RD 30 et donc le risque accidentogène. 

De plus, il permet une meilleure lisibilité de la zone en créant une 
porte d’entrée structurée et aménagée qualitativement pour 

accueillir les entreprises et visiteurs.  

 
- Un accès Nord via la rue du Château d’eau : cet accès permet 

d’ouvrir la zone d’activités vers le Nord du territoire. Il permet 

ainsi d’avoir une meilleure fluidité des circulations une fois que la 
zone sera commercialisée en sa totalité soit sur 25 hectares au 

total.  

 

Voie 1 (requalification) 

Voie 1 (extension) 

Voie 2 à 5 (extension)  

Voie 4 (requalification) 

^ Détail des voies ^ Plan de masse de la ZAC au stade AVP (Réalisation GNAT Ingénierie) 
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L’organisation viaire du projet distingue deux types de voirie adaptés aux flux :  

- Une voirie principale d’accès Nord-Sud d’environ 10 mètres de largeur décomposée comme suit : une chaussée double sens de 6,50 mètres, un trottoir de 1,50 mètres, et 

une noue d’infiltration des eaux pluviales d’une largeur variable en fonction de la localisation. Comme précisé sur le plan ci-avant, cet axe comprend sur une première 

partie la requalification de la rue du Loing (voie 1 – requalification schéma ci-avant) puis en seconde partie, une extension de cette dernière (voie 2 – extension schéma ci-
avant). 

- Des voiries secondaires en accompagnement qui permettent d’irriguer le reste de la zone. Ce réseau secondaire permet notamment de créer un bouclage ce qui facilite 

les circulations. Le profil d’une largeur de 11,00 mètres est constitué d’une chaussée double sens de 6,50 mètres, d’un espace vert d’une largeur de 2,00 mètres et d’une 
noue d’infiltration des eaux pluviales de 2,50 mètres. La requalification de la rue du Lunain (voie 2 – requalification sur schéma ci-avant) sera réalisée en ce sens afin 

d’avoir à terme un réseau viaire plus adapté.  

 

Profil en travers type – Voie 1 (axe Nord-Sud) Profils en travers type – Voie 2 à 5 (voirie de bouclage) 

  
 

 
Deux placettes, structurées pour chacune par un bassin paysager, viennent conforter la trame viaire et permettent des espaces de respiration et de rencontre au sein de la 

zone. La placette située en dent creuse permettra par ailleurs de créer un point information pour les visiteurs, agrémentés de stationnements visiteurs pour les véhicules légers et les 

poids-lourds en attente.  

 
Concernant les cheminements piétons, au regard de la faible connectivité piétonne de la zone au reste du territoire, il a été souhaité, dans un premier temps, de n’intégrer un trottoir 

que sur l’axe principal de desserte. Les voiries secondaires intègrent toutefois un espace enherbé qui pourra être transformé en trottoir dans un second temps au vu des 

pratiques et usages. Une connexion piétonne est toutefois introduite en direction du boisement situé à l’Ouest de la rue du château d’eau.  
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L’implantation des voiries a été conçue de façon à optimiser le linéaire de chaussée créé vis-à-vis des surfaces cessibles. Néanmoins, il est à souligner la volonté de réaliser la voirie 

n°3 qui ne dessert qu’une rangée de parcelles côté droit. Cet axe permet d’une part d’activer les dents creuses internes à la zone en créant de petites parcelles qui répondent à la 

demande et d’autre part, à terme, de tourner les activités présentes le long de la rue du Château d’eau et ouvertes vers cette dernière. Cela permettra d’avoir une zone d’activités 

plus cohérente sur sa totalité, intégrant les activités présentes et futures. 
 

 Structure de voirie 
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2. Les réseaux divers 

 

L’ensemble des réseaux seront sous voirie dans une tranchée commune située sous la banquette enherbée. 

 
 Le réseau eaux usées 

Le périmètre de la ZAC n’est pas desservi par un réseau d’assainissement collectif. Les futures parcelles feront donc l’objet d’un assainissement individuel à la parcelle par la mise 

en œuvre d’ouvrages techniques adaptés.  
 

 Le réseau eaux pluviales 

Les terrains actuels n’interceptent pas de bassin amont puisque la zone d’activités est 

située en point haut. En effet, le site d’étude est caractérisé par un point haut central 
duquel rayonne trois vecteurs de pente réguliers et de faible valeur. Ainsi deux points 

sont situés sur le site de projet, un au Nord-Est et un second au Sud-Est.  

 
Le projet fait l’objet d’un dossier Loi sur l’Eau soumis au régime d’autorisation. Des 

techniques alternatives de gestion des eaux pluviales sont envisagées ce qui permet de 

s’appuyer sur les caractéristiques du sol pour infiltrer les eaux de pluie. De plus, ces 
aménagements participent à la qualité de l’opération en intégrant des espaces paysagers 

ayant une fonction technique. Des noues sont ainsi positionnées longitudinalement aux 

voiries et des bassins paysagers aux points bas viennent structurer l’espace public. Ces 

ouvrages seront le support d’une biodiversité naissante en intégrant à la fois l’eau et le 
végétal.  

 

L’ensemble des eaux pluviales des espaces communs sera donc recueilli par un réseau 
de noues qui les orientera vers plusieurs bassins situés aux points bas de l’opération. La 

gestion des eaux pluviales doit être assurée en fonction des différentes phases de 

réalisation ainsi des bassins complémentaires ont été nécessaires. 
- Bassin n°1 : 40 m3 qui est nécessaire pour gérer les eaux de voirie de la rue du 

Loing, 

- Bassin n°2 : 80 m3 rendu nécessaire par la réalisation de la phase 1, 

- Bassin n°3 : 400 m3 répartis en trois sous-bassins, 
- Bassin n°4 : 200 m3. 

 

Les eaux pluviales des espaces privés seront traitées à la parcelle par les futurs 
acquéreurs comme c’est le cas actuellement. Aucune surverse ne sera autorisée.  
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^ Détail des bassins versants au sein du projet (Réalisation GNAT 
Ingénierie) 

^ Détail des bassins de gestion des eaux pluviales (Réalisation Expertise 
Urbaine) 
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 L’eau potable – défense incendie 

Un réseau actuel d’eau potable dessert les activités existantes depuis le château d’eau situé au niveau de la rue du Château d’eau. Un réseau de diamètre 150 en Fonte part du 

château d’eau et longe la rue du Lunain pour desservir le hameau de Bouttecourt présent à l’Est du site. Un réseau secondaire vient se piquer sur ce dernier et longe la rue du Loing 

(cf plan schématique ci-après page suivante).  
 

Ce réseau est suffisant pour couvrir les besoins de la ZAC à la fois pour l’eau potable et la défense incendie.  

 
L’ensemble du réseau projeté sera conforme aux prescriptions de la SAUR. Le réseau principal sera constitué d’une canalisation en fonte de diamètre Ø200. Chaque lot bénéficiera 

d’un branchement particulier.  

 

Les poteaux incendie seront implantés pour assurer un rayon de couverture de 100 mètres maximum selon le développé de la voirie. Ainsi il est prévu la mise en œuvre de 2 poteaux 
incendie en complément des 2 poteaux existants maintenus.  

 

Au vu du plan de masse envisagé, le concessionnaire préconise un dévoiement de la canalisation via la rue du Loing et la RD 30 pour desservir le hameau de Bouttecourt.  
 

 L’électricité 

La zone d’activités existante est desservie par un réseau HTA et deux postes de transformation situés rue du Château d’eau et rue du Loing. Un réseau BTA se trouve rue du Loing 
et rue du Lunain (cf plan schématique ci-après page suivante). 

 

Le réseau BTA sera posé en pleine terre pour alimenter les coffrets posés en limite de parcelle.  

 
L’étude exploratoire de ErDf est en cours de réalisation. Il a toutefois été prévu l’intégration de deux postes de transformation complémentaires pour la réalisation de l’ensemble 

de la ZAC : 

- L’un sera situé au bout de la rue du Loing, 
- Le second, au bout de la rue du Lunain.  

 

 Le gaz 
Il n’y a pas de canalisation à proximité immédiate du terrain de la ZAC. Il n’est donc pas prévu de desservir la ZAC en gaz.  

 

 Les réseaux de télécommunication 

La zone d’activités existantes est alimentée par France Telecom depuis le réseau d’Egreville par une ligne enterrée longeant la RD 30 et se prolongeant rues du Loing et du Lunain 
(cf plan schématique ci-après page suivante). 

 

Le réseau projeté viendra s’appuyer sur les réseaux existants. Il sera composé de 5 fourreaux TPC 42/45 entre chaque chambre L2T et 3 fourreaux TLST Ø42/45 pour alimenter 
les lots.  
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 L’éclairage public 

Les rues du Loing et du Lunain présentent un éclairage 

public géré par la commune.  
 

Le réseau projeté viendra se piquer sur le réseau existant. 

Il est prévu l’implantation d’un mât tous les 30 mètres avec 
une crosse unique pour la chaussée et le trottoir. Ils seront 

équipés de dispositifs de variations de puissance 

programmables.  

 
 La fibre optique 

La ZAC n’est actuellement pas desservie par la fibre 

optique. Un plan de développement de la fibre optique est 
prévu sur le territoire via la Sem@phore qui pourrait 

prévoir la fibre sur la ZAC si les demandes d’entreprises 

sont suffisantes. Néanmoins, les travaux comprennent 
l’intégration des fourreaux nécessaires à ce 

développement.  

 

 

 

Plan schématique des réseaux existants et projetés (Réalisation Expertise 
Urbaine sur la base de l’AVP GNAT Ingénierie) > 
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3. Le traitement paysager 
 

Le site est actuellement occupé par :  

- Des espaces agricoles pour les parcelles en extension,  
- Des espaces boisés ou en friche pour les parcelles en dents creuses. A ce stade du projet aucune reconnaissance de sujets remarquables n’a été réalisée mais il semblerait 

que la végétation se soit développée au fil des années.  

 
Le projet de la ZAC du Bois des Places envisage un traitement paysager 

de qualité afin que cet espace puisse proposer un cadre de travail 

agréable. En effet, la localisation du site à proximité d’espaces ouverts et 

boisés doit être pris en compte pour assurer sa bonne intégration 
paysagère. A ce titre, il est prévu diverses actions que ce soit sur l’espace 

public ou à la parcelle.  

 
 

Sur les espaces publics – réalisation par l’aménageur :  
Le projet d’aménagement envisage la création de deux placettes 

internes qui viendront structurer l’espace. Elles seront aménagées pour 

chacune avec des plantations d’arbres tiges, des bassins paysagers et du 

mobilier urbain (bancs, point information, poubelles, …). Elles seront 

dimensionnées de telle sorte à proposer de réels espaces de rencontre et de 
respiration au sein du bâti. Elles pourront faire l’objet d’un traitement 

particulier afin de les dissocier des espaces publics plus généraux et 

d’instaurer des points de repère ; avec par exemple l’usage de matériaux 
de meilleure facture (revêtement de sol, mobilier urbain, …). La placette 

située au sud comportera quelques places de stationnements pour 

véhicules légers et poids-lourds. A ce titre, un paysagement du parking 
sera recherché afin de développer une ambiance végétale, similaire à 

l’ensemble des espaces publics de l’opération. Ces espaces devront être 

entretenu par la collectivité afin qu’ils ne se dégradent pas et qu’ils 

continuent à participer à terme, à l’image qualitative de la zone. 
 

  

Plan schématique des éléments paysagers (Réalisation Expertise Urbaine 
sur la base de l’AVP GNAT Ingénierie) > 

Alignement d’arbres 

Lisière arborée 

Placettes structurantes 

Bassins paysagers 



 

Dossier de Réalisation de ZAC – Zone d’Activités Economiques du Bois des Places  
Pièce n°1 : Le projet de programme des équipements publics à réaliser dans la zone. 

13/18 

 

L’implantation d’arbres tiges en alignement des voiries viendra structurer l’espace public et orientera les vues. Renforcés par les noues plantées, également situées le long des 

axes de circulation, ces aménagements permettront de diffuser une trame verte sur l’ensemble du projet d’aménagement. Ils participeront à l’ambiance qualitative souhaitée pour 

la zone. La gestion des eaux pluviales, traitées par des techniques alternatives, viendra agrémenter le projet paysager par la réalisation d’espaces qualitatifs paysagers alliant 

l’eau et le végétal. En effet, les bassins seront plantés avec de la végétation adaptée afin de favoriser leur intégration au sein du projet et de créer un cadre agréable. Les noues le 
long des voiries seront engazonnées, éventuellement agrémentées de prairies fleuries, et participeront à la végétalisation de l’espace public.  

 

 
 

 

 

 
En pourtour d’opération, une lisière arborée sera implantée. D’une largeur minimale de 5 mètres, épaisse et 

dense, elle constituera un refuge pour la faune dans un contexte très agricole. Son positionnement limitera 
également le ruissellement des eaux pluviales vers les parcelles agricoles en les dirigeant vers les bassins de 

tamponnement. Cette haie favorisera l’intégration de la zone au sein de l’espace environnant et créera une 

interface entre les espaces agricoles voisins, la ferme et la zone d’activités. Elle permettra également de cacher 

les fonds de parcelles des futures activités économiques, espace souvent peu traité (stockage, dépôt de 

matériaux, …). Cet aménagement marquera ainsi une limite de propriété physique entre l’espace public et privé 

et jouera également un rôle de brise-vent. Elle sera plantée par l’aménageur au sein des parcelles privées, 

avec une clôture en limite de lot. Son entretien sera à la charge des acquéreurs de lot.  

 

 

 

 

 

Coupe schématique de la lisière arborée (Réalisation Endroits en Vert) > 

Exemple d’ambiance à rechercher pour la lisière arborée 
(Endroits en Vert – extrait de l’AVP) 
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Enfin, l’entrée de la future zone d’activités économiques du Bois des Places fera l’objet d’un aménagement particulier afin de créer un réel point d’entrée depuis la RD 30. 

L’aménagement qui sera réalisé favorisera la lisibilité et la visibilité de la ZAE en apportant un marqueur physique depuis les espaces extérieurs, et notamment pour les véhicules 

sur la RD 30. L’utilisation de matériaux différents, de plantations spécifiques ou remarquables ou encore de maçonneries paysagères (gabions, …) sont autant de possibilités simples 

à mettre en œuvre et qui favorisent l’identification claire de l’entrée principale. Cet aménagement permettra par ailleurs de dégager une image qualitative dès son entrée dans la 
zone.    

 

 

Sur les espaces privés – réalisation par les acquéreurs :  
Les preneurs de lot devront réaliser leurs propres aménagements paysagers au sein de leur parcelle. Néanmoins, un cahier des charges de cession de terrain sera élaboré afin 

d’encadrer les projets architecturaux, paysagers et techniques des acquéreurs. Ce document sera réalisé par l’équipe de maîtrise d’œuvre et pourra par exemple mettre en avant une 

palette végétale à respecter sur l’ensemble de la zone. L’objectif est d’aboutir à une cohérence générale de par les aménagements publics d’une part et privés d’autre part. Dans 
cette optique, les types de clôtures pourront également être encadrées. Il s’agira de définir un curseur raisonnable pour ne pas imposer trop de contraintes aux acquéreurs tout en 

veillant à l’ambiance générale de la future zone. De plus, une mission de conseil auprès de l’architecte-paysagiste de l’équipe de maîtrise, a été envisagée avec pour but 

d’accompagner et de conseiller les futures propriétaires sur leur projet de construction. Il aura notamment pour rôle de garantir la cohérence générale.  
 

 
Exemple de palette végétale v 

(Endroits en Vert – extrait de l’AVP) 
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B. LES EQUIPEMENTS PUBLICS D’INFRASTRUCTURES DE LA ZAC, LIMITROPHES AU PROJET. 
1. L’aménagement sur la RD 30 
L’accès principal à la ZAC s’effectuera par la RD 30. Au regard de l’étude de trafic réalisée par SEGIC en 2015-2016, il a été recommandé la réalisation d’un aménagement via 

un tourne à gauche sur la RD 30 avec pour objectif de sécuriser l’accès à la zone d’activités. Cet aménagement permettra par la même occasion d’identifier plus clairement l’entrée 

de la zone d’activités. L’Agence Routière Territoriale a été sollicitée à plusieurs reprises par la CCGVL et plus précisément, pour une demande d’avis technique sur cette 
préconisation d’aménagement. Les travaux de ce tourne à gauche seront réalisés en fonction du développement de la ZAC.  

 

L’aménagement du « tourne à gauche » s’étend sur une longueur de 310m environ. Elle comprendra également l’acquisition d’une emprise foncière d’environ 0.10ha. Elle se 
matérialisera par un élargissement de la voirie existante de 3 mètres passant de ≈ 6 mètres à 9 mètres et par la construction d’îlots séparateurs afin d’assurer la « protection arrière 

» des véhicules tournant à gauche (cf plan ci-après). 

 

Le montant des travaux a été estimé à environ 158 715 € HT. 

 

V Plan de masse de l’aménagement de type Tourne à Gauche sur RD 30. 
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2. La requalification de la rue du Loing 

La rue du Loing est l’axe principal qui dessert la zone d’activités existante. Au regard de son état de vétusté, il a 

été décidé d’engager une requalification de celle-ci. Cette action permettra de créer un cadre plus qualitatif à la 

zone, notamment depuis l’entrée principale. A ce titre, le profil de la voie sera adapté au regard des usages et de 
la gestion des eaux pluviales envisagées.  

 

Pour permettre la giration des poids-lourds de la société SOGETTI, la largeur de la chaussée sera dans un 
premier temps élargie en lieu et place de la noue. Cela permettra d’éviter les dégradations sur les accotements. 

Par ailleurs, les mâts présents actuellement seront déposés et remplacés par des mâts similaires à ceux réalisés en 

extension de la zone. Le revêtement définitif sera un enrobé noir. 

 
 

 

Cet aménagement sera réalisé par la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing. Le montant des 

travaux a été estimé à 100 680 €. 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

3. La requalification de la rue du Lunain 

La rue du Lunain, axe secondaire qui se connecte sur la rue du Loing, fera également l’objet d’une requalification au regard de son état de vétusté. Des aménagements similaires à 
la rue du Loing seront réalisés avec une adaptation du profil de voirie existant.  

 
Cet aménagement sera réalisé par la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing. Le montant des travaux a été estimé à 47 130 €. 

 

 
4. La requalification de la rue du Château d’eau.  

Le projet d’aménagement viendra se piquer sur la rue du Château d’eau aujourd’hui dimensionnée pour une desserte locale. La connexion sur cette dernière impliquera la réalisation 

d’un aménagement de sécurité sur cette dernière ainsi qu’une légère requalification de la voie entre la RD 30 A et l’entrée Nord de la zone.  

 

Ces aménagements seront réalisés par la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing. Le montant des travaux a été estimé à environ 100 000 €. 

 

Requalification de la rue du Loing et aménagements de 

l’entrée de la société SOGETTI > 
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C. EN SYNTHESE 

 

EQUIPEMENT COUT PREVISIONNEL MAITRE D’OUVRAGE 
FINANCEMENT 

GESTIONNAIRE 
Financeur Montant 

Equipements publics d’infrastructures de la ZAC internes au projet  

Terrassement, voirie, trottoir 885 859,00 € CCGVL CCGVL 100% CCGVL 

Assainissement Eaux 

Pluviales 
127 629,00 € CCGVL CCGVL 100% CCGVL 

Assainissement Eaux Usées / / / / 
SPANC (assainissement 

individuel à la parcelle) 

Adduction Eau Potable -  214 227,50 € 

CCGVL (maître d’ouvrage 

délégué) via une convention 

avec le Syndicat 

Intercommunal de 

Distribution d’Eau et 

d’Assainissement non 

collectif du Plateau Sud du 

Bocage  

CCGVL 100% SAUR 

Tranchée 

commune/Télécom/EDF 
157 185,00 € CCGVL  CCGVL 100% Orange 

Fibre optique (fourreau) / CCGVL / / Sem@phore 

Espaces verts, mobiliers, 

divers 
460 907,05 € CCGVL CCGVL 100% CCGVL 

Eclairage public/Electricité 290 095,00 € CCGVL CCGVL 100% CCGVL 

Electricité  ERDF   ERDF 
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Equipements publics d’infrastructures de la ZAC limitrophes au projet  

Aménagements RD 30 158 715,00 € CCGVL CCGVL 100% CD 77 

Requalification rue du Loing 100 680,00 € CCGVL CCGVL 100% CCGVL 

Requalification rue du Lunain 47 130,00 € CCGVL CCGVL 100% CCGVL 

Requalification partielle rue 

du Château d’eau et 

aménagements de sécurité 

100 000 € CCGVL CCGVL 100% Commune d’Egreville 

 

 



 

 

 
 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing 

44, avenue du Maréchal Leclerc 

77 460 SOUPPES SUR LOING 

COMMUNAUTE DE COMMUNES GATINAIS VAL-DE-LOING 

 

 

ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUES DU BOIS DES PLACES A EGREVILLE 

DOSSIER DE REALISATION DE ZAC 
 
 

Pièce n°3 : Projet de programme global des constructions à réaliser dans la zone. 
 

 

Assistant à Maîtrise d’Ouvrage 

 

Expertise Urbaine 

26, rue des Amandiers 

92 000 NANTERRE 

Tél : 01 81 93 84 30 – Fax : 01 41 18 09 22 

  

Maître d’œuvre  

 

GNAT Ingénierie – Ile-de-France (G2I) 

Espace Descartes – 12, rue Albert Einstein  

77 420 CHAMPS SUR MARNE 

Tél : 01 60 05 47 76 – Fax : 01 60 05 49 97 

 

Endroit en Vert 

23, quai Alfred Sisley 

92 390 VILLENEUVE-LA-GARENNE 

Tél : 01 46 85 86 87 – Fax : 01 46 85 86 01 
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PIECE N°2 : PROJET DE PROGRAMME GLOBAL DES CONSTRUCTIONS A REALISER DANS LA ZONE 
 
L’extension de la Zone d’Activités Economiques du Bois des Places à Egreville nécessitera la réalisation, échelonnée dans le temps, d’un programme des équipements publics 

composés principalement des voies et espaces publics décrits ci-avant.  
 

 
Le programme global des constructions fixe la surface de Plancher maximale constructible de la zone d’activités. Elle est calculée sur la base de :  

‒ 50% d’emprise au sol du terrain d’assiette pour l’ensemble des lots conformément au POS actuel,  
 

Le programme prévisionnel prévoit approximativement la commercialisation d’environ 42 lots sur l’ensemble du périmètre avec :  

‒ 36 lots de 1 500 à 3 900 m², 

‒ 6 lots de 5 000 à 8 000 m².  

Le nombre de lots sera adapté en fonction des demandes des acquéreurs potentiels sur la base d’une surface cessible d’environ 122 000 m². 

 
→ En tout état de cause, la surface de plancher maximum de la ZAC est d’environ 60 000 m².



 

 

 
 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing 

44, avenue du Maréchal Leclerc 

77 460 SOUPPES SUR LOING 

COMMUNAUTE DE COMMUNES GATINAIS VAL-DE-LOING 

 

 

ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUES DU BOIS DES PLACES A EGREVILLE 

DOSSIER DE REALISATION DE ZAC 
 
 

Pièce n°3 : Modalités prévisionnelles de financement de l’opération, échelonnées dans le temps.  
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PIECE N°3 : LES MODALITES PREVISIONNELLES DE FINANCEMENT DE L’OPERATION D’AMENAGEMENT, ECHELONNEES 

DANS LE TEMPS 
 
Les modalités prévisionnelles de financement de l’opération de la ZAC du Bois des Places sont présentées sous la forme d’un bilan financier prévisionnel détaillé et échelonné 

dans le temps correspondant au projet d’aménagement.  

 

Préalablement à la présentation du bilan financier prévisionnel, les commentaires du bilan ont pour objectif d’étayer les principes de décomposition financière et opérationnelle du 
projet au regard des grands postes de dépenses et de recettes. 

 

A. COMMENTAIRES EXPLICATIFS DU BILAN FINANCIER PREVISIONNEL 

 
1. Les dépenses de l’opération 
Les dépenses totales sont ventilées en 4 postes : les acquisitions foncières, les études, les travaux et les honoraires techniques ainsi que les frais financiers et annexes. Elles sont 

estimées à environ 3 789 473 €.  
 

 Le poste des acquisitions :  

L’opération de la ZAC du Bois des Places s’étend sur un périmètre de 149 714 m². Ces parcelles sont aujourd’hui détenues par les propriétaires suivants :  

- 124 372 m² détenus par la CCGVL soit 122 444 m² compris dans le périmètre ZAC (les parcelles E508 et E515 sont comprise en partie au sein du périmètre de ZAC). 
Ce foncier a été cédé à l’euro symbolique par la commune d’Egreville à la CCGVL courant 2015 du fait de la portée communautaire de l’opération (cf délibération sur le 

transfert en pleine propriété de la commune à la CCGVL datée du 18 septembre 2014). 

- 27 270 m² sont détenus par des propriétaires privés dont la totalité est comprise au sein du périmètre de ZAC. Ces parcelles correspondent au boisement au nord du 
site ainsi qu’à la parcelle en dent creuse le long de la RD 30. La CCGVL devra procéder à leur acquisition en fonction des opportunités foncières.  

 

Comme indiqué au sein de la pièce n°2 du présent document, l’acquisition d’une bande de foncier est nécessaire pour la réalisation de l’aménagement sur la RD 30. Celle-ci est 
intégrée au bilan.  

 

En complément, la CCGVL a trouvé un accord avec les exploitants en place sur les parcelles au regard des indemnités d’éviction. Celles-ci ont été fixées à 1 €/m² pour la phase 1, 

soit 15 500 m². Nous prenons ici l’hypothèse que l’accord sera reconduit pour les phases ultérieures.  
 

Les acquisitions seront soumises à des frais (taxes diverses, frais de notaire) qui sont estimés à 5% de la valeur d’acquisition.  

 

> Le montant total des acquisitions est estimé à environ 227 694 €. 
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 Le poste travaux et études :  

Le projet étant soumis par arrêté préfectoral, à prescriptions archéologiques, le foncier est concerné par la redevance relative au diagnostic archéologique préventif.  

 

Les frais d’études et de maîtrise d’œuvre comprennent la rémunération des intervenants techniques nécessaires à la définition et à la réalisation du projet d’aménagement. Ces 
études comprenant notamment les études préalables et de création de ZAC, l’étude de circulation, l’étude géotechnique, la maîtrise d’œuvre ou encore l’intervention du géomètre. 

 

Les travaux d’aménagement comprennent : 
- D’une part, la réalisation des équipements publics d’infrastructures internes au projet et nécessaires à la viabilisation des futures parcelles à savoir : les voies de desserte 

interne, les réseaux, les aménagements paysagers y compris les noues et bassins de gestion des eaux pluviales,  

- D’autre part, la réalisation des équipements publics d’infrastructures limitrophes au projet à savoir : l’aménagement sur la RD 30, les requalifications de la rue du Loing et 

du Lunain, le piquage sur la rue du Château d’eau et l’éventuelle requalification d’une partie de cette rue.   
 

Un poste d’aléas est suggéré à hauteur de 5% des travaux d’aménagement afin de prendre en compte l’éventuelle évolution des coûts de travaux n’étant pas maîtrisable au-delà du 

court terme ou encore les aménagements complémentaires à réaliser non identifiables à ce jour.  
 

> Le montant total des travaux et études est estimé à environ 3 137 727 €. 

 
 

 Le poste des frais divers 

Les frais divers regroupent les dépenses relatives aux :  

‒ Frais financiers : le mode de financement et de réalisation de l’opération de la ZAC du Bois des Places induit une période d’investissement forte suivi d’une période de 
collecte des recettes, soumise au rythme économique et donc à la commercialisation des lots cessibles. Le calcul des frais financiers s’effectue sur la base d’un découvert 

de trésorerie estimé annuellement.  

‒ Frais de gestion et d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage nécessaires au suivi et à l’accompagnement de la collectivité pour la mise en œuvre de l’opération,  

‒ Autres frais et imprévus intégrant notamment la commercialisation (frais de vente, frais de publicité, frais de commercialisation et de communication), les impôts, taxes 
et charges diverses.  

 
> Le montant total des frais divers est estimé à environ 426 131 €. 
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2. Les recettes de l’opération 

Les recettes sont ventilées en deux postes : les cessions aux tiers et les éventuelles recettes issues des tiers (subventions et participations). Elles sont estimées à environ 3 7879 

473 €.  

 
 Les cessions aux tiers :  

Elles correspondent à la vente des parcelles viabilisées soit environ 121 713 m². Les prix de cession ont été estimés sur la base du marché local et de l’étude de prospection 

réalisée par Elan Développement courant 2013, soit 20 €/m².  

 
> Les cessions aux tiers correspondent à un montant total d’environ 2 434 260 €. 

 

 
 Les éventuelles recettes issues des tiers :  

Deux subventions ont été identifiées à ce stade :  

- La Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux à hauteur de 249 000 €. 

- Le Contrat CLAIR Val de Loing avec le Conseil Départemental de Seine-et-Marne à hauteur de 312 000 €. 

 
Enfin, la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing contribue financièrement afin d’assurer l’équilibre financier de cette opération d’importance. Cette participation 

financière est estimée à hauteur de 796 291 € et sera actualisée en fonction des dépenses et recettes de l’opération.  

 

> Les recettes issues des tiers sont estimées à un montant total d’environ 1 357 291 €. 
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B. BILAN ET ECHEANCIER FINANCIER PREVISIONNEL 
Le bilan financier prévisionnel de la ZAC du Bois des Places est présenté sur une durée échelonnée sur 10 ans.  
 

1. Le bilan prévisionnel dépenses / recettes 

 

 
 

1. Foncier 227 694 € A. Surfaces d'activités 20 €/m² 121 713 m² 2 434 260 € HT
Propriété communale 122 444 m² 1 € 20 €/m²

Frais d 'évic tion 103 770 m² 1 €/m² 103 770 €

SCI BTV 15 270 m² 4 €/m² 61 080 €

Paul Plan 12 000 m² 4 €/m² 48 000 €

Acquisition pour RD30 1 000 m² 4 €/m² 4 000 €

Frais d 'acquisition (notaire,  taxe…) 10 843 €

Sous-total foncier 227 694 €

2. Travaux et Etudes 3 137 727 €

Diagnostic  archéologique 149 714 m² 0,53 €/m² 79 348 €

Frais d 'étude et de maîtr ise d 'œuvre 388 830 €

Travaux internes 2 135 902 €

Aménagement RD 30 158 715 €

Requalification rue du Loing 100 680 €

Requalification rue du Lunain 47 130 €

Aménagement et requalification rue du Château d 'eau 100 000 €

Aléas 5% des trvx 127 121 €

Sous-total travaux 3 137 727 € Subventions mobilisables 561 000 € HT
 249 000 € HT

3. Frais divers 426 131 € 312 000 € HT

Frais financ iers 150 451 €

Frais de gestion + AMO 202 652 €

Autres frais et imprévus 3% du CA 73 028 €

Sous-total frais divers 426 131 €

3 791 551 € Sous Total Recettes HT 2 995 260 € HT

Participation de la CCGVL à l'équilibre financier 796 291 € HT

3 791 551 €

5,00%

Dotation d 'Equipement des Terr itoires Ruraux

Sous Total HT

TOTAL DEPENSES HT TOTAL RECETTES HT

Acquisition fonc ière

Contrat CLAIR Val de Loing

3 791 551 €

Gâtinais Val-de-Loing - ZAE Bois des Places

Bilan prévisionnel d'aménagement - Octobre 2016

DEPENSES RECETTES

Prix HT



 

Dossier de Réalisation de ZAC – Zone d’Activités Economiques du Bois des Places  
Pièce n°3 : Les modalités prévisionnelles de financement de l’opération d’aménagement, échelonnées dans le temps. 

3/7 

 

2. L’échéancier prévisionnel détaillé 

 

 
 

 

 

N0 N1 N2 N3 N4 N5 N6 N7 N8 N9 N10 N11 N12 N13 N14 N15 N16 N17 N18 N19 N20 N21 N22

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses

Foncier 4 001 € - - - - - - - - 61 080 € - - - - - - - - 48 000 € - - - - 0 € 4 001 € - 61 080 € - 48 000 €

Frais d'eviction 15 500 € 47 550 € 40 720 € 0 € 15 500 € 47 550 € 0 € 40 720 € 0 €

Frais d'acquisition 975 € - - - 2 378 € - - - - 3 054 € - - - 2 036 € - - - - 2 400 € - - - - 0 € 975 € 2 378 € 3 054 € 2 036 € 2 400 €

Archéologie - 0,53 €/m² 8 215 € - - - 26 269 € - - - - 8 093 € - - - 21 582 € - - - - 15 189 € - - - - 0 € 8 215 € 26 269 € 8 093 € 21 582 € 15 189 €

Etudes préalables 78 183 € - - - 56 412 € - - - - 56 412 € - - - 56 412 € - - - - 56 412 € - - - - 0 € 78 183 € 56 412 € 56 412 € 56 412 € 56 412 €

Maîtrise d'œuvre 8 967 € 6 725 € 3 363 € 3 363 € 5 587 € 4 190 € 2 095 € 2 095 € - 2 700 € 2 025 € 1 013 € 1 013 € 5 435 € 5 435 € 3 623 € 1 812 € 1 812 € 7 124 € 7 124 € 4 749 € 2 375 € 2 375 € 0 € 22 418 € 13 967 € 6 751 € 18 117 € 23 747 €

Travaux interne - 250 709 € 125 355 € 41 785 € - 234 083 € 117 041 € 39 014 € - - 231 228 € 115 614 € 38 538 € - 234 821 € 140 893 € 46 964 € 46 964 € - 189 157 € 141 868 € 94 579 € 47 289 € 0 € 417 849 € 390 138 € 385 379 € 469 643 € 472 893 €

Aménagement RD30 - - - 111 101 €       47 615 €         - - - - - - - - - - - - - - - - 0 € - 158 715 € - - -

Requalification rue du Loing - 70 476 € 30 204 € - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0 € 100 680 € - - - -

Requalification rue du Lunain - 32 991 € 14 139 € - - - - - - - - - - - - - - - - - 0 € 47 130 € - - - -

Requalification rue du Château d'eau - - - - - - - - - - 60 000 € 30 000 € 10 000 € - - - - - - - - - - 0 € - - 100 000 € - -

Aléas - 5% Travaux - 17 709 € 8 485 € 2 089 € 0 € 17 259 € 8 233 € 1 951 € 0 € 0 € 14 561 € 7 281 € 2 427 € 0 € 11 741 € 7 045 € 2 348 € 2 348 € 0 € 9 458 € 7 093 € 4 729 € 2 364 € 0 € 28 283 € 27 443 € 24 269 € 23 482 € 23 645 €

Gestion + AMO - 8,33% CA 2 886 € 5 771 € 5 771 € 4 809 € 5 812 € 17 437 € 17 437 € 11 624 € 5 812 € 2 173 € 4 346 € 4 346 € 3 621 € 7 086 € 21 258 € 21 258 € 14 172 € 7 086 € 3 995 € 11 984 € 11 984 € 7 989 € 3 995 € 0 € 19 237 € 58 122 € 14 486 € 70 862 € 39 945 €

Autres frais et imprévus - 3% CA 1 039 € 2 078 € 2 078 € 1 732 € 2 093 € 6 280 € 6 280 € 4 186 € 2 093 € 783 € 1 565 € 1 565 € 1 304 € 2 552 € 7 656 € 7 656 € 5 104 € 2 552 € 1 443 € 4 329 € 4 329 € 2 886 € 1 443 € 0 € 6 928 € 20 932 € 5 217 € 25 520 € 14 430 €

119 766 € 386 460 € 189 395 € 53 778 € 146 100 € 390 349 € 198 700 € 58 870 € 7 905 € 134 295 € 313 725 € 159 818 € 56 903 € 135 823 € 280 912 € 180 476 € 70 401 € 60 762 € 134 563 € 222 052 € 170 023 € 112 557 € 57 466 € 0 € 749 399 € 801 925 € 664 741 € 728 373 € 696 662 €

0 €

0 € Recettes Recettes Recettes Recettes Recettes

- 75 300 € 83 720 € 71 920 € - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0 € 230 940 € - - - -

- - - - - 200 000 € 200 000 € 200 000 € 97 740 € - - - - - - - - - - - - - - 0 € - 697 740 € - - -

- - - - - - - - - 93 920 € 79 980 € - - - - - - - - - - - 0 € - - 173 900 € - -

- - - - - - - - - - - - - 200 000 € 300 000 € 300 000 € 50 680 € - - - - - 0 € - - - 850 680 € -

- - - - - - - - - - - - - - - - - - 150 880 € 115 240 € 120 560 € 94 320 € 0 € - - - - 481 000 €

10 860 € 119 070 € 119 070 € - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0 € 249 000 € - - - -

- 100 000 € 100 000 € 112 000 € - - - - - - - - - - - - - - - - - - 0 € 312 000 € - - - -

10 860 € 294 370 € 302 790 € 183 920 € 0 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 97 740 € 0 € 93 920 € 79 980 € 0 € 0 € 200 000 € 300 000 € 300 000 € 50 680 € 0 € 150 880 € 115 240 € 120 560 € 94 320 € 0 € 791 940 € 697 740 € 173 900 € 850 680 € 481 000 €

119 766 € 506 226 € 695 621 € 749 399 € 895 499 € 1 285 848 € 1 484 548 € 1 543 418 € 1 551 324 € 1 685 618 € 1 999 344 € 2 159 162 € 2 216 065 € 2 351 888 € 2 632 800 € 2 813 275 € 2 883 676 € 2 944 438 € 3 079 001 € 3 301 053 € 3 471 076 € 3 583 634 € 3 641 100 €

10 860 € 305 230 € 608 020 € 791 940 € 791 940 € 991 940 € 1 191 940 € 1 391 940 € 1 489 680 € 1 489 680 € 1 583 600 € 1 663 580 € 1 663 580 € 1 663 580 € 1 863 580 € 2 163 580 € 2 463 580 € 2 514 260 € 2 514 260 € 2 665 140 € 2 780 380 € 2 900 940 € 2 995 260 €

-108 906 € -92 090 € 113 395 € 130 142 € -146 100 € -190 349 € 1 300 € 141 130 € 89 835 € -134 295 € -219 805 € -79 838 € -56 903 € -135 823 € -80 912 € 119 524 € 229 599 € -10 082 € -134 563 € -71 172 € -54 783 € 8 003 € 36 854 €

-108 906 € -200 996 € -87 601 € 42 541 € -103 559 € -293 908 € -292 608 € -151 478 € -61 644 € -195 938 € -415 744 € -495 582 € -552 485 € -688 308 € -769 220 € -649 695 € -420 096 € -430 178 € -564 741 € -635 913 € -690 696 € -682 694 € -645 840 €

-108 906 € -200 996 € -87 601 € 42 541 € -146 100 € -336 449 € -335 149 € -194 019 € -104 185 € -134 295 € -354 100 € -433 938 € -490 841 € -135 823 € -216 735 € -97 210 € 132 389 € 122 307 € -134 563 € -205 735 € -260 518 € -252 516 € -215 662 € 3 791 551 €

-3 812 € -7 035 € -3 066 € 1 489 € -5 114 € -11 776 € -11 730 € -6 791 € 0 € -4 700 € -12 393 € -15 188 € -17 179 € -4 754 € -7 586 € -3 402 € 0 € 0 € -4 710 € -7 201 € -9 118 € -8 838 € -7 548 € -12 424 € -35 410 € -49 461 € -15 742 € -37 415 €

-796 291 €

(Recettes - Dépenses) cumulées par phase

Phase Orange - 8 695 m² - 20 €/m² 

TOTAL

Phase rouge

Phase Jaune - 24 050 m² - 20 €/m²

Subv - CLAIR

Autres Frais

Total Recettes Cumulées

TOTAL

Phase orange

Phase Rouge - 42 534 m²- 20 €/m²

TOTAL

Phase bleue 

foncée

Résultat de l'opération

Total Dépenses Cumulées

Travaux et 

honoraires

Total Dépenses

Recettes

Phase Bleue claire - 11 547 m² - 20 €/m² 

Subv - DETR

Total Recettes

Phase Bleue foncée - 34 887 m² - 20 €/m² 

Phase Rouge

Phase 1

Plan de trésorerie - Opération en régie - Octobre 2016

Dépenses

Foncier

Années

TOTAL

Phase bleue 

claire

Phase 2
TOTAL

Phase jaune

Résultat 

Phase Jaune

Phase 3
Phases concernées

Phase bleue claire Phase OrangePhase bleue foncée

Recettes - Dépenses

(Recettes - Dépenses) cumulées

Frais financiers par phase

3,5% Recettes et dépenses cumulées

Plan de phasage prévisionnel > 
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Le site a été exploité successivement par la société FROT 
CHRISTIAN de dépôt de liquides inflammables, ensuite par la société 
LETANG et enfin la société CPE (COMPAGNIE PETROLIERE DE L’
EST) de 1968 à 2008. Sur les terrains étaient exercées des activités 
de stockage et de dépôt de liquides inflammables. Cette installation 
classée pour la protection de l’environnement était soumise à 
déclaration depuis le 17 août 1968, jusqu’à la cessation d’activités 
définitive des installations intervenue en mars 2008. La société a été 
radiée du registre de commerce et des sociétés le 15 octobre 2009.

Les activités autorisées concernaient :

- une installation de stockage en dépôt aérien de 40 m³ de fioul
domestique,
- une installation de stockage en dépôt aérien de 40 m³ de fuel,
- une installation de stockage en dépôt souterrain de 80 m³
compartimentée (50 m³ de fuel domestique et 30 m³ de gas-oil,
- une installation de cuve enterrée avec 6 m³ d’essence,
- un volucompteur.

Des investigations de terrain ont été réalisées courant mois de janvier 
2010 par un bureau d’études. 8 zones potentiellement à risque ont été 
définies sur le site. 8 sondages ont été réalisés et 2 à 3 échantillons 
ont été prélevés pour chaque sondage.

Les résultats des analyses ont mis en évidence la présence d’une 
teneur en hydrocarbures C10-C40 avec une concentration de 9 100 
mg/kg de MS (matières sèches) à proximité de l’emplacement d’un 
volucompteur et des anciennes cuves enterrées entre 0,05 et 1,20 m 
de profondeur.

Au vu de ces résultats d’analyses, le bureau d’études en concertation 
avec la société CPE ont procédé à l’excavation des terres sur cette 
zone et aux alentours. Sur la première zone, il a été excavé des terres 
sur 4,7 m de longueur, 3,4 m de largeur et 2 m de profondeur, soit un 
volume d’environ 32 m³. Au niveau des alentours, des excavations des
terres ont eu lieux, 13 m³ de terres excavées. C’est donc au total 45 
m³ de terres impactées qui ont été évacuées et acheminées vers un 
centre spécialisé pour traitement biologique.

Après ces travaux d’excavation, 4 sondages ont été réalisés dont 2 sur
les flancs de fouille et 2 en fond de fouille. Les résultats d’analyses ont
révélé des teneurs en HCT C10-C40 avec des concentrations de 4 

 Caractéristiques du SIS

EGREVILLE - 77168Commune principale

SEINE-ET-MARNE - 77Département

Lieu-dit

71 RUE EDMOND HUBERTAdresse

CPE (Ex ETS-LETANG)Nom usuel

77SIS11075Identifiant

Secteur d'information sur les Sols (SIS)

Identification
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